
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

REQUÊTE TARIFAIRE 2001-2002 de GAZIFÈRE INC.


DOSSIER : R-3464-2001
RÉGISSEURS :
Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF, présidente





M. ANTHONY FRAYNE





Me MICHEL DORÉ


AUDIENCE DU 17 OCTOBRE 2001


VOLUME 02


JEAN RIOPEL


STÉNOGRAPHE OFFICIEL



COMPARUTIONS


Me PHILIPPE GARANT et



Me PIERRE RONDEAU



procureurs de la Régie;



REQUÉRANTE :


Me LOUISE TREMBLAY



procureure de Gazifère inc.



INTERVENANTS :


Me NICOLAS PLOURDE



procureur de l'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG);



Me ANDRÉ TURMEL



procureur de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissances en électricité du Québec (FCEI/ACAGNEQ);



Me ÉRIC COUTURE



procureur de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME);



Me DOMINIQUE NEUMAN



procureur de Groupe STOP;



Me F. JEAN MOREL



procureur d'Hydro-Québec (HQ);



Me ÉRIC McDEVITT DAVID



procureur de Option consommateurs et Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais (OC/ACEF de l'Outaouais);



Me PIERRE TOURIGNY



procureur de Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ).


_________________


TABLE DES MATIÈRES

PAGE

ERRATA



Volume 1 :




Page couverture Me Michel Côté DEVRAIT SE LIRE Me Michel Doré



Pages 113 à 122 inclusivement l'en-tête DEVRAIT SE LIRE 
Contre-interrogatoire





Me Éric Couture

________________




LISTE DES PIÈCES
  5




LISTE DES ENGAGEMENTS
  7




PRÉLIMINAIRES
  8




PREUVE DE GAZIFÈRE



ENE SAKSNIIT



EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU
 12




PREUVE DU GRAME



JEAN-PIERRE DRAPEAU



INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE
 23




PREUVE DE GROUPE STOP



JACQUES FONTAINE



THOMAS WELT



INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN
107




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL
136




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU
137




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE
142




DISCUSSION
145




PREUVE DE GAZIFÈRE



JACKIE COLLIER



EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY
148




EXAMINED BY M. ANTHONY FRAYNE
153




MALINI GHIRIDAR



EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY
157




CROSS-EXAMINED BY Me NICOLAS PLOURDE
165




CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL
167





EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU
172




EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE
174




PREUVE DE OC/ACEF de l'Outouais



GAIL MORRISON



EXAMINED BY Me ÉRIC McDEVITT DAVID
199




CROSS-EXAMINATION BY Me NICOLAS PLOURDE
208




CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL
218




EXAMINED BY M. ANTHONY FRAYNE
220




EXAMINED BY LA PRÉSIDENTE
222




DISCUSSION
224




CONTRE-PREUVE



LUCIE VANDAL-PARENT




ENE SAKSNIIT




JEAN-PIERRE FINET



INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY
234




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN. . . . .
267


LISTE DES PIÈCES


PAGE



GI-9, DOC. 2.2 :
* Consensus Forecasts +, en date du 13 août 2001 (3 pages)
 10




GRAME 1 :

Mémoire de l'intervenant du GRAME, en date du 14 septembre 2001
 23




GRAME-3, doc. 1.1 :
Réponse du GRAME à une demande de renseignements de la Régie, avec documents qui y sont joints
 24




GRAME-3, doc. 1.2 :
Lettre en date du 10 octobre 2001 adressée par le ministère des Ressources naturelles du Québec à M. Jean-Pierre Drapeau, avec tableau de données de consomma-tion de gaz naturel
 27




GRAME-3 doc.1.4 :
Exemples du rendement saisonnier et des économies d'énergie propres à divers systèmes de chauffage
 41




GS-4 doc.1 :

Curriculum vitae de monsieur Jacques Fontaine
107




GS-2 doc.1 :

Rapport d'expertise de monsieur Jacques Fontaine
110




GS-5 doc.1 :

Réponses aux questions de la Régie
110




GS-2 doc.2 :

Mémoire corrigé de Groupe STOP
112




GS-3 doc.2 :

Curriculum vitae de monsieur Thomas Welt
112




GS-6 doc.1 :

Présentation acétate du Groupe STOP
112




GS-1 doc.1 :

Plan d'action 2000 de Gazifère à MVR
135


LISTE DES PIÈCES (suite)



GI-12, DOC. 3:

Curriculum vitae of Ms. Jackie Collier
148




GI-12, DOC. 1:

Ms. Jackie Collier's written testimony
151




GI-12, DOC. 2:

Working-cash study
151




GI-14, DOC. 8:

Ms. Malini Ghiridar's curriculum vitae
157




GI-13, DOC. 1:

Written testimony of Ms. Jackie Collier
158




GI-13, DOC. 2 - 13:
Gazifère's fully allocated cost study for the 2002 test year, prepared by Ms. Jackie Collier
158




GI-14, DOC. 1:

Ms. Malini Ghiridar's written testimony
161




GI-14, DOC. 2 to 7:
Detailed evidence filed by Ms. Malini Ghiridar
161




ACEF DOC.1:

Report dated September 14, 2001, prepared by the witness and produced as her written testimony
201


_________________


LISTE DES ENGAGEMENTS

PAGE



UNDERTAKING 12:
Verify if the boiler referred to in last year Appendix B of GI-15 (page 6) for small commercial has inputs less than 300,000 B.t.u.
 18




UNDERTAKING 13:
Verify if the 212 figure used by Enbridge includes air conditioning
 22




UNDERTAKING 14:
Produce a spreadsheet illustrating the method proposed by the witness to estimate the numbers
222




(9 h)




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce dix-septième (17e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-sept (17) octobre deux mille un (2001), dossier R-3464-2001, Requête tarifaire 2001 et 2002 de Gazifère inc. Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame Anita Côté Verhaaf, présidente, de même que monsieur Anthony Frayne et maître Michel Doré.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Philippe Garant. La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Louise Tremblay. Les intervenants sont :




Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissances en électricité du Québec, représentée par maître André Turmel.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie, représenté par maître Éric Couture.




Groupe STOP, représenté par maître Dominique Neuman.




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Option Consommateurs et Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentée par maître Éric McDevitt David.




Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais, par ailleurs, aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, Mesdames et Messieurs. Est-ce que nous avons des questions préliminaires ce matin?




Me LOUISE TREMBLAY :




Bonjour, Madame la Présidente. Je voudrais produire




au dossier un document que nous nous étions engagés à produire hier. Il s'agit du * Consensus Forecasts + pour le mois d'août deux mille un (2001). Je voudrais le produire sous la cote GI-9, document 2.2; c'est un document de trois pages. Alors les copies n'ont pas été faites mais je voulais le déposer officiellement.




GI-9, DOC. 2.2 :
* Consensus Forecasts +, en date du 13 août 2001 (3 pages)




La deuxième chose, madame Saksniit est ici ce matin, vous vous souviendrez qu'hier, il y a plusieurs questions sur lesquelles monsieur Finet, finalement, voulait que madame Saksniit puisse probablement y répondre plus précisément. La difficulté que j'ai ce matin, c'est que j'ai des notes qui me disent en gros qu'est-ce que c'est les questions mais je me demande si c'est possible pour les personnes qui avaient posé, en fait, c'est à eux peut-être à reposer leurs questions, pour s'assurer que madame Saksniit puisse y répondre.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, effectivement, je pense que les personnes qui avaient encore des questions pourront les poser à tour de rôle. Et c'est tout pour les questions préliminaires? Merci.




Est-ce que les personnes qui auraient, qui avaient des questions à poser à madame Saksniit sont dans la salle dans le moment, parce que j'ai pu voir que certains des représentants des intervenants n'étaient pas là?




Me PIERRE RONDEAU :




Il y a maître Tourigny qui voulait faire confirmer 13.1.




M. JEAN-PIERRE FINET :




On avait pris un engagement.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça, on avait un engagement.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Madame Saksniit, la Régie a des questions pour vous, the Régie has some questions for you. Could you go to the box and...




          ---------------------------




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND ONE, on this seventeenth (17th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




ENE SAKSNIIT, under the same solemn affirmation;




EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU :


1
Q.
Good morning, Ms. Saksniit. First of all, I would refer you to page 34 of your report, third paragraph, concerning the gas consumption for atmospheric boilers, where you are stating that the gas consumption for an atmospheric boiler in this size range is around five thousand six hundred cubic metres (5,600 m3) annually, compared to forty-five hundred cubic metres (4,500 m3) annually for condensing boilers, thus providing annual gas savings of eleven hundred cubic metres (1,100 m3). Could you provide the source for these data?




Ms. ENE SAKSNIIT :



A.
Yes, I can, and I believe, I don't know who asked the, there is another question I have here, I don't know who asked the question. I will read it, it says,






Does ECG split its incentive of five hundred dollars ($500) per boiler also?



If I could answer both those questions at the same time as they pertain to each other, and I will read the answer, it is quite detailed, I just wanted to make sure I didn't leave anything out, so...


2
Q.
Okay, do you have the reference, is it on the record, the answer, is it something on the record or




something you are going to read off on the record?



A.
Something I am going to read off, yes.


3
Q.
Okay. Go ahead.



A.
Okay. Enbridge does not currently have a separate boiler program. Up until nineteen ninety-nine (1999), they were offering a higher efficiency boiler program where incentives of up to three thousand two hundred and fifty dollars ($3,250) per boiler were offered, depending on boiler size and savings, determined by a custom audit.




For the size of three hundred thousand B.t.u. per hour (300,000 B.t.u./hr) boilers, ECG's incentive at that time was up to one thousand two hundred and fifty dollars ($1,250) per boiler. As of last year, Enbridge now offers a multi-choice program which is an amalgamation of several previous programs. A building audit is conducted, and a list of energy-efficiency recommendations are made, much like an energuide for houses where they audit the building as well as the systems in the building and then come up with a list of recommendations.




Enbridge subsidizes the audit, I believe it is up to five thousand dollars ($5,000), and by comparison, a typical steam plant audit, for example, is around eight thousand dollars ($8,000). If the customer implements at least two of the recommended measures,




of which boilers can be one measure, Enbridge will pay an incentive of up to thirty thousand dollars ($30,000).




Union has also offered similar types of programs in their commercial/industrial markets, in that all savings are based on custom audits or evaluations. Last summer, Enbridge and Union jointly entered into a project to identify prescriptive measures for thirteen different commercial/industrial technologies, much like how prescriptive measures are used in the residential market, based on average use to try to get away from the administrative burden of custom projects.




A consortium of three companies were put together -- Agviro Inc., Engineering Interface Limited, and the Astro Group. Their mandate was to come up with prescriptive savings for the thirteen technologies of which boilers were one technology. Agviro Inc. is a company in Guelph which, for many years, or many years ago, developed a boiler-modelling software called the "Boiler Tool Box". This is used extensively in the marketplace by engineers to model boiler use.




Typical boiler installations were described by type of building, building use, and varying boiler sizes.




These were modeled for their energy use. The results from the modelling were validated by comparing actual custom project application from Enbridge and Union that had been submitted over the past twelve (12) to twenty-four (24) months.




Along with that, every major boiler manufacturer and distributor in Ontario was surveyed to determine the price of equipment, the current market saturation, non-financial barriers to implementation, awareness of key stakeholders, the availability of equipment and expertise, and engineering bias. Over twenty-five (25) companies were surveyed, including Airco, PVI, Raypac, Teledyne Lars, Leesman, Hydro-Therm, and others.




Based on the results of this research, incremental cost, cubic metre savings, annual dollar savings, and simple payback in years was identified for five different boiler sizes, ranging from three hundred thousand B.t.u. per hour (300,000 B.t.u./hr) up to two point five, or two million five hundred thousand B.t.u. per hour (2,500,000 B.t.u./hr).




The paybacks were calculated based on upgrading from a standard atmospheric boiler up to an energy-efficient condensing boiler. The application was for a typical boiler installation in a multi-residential




or commercial/industrial building, where the commercially-packaged boiler is shipped complete with burner, mechanical-draft equipment, automatic controls, and accessories. These boilers may be installed in multiple boilers for one building.




When we were looking at possible boiler programs for Gazifère, as stated in the business plan, next to no formal information existed to identify which of Gazifère's clients used boilers or may be eligible to install boilers. Based on interviews with Gazifère's technicians, their perception from visiting customers is that they have seen a trend, over the last three years, where clients are installing several small boilers in place of one large boiler of the equivalent size.




Armed with this information, we designed a program using the results of ECG's and Union's research, to target small boilers where Gazifère could afford to reduce the customer payback from five years down to three, which tends to be the industry standard whereby a client will agree to invest in energy efficiency. The cost of reducing the payback per boiler would be five hundred dollars ($500).




The five hundred dollars ($500) was split over two years, to be able to afford to attract a greater




number of participants. Since we don't know who has or how many boilers are in Gazifère's marketplace, we don't know whether the response could be ten (10) customers or a thousand (1,000) customers, so we have limited the offering to the first one hundred (100) boilers until Gazifère can better identify their marketplace.




As a result of the research that ECG and Union commissioned, ECG has not yet designed new programs based on the results, preferring to continue to offer their multi-choice program since it was only one year old. Union Gas, however, has taken the prescriptive levels identified for all thirteen technologies, of which boilers is one, and is offering incentives based on three percent (3%) of the total installed cost, up to a maximum of six thousand dollars ($6,000).




We are not at liberty, at this time, to release this study to the Régie, as it has never been filed with the OEB. Union Gas considers it proprietary research because it contains market-share information which they do not wish to make available to their competitors. Incidentally, the OEB has never required either company to file reports. At times, ECG does voluntarily, but Union has never filed their reports and has never been asked to.


4
Q.
Thank you. Last year, in the context of R-3430 filed under GI-15, you indicated as to small commercial new construction measures, it was Appendix B, page 6. You were referring to space heating and high-efficiency boiler condensing, with gas savings of seven hundred and fifty cubic metres (750 m3). I don't know if you have the reference in front of you?



A.
I will try to find it.


5
Q.
It was on page 6 of Appendix B. I think you had it yesterday.



A.
I may have had it, but if it is not in the binder, I don't know the reference...


6
Q.
I will put the question to you, and then...



A.
Okay, okay.


7
Q.
Basically, I just wanted to know if the boiler we are talking to had inputs less than three hundred thousand B.t.u. (300,000 B.t.u.).



A.
Okay, you said you were looking at small commercial?


8
Q.
Small commercial, yes.



A.
Okay. It could be, I am not sure because we were not the authors of this report, but we can check.


9
Q.
Could you check, please?



A.
Yes.




UNDERTAKING 12:
Verify if the boiler referred to in last year Appendix B of GI-15 (page 6) for small commercial has inputs less than 300,000 B.t.u.




Me PIERRE RONDEAU :


10
Q.
Basically, the additional question was, if it was, in fact, if it had, in fact, inputs under three hundred thousand (300,000), why did you use a figure of eleven hundred (1,100) rather than seven fifty (750), for gas savings?



A.
Okay, because that was the average that was identified, it was intended to be a prescriptive offering recognizing that some are lower and some are higher within that size range of boiler, but much like how in residential, if we are saying that one shower head saves fifty-eight cubic metres (58 m3), we recognize that's an average based on an evaluation of use amongst all different types of customers and houses.


11
Q.
But you are talking to an average, is it the eleven hundred (1,100) which is an average, or seven fifty (750)?



A.
Okay, the latest research from last summer is eleven hundred (1,100) is the average.


12
Q.
I am now referring you to a response to Régie's question number 39, and also you don't have the document but I was referring to GI-15 of last year...



A.
Okay.


13
Q.
The reference for the purpose of this line of questions was Appendix B, page B9, just for reference in case...



A.
Okay.


14
Q.
You indicated, in your answer, that the saving was a hundred and ninety-five cubic metres (195 m3) for each of the five hundred (500) thermostats, programmable thermostats after calculating cumulative effect of eight point one percent (8.1%)?



A.
Right.


15
Q.
That is correct?



A.
Right.


16
Q.
On the other hand, as indicated under last year GI‑15, Appendix B, page 9, Enbridge uses a figure of two hundred and twelve cubic metres (212 m3) instead of one ninety-five (195).



A.
Right.


17
Q.
And that was on the base of three thousand eighty-six cubic metres (3,086 m3), base consumption. Would you comment on the difference?



A.
Yes, it is because Enbridge does not offer their thermostats in conjunction with the high-efficiency furnace, they offer thermostats as a stand-alone offering. What we did to, we thought it would be technically valid to first reduce the savings attributed to the high-efficiency furnace and then, on that reduced load, to apply the savings of the programmable thermostat.


18
Q.
Does it include any, item... I will be back to this question.



A.
Okay.


19
Q.
On the other hand, on figure 6 of your evidence this




year, you indicated that there were five hundred (500) boilers and five hundred and fifty (550) programmable thermostats?



A.
Right.


20
Q.
What is the gas saving for these, the difference between the fifty (50) and, the five hundred (500), five hundred and fifty (550)?



A.
We don't know, it was never intended to be a separate stand-alone offering, it was merely provided as a customer-service feature if somebody asked for it at the counter. It is probably, could be a higher saving, because I am sure everyone who comes to the counter does not have a high-efficiency furnace, they may have a standard or a mid-efficiency. So a hundred and ninety-five cubic metres (195 m3) would be the least of the savings.


21
Q.
Probably more?



A.
It is probably more, yes.


22
Q.
And as to the figure of two hundred and twelve (212) used by Enbridge, does it include any air conditioning?



A.
Not to my knowledge. I could check.


23
Q.
If you could provide the answer with the other undertaking, please?



A.
Okay.




UNDERTAKING 13:
Verify if the 212 figure used by Enbridge includes air







conditioning




Me PIERRE RONDEAU :




That will be all. Thank you.




LA PRÉSIDENTE :




Ms. Saksniit, one of the interveners'representative is not here this morning, he had an appointment that he couldn't put at another time, but he will be here later this morning. Did you plan to leave immediately after your testimony this morning, or can you wait for Me Tourigny to be here?



A.
I can stay.




LA PRÉSIDENTE :




Thanks. Alors je pense que maintenant, nous pouvons commencer avec le GRAME et maître Couture.




Me ÉRIC COUTURE :




Alors, Éric Couture, pour le GRAME. Bonjour. Alors aujourd'hui, le GRAME souhaiterait faire entendre son témoin, monsieur Jean-Pierre Drapeau. Mais avant de commencer, j'aimerais tout simplement faire coter certaines pièces.




            -----------------------------




PREUVE DU GRAME



L'AN DEUX MILLE UN, le dix-septième (17e) jour d'octobre :




JEAN-PIERRE DRAPEAU, consultant en développement durable et en matière d'énergie pour le GRAME, 1275, chemin Ste-Foy, Québec G1S 4W8 ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE,




Procureur du Groupe de recherche appliquée en macroécologie :


24
Q.
Monsieur Drapeau, est-ce que vous reconnaissez avoir écrit ce document?



R.
Oui.




Me ÉRIC COUTURE :




Alors j'aimerais déposer, comme pièce GRAME-1, officiellement, le mémoire de l'intervenant du GRAME, daté du quatorze (14) septembre deux mille un (2001).




GRAME 1 :
Mémoire de l'intervenant du GRAME, en date du 14 septembre 2001




Me ÉRIC COUTURE :




J'aimerais également déposer, sous la cote GRAME-3, document 1, la réponse du GRAME à la demande de renseignements de la Régie, à laquelle nous avons joint, ou annexé, les documents qui avaient été requis par la Régie. C'est des documents et des sources qui viennent appuyer le témoignage de monsieur Drapeau. Alors j'aimerais le déposer sous la pièce GRAME-3, document 1.1. Non, la réponse est 1.1, et annexés à ce document-là, tous les documents qui y sont joints.




LA GREFFIÈRE :




Donc GRAME-3, document 1.1.




GRAME-3, doc. 1.1 :
Réponse du GRAME à une demande de renseignements de la Régie, avec documents qui y sont joints




Me ÉRIC COUTURE :




J'aimerais déposer aussi des documents qui nous sont parvenus après la date limite pour les réponses, donc nous n'avons pas pu les déposer avec la pièce GRAME-3, 1.1. Il s'agit, d'une part sous la cote GRAME-3, document...




Me LOUISE TREMBLAY :




Je m'excuse, Maître Couture, c'est parce que là, je




n'ai jamais eu connaissance de ces documents-là, je veux juste, avant que vous ne les produisiez, savoir de quoi il en retourne, s'il vous plaît.




Me ÉRIC COUTURE :




Oui. Il s'agit premièrement d'un document du ministère des Ressources naturelles, à qui on avait posé certaines questions de précision concernant la consommation résidentielle, concernant l'eau et concernant l'espace. Et de toute façon, c'est les mêmes documents qui ont été, je crois, qui ont été soulevés par monsieur Finet lors du contre-interrogatoire, je crois.




Me LOUISE TREMBLAY :




On va juste prendre le temps de les regarder




Me ÉRIC COUTURE :




Oui. Ou c'est peut-être le document qui suit. Bon, j'aimerais déposer cette pièce-là, s'il n'y a pas d'inconvénient, c'est juste des références à des documents, des chiffres, pardon, qui sont émis par le ministère des Ressources naturelles. Ça fait suite à la demande de la Régie en termes d'information aussi, parce que, à plusieurs reprises dans sa demande de renseignements, la Régie demandait de documenter nos sources et nos réponses, indiquer nos sources, et ça, c'en est une. Malheureusement, on n'a pas pu la




joindre à la réponse à temps.




J'aimerais rappeler que c'est des chiffres qui sont publics de toute façon et qui sont contenus dans un bulletin d'information intitulé * Primeur, volume 5,  no 3 de décembre 2000 +, issu du ministère des Ressources naturelles.




Me LOUISE TREMBLAY :




Bon, écoutez, mes témoins me disent que je n'ai pas de preuve nécessairement que ça émane du ministère des Ressources naturelles. Écoutez, mon témoin, si je veux revenir en contre-preuve de toute façon pour apporter des éclaircissements, je les apporterai. Mais j'aurais préféré en avoir des copies d'avance, là, mais enfin, est-ce que vous avez d'autres documents?




Me ÉRIC COUTURE :




Un seul autre. Deux autres. Deuxièmement...




LA PRÉSIDENTE :




Alors ce document va porter la cote?




Me ÉRIC COUTURE :




GRAME-3, document 1.2.




GRAME-3, doc. 1.2 :
Lettre en date du 10 octobre 2001 adressée par le ministère des Ressources naturelles du Québec à M. Jean-Pierre Drapeau, avec tableau de données de consomma-tion de gaz naturel




Me ÉRIC COUTURE :




L'autre document, il s'agit des questions qu'on avait posées à monsieur Simon Thivierge, de l'Agence d'efficacité énergétique, et qui était aussi issues des demandes d'information de la Régie. Et ce monsieur nous a répondu, donc c'est de l'Agence d'efficacité énergétique, daté du douze (12) octobre deux mille un (2001). Et nous aimerions le produire officiellement sous la cote GRAME-3, 1.3.




Me LOUISE TREMBLAY :




Écoutez, je ne veux pas m'opposer systématiquement pour le plaisir de m'opposer, mais vous comprendrez que ces documents-là, mes experts n'ont pas eu la chance de les analyser et de les regarder et de faire possiblement, premièrement de vérifier d'où ils émanent réellement et deuxièmement, de regarder le contenu puis de vérifier effectivement, de se préparer pour y répondre, le cas échéant.




Alors, écoutez, si maître Couture, tout ce que je




veux dire, c'est que moi, je dois me réserver le droit, finalement, de faire analyser ces documents-là puis de voir si j'ai une preuve à produire à l'encontre des témoignages ou des distinctions à faire. Et à ce stade-ci, je ne les ai jamais vus, les documents, alors je ne peux pas, mes experts, je viens de leur montrer puis ils me disent qu'il faut qu'ils prennent le temps d'en prendre connaissance. Je pense que ça va de soi, je ne les ai jamais vus, les documents.




Alors moi aussi, en tant que procureur, pour bien conseiller mes clients, il faut que j'aie la chance de les regarder. Alors je ne veux pas empêcher le GRAME de procéder avec sa preuve mais je veux me réserver, réserver tous les droits de mon client pour faire valoir sa position à l'encontre de ces documents-là et vérifier d'où ils émanent, je ne peux même pas consentir à, il faut que je fasse les vérifications qui s'imposent. Pas parce que, je ne doute pas de la bonne foi de mon confrère, ça n'a absolument rien à voir, mais il faut que je puisse défendre mon client adéquatement dans les circonstances.




LA PRÉSIDENTE :




Et moi, Maître Couture, j'ai un petit problème que peut-être vous, ou notre procureur pourra élucider,




c'est que vous présentez des réponses d'une personne à vos questions, et vous les présentez sous pièce cotée à votre nom, au nom de votre client, et la personne qui est l'auteur n'est pas produite. Alors j'ai un problème avec ça aussi.




Me ÉRIC COUTURE :




D'accord. Bien, écoutez...




LA PRÉSIDENTE :




Pouvez-vous répondre?




Me ÉRIC COUTURE :




Oui. C'est une personne qui travaille à l'Agence d'efficacité énergétique, je comprends bien qu'elle n'est pas ici aujourd'hui. 




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est que je ne peux même pas contre-interroger ou quoi que ce soit, là, effectivement, vous avez raison, c'est des documents qui émanent d'une tierce partie. En fait, je n'ai pas tellement de moyens, moi, de me défendre face à ça. Puis c'est ça que je trouve qui n'a pas de bon sens.




Me ÉRIC COUTURE :




O.K., bien écoutez, nous allons retirer cette pièce. Et nous allons nous fonder sur l'autre, par contre,




qui est un document public et qui est là, qui donne simplement des...




Me LOUISE TREMBLAY :




Ah, ça, c'est une troisième?




Me ÉRIC COUTURE :




C'est une troisième et dernière, qui ont été relevés sur Internet et qui sont du gouvernement canadien, soit des Ressources naturelles.




Me LOUISE TREMBLAY :




Ressources naturelles Canada?




Me ÉRIC COUTURE :




Ressources naturelles Canada, qui vient simplement indiquer les économies d'énergie en pourcentage du point de référence. C'est des documents qui sont sur Internet depuis un certain temps et c'est juste, à nouveau, pour venir indiquer, donner des informa-tions. Là, ce n'est pas des questions qui ont été posées par le GRAME, c'est des documents qui sont là, qui sont disponibles, qui sont publics. Alors c'est juste pour venir apporter un éclairage supplémentaire à la Régie.




Me LOUISE TREMBLAY :




Écoutez, encore, ce document-là, je comprends que




c'est quelque chose qui a été imprimé sur Internet mais on ne connaît pas le contexte, on ne sait pas dans quel, ces données-là, comment les situer, comment les interpréter. Alors juste produire ce document-là comme ça, en disant : * Bien voici les chiffres et ces chiffres-là sont bons +, on ne peut pas consentir à ça, on ne sait pas de, on ne peut absolument pas. Je suis désolée mais moi, je m'oppose à ça.




Me ANDRÉ TURMEL :




Avec votre permission, Madame la Présidente, j'interviens ne serait-ce que la pratique nous a habitués, dans les dernières années devant la Régie, effectivement, on insistait autant auprès du distributeur qu'il dépose ses documents avant, nettement avant le matin même parce que ça prend par surprise.




Évidemment, mon confrère n'était peut-être pas ici au cours des dernières années mais je pense que le principe est important que de se faire déposer des documents le matin même, par surcroît que lorsqu'on ne peut pas contre-interroger son auteur, c'est un peu difficile. Mais je crois que mon confrère a retiré la pièce, là, et donc là-dessus, je suis d'accord avec ma consoeur du distributeur, il faut, on demande ce principe-là au distributeur mais on




doit nous-mêmes le respecter comme intervenants, parce que tôt ou tard, ça nous dessert.




LA PRÉSIDENTE :




Avec la différence que, évidemment, déposer des documents le matin même, que ça soit de quelque source que ce soit, ça pose des problèmes, mais la différence est que les documents qui étaient déposés hier par le demandeur, ou la demanderesse, étaient des documents produits par elle, pour lesquels il n'y avait aucune question de légitimité, si vous voulez, ils en étaient les auteurs et c'est certain que le dépôt de ces documents-là allait être permis.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Le seul problème, c'était qu'ils étaient peut-être déposés un peu tard.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




Tandis qu'ici, je pense qu'il y a un autre problème, c'est l'origine des documents, la nature des documents. Je comprends que maître Tremblay veuille




avoir la possibilité de se faire une idée sur ces documents avant de les accepter ou de s'opposer.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, et j'ajouterais, en terminant, qu'évidemment, vous jugerez de la force probante mais quand c'est sûr que c'est un document qui émane d'un site Internet qui est public, c'est certain qu'on s'en sert comme information, et vous donnerez, comment dire, la valeur que ce document a dans le dossier, la valeur qu'il doit avoir, mais seulement sur le principe de déposer le matin même, de ne pas prendre par surprise ses collègues, parce que dans d'autres dossiers devant la Régie récemment, on a fait reculer un distributeur là-dessus, qui, le matin même, c'est Hydro-Québec, déposait, de manière incessante, des nouveaux documents, parce que le distributeur, il peut en prendre connaissance mais les intervenants aussi, parce que ce que GRAME propose dans ces documents, il y a des incidences sur les coûts, alors nous, on a un intérêt également, là. Le distributeur peut être pris par surprise mais ce n'est pas simplement un appui théorique mais un appui, c'est une défense pour notre cliente elle-même, pour pouvoir prendre, avoir une pleine mesure du dossier.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, est-ce que vous admettez que ces




documents puissent être déposés sous réserve, ou voulez-vous attendre d'avoir fait votre, d'être revenue, de pouvoir revenir pour...




Me LOUISE TREMBLAY :




Je préférerais qu'ils ne soit pas déposés sous réserve, je ne peux même pas, je ne sais pas exactement ce qu'il y a dedans, je ne sais pas comment je vais réagir face à ces documents-là. Peut-être qu'on peut faire une pause, je peux parler avec ma cliente un peu plus puis vous laisser peut-être vous consulter?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Madame la Présidente, je voudrais présenter à la Régie mes excuses les plus plates, mais notre avocat ne pouvait pas présenter des documents que j'avais avec moi en Afrique et qui sont arrivés hier, dans la fin de la journée. Il y a des documents qu'on a reçus qui étaient, par les années passées, quand c'était GRAME-UDD, on déposait toujours les deux jours à l'avance, tout ça.




LA PRÉSIDENTE :




Oui?



R.
Ces documents-là sont importants à être déposés, d'abord, comme j'ai dit, il ne pouvait pas les avoir, c'est moi qui les avais. Ils sont très importants




parce qu'ils vont servir à, la Régie a demandé, dans sa décision 2001-55 l'année passée, que cette année on vienne valider les économies unitaires, qu'on vienne s'occuper des effets croisés.




Les lacunes que Gazifère, nous, on s'attendait hier à ce que Gazifère présente ces choses-là. Gazifère n'ayant pas fait ça, on a ressorti des documents pour faire ce que, pour montrer, enfin pour éclairer la Régie sur la validation des gains unitaires qu'elle veut faire. Ces documents-là sont des documents publics, j'ai les documents complets avec moi, l'avocat ne les avait pas, je les avais avec moi en Afrique, je les ai apportés hier, ils sont ici, ils sont disponibles, la source, elle est évidente.




Même si les auteurs ne sont pas là, je vous ferai remarquer que l'année dernière, Gazifère, non, c'est dans une autre cause... oui, je me demande si ce n'est pas dans Gazifère, ils ont déposé ce document, qui a été coté, qui a été accepté, les auteurs n'y étaient pas. Alors moi, ce que je dis, c'est une certaine équité procédurale.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Drapeau...




Me LOUISE TREMBLAY :




Vous argumentez, là.




LA PRÉSIDENTE :




... je comprends qu'il n'y a pas de, personne ne vous reproche d'avoir, de ne pas avoir déposé les documents avant. La question qui se pose maintenant, c'est l'examen que veut en faire maître Tremblay, d'abord. Et nous allons décider là-dessus.




Maître Tremblay, est-ce que quinze (15) minutes de pause vous suffirait pour vérifier ce que vous...




Me LOUISE TREMBLAY :




J'ai déjà...




LA PRÉSIDENTE :




... vérification?




Me LOUISE TREMBLAY :




Ah, vous voulez dire vérifier le contenu des documents?




LA PRÉSIDENTE :




Sans vérifier nécessairement tout le contenu des documents, vérifier si vous devez vous opposer au contenu?




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, j'ai déjà décidé, là, j'ai consulté mes clients, puis écoutez, une des principales problématiques qu'on soulève, c'est que on se sait pas quand est-ce que ces documents-là ont été mis à jour, on ne sait pas la méthodologie qui a été utilisée pour arriver à ces chiffres-là, alors la crainte qu'on a, c'est qu'un moment donné qu'on ne fasse pas les comparai-sons entre des choses qui sont comparables et on m'explique que ce genre de... de sortir des chiffres comme ça, ça peut donner lieu à des... finalement à des comparaisons qui ne sont pas adéquates dans les circonstances, si je ne m'oppose pas et que la Régie prend connaissance de ces documents-là, je considère que... non, je m'oppose à ce qu'ils soient produits.




Me ÉRIC COUTURE :




Moi, j'aimerais indiquer que hier de toute façon, quand on a abordé, quand monsieur Finet était en contre-interrogatoire, il a abordé le rendement saisonnier de certaines fournaises et en indiquant qu'il était répandu sur le marché tel ou tel chiffre, il a avancé, par exemple, l'efficacité de cinquante-cinq pour cent (55 %). Il n'a pas expliqué la technologie ou la technique derrière tout ça, mais il y a des faits qui sont largement répandus et le document du ministère canadien des Ressources Naturelles, quand on parle d'un rendement saisonnier,




les chiffres sont clairs, sont simples et si monsieur Finet désire en contre-interrogatoire poser certains problèmes au niveau technique, écoutez, les chiffres, je pense qu'il les connaît, il en a parlé un peu, il les a abordé hier, peut-être pas ceux-là mais sous une forme différente, mais en traitant de ce que l'on retrouve sur le marché normalement. Or, ces chiffres-là, je vois pas en quoi ils pourraient néfastes et de toute façon, c'est à titre indicatif. Alors, est-ce qu'il va venir soutenir...




Me LOUISE TREMBLAY :




Justement, on ne peut pas accepter une preuve à titre indicatif.




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons prendre une pause, quinze (15) minutes, on va délibérer là-dessus, nous revenons à dix heures (10 h).




PAUSE


_______________




REPRISE 10 h




LA PRÉSIDENTE :




Les deux documents en question sont des documents publics, accessibles à tout le monde, qui proviennent




d'agences gouvernementales. Alors, la Régie voit mal comment elle pourrait refuser leur dépôt. Maître Tremblay, si vous réussissez à déceler des problèmes avec ces documents-là en contre-interrogatoire ou autrement, vous aurez toujours la possibilité de présenter une contre-preuve.




Me LOUISE TREMBLAY :




D'accord. Alors, ce serait seulement les deux derniers documents. Le document de...




LA PRÉSIDENTE :




De l'Agence d'efficacité énergétique et celui de Ressources Canada.




Me LOUISE TREMBLAY :




Juste être certaine que je comprends bien. Celui-là, est-ce qu'il a été retiré, celui de l'Agence de l'efficacité énergétique?




LA PRÉSIDENTE :




Attendez un peu, là.




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est ce que j'ai compris, qu'il était retiré celui-là.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, vous avez... Oui, celui... Les questions posées à monsieur Thivierge ont été retirées.




Me ÉRIC COUTURE :




Voilà! Exactement.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors, il resterait seulement, là, les deux autres documents.




LA PRÉSIDENTE :




Ils seraient tous les deux de Ressources Canada.




Me ÉRIC COUTURE :




Il y a un document qui est de Ressources Canada, Ressources naturelles Canada, et l'autre qui est de ministère des Ressources naturelles du Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors, si je comprends bien, la position de la Régie, c'est que si j'ai des arguments à faire valoir à l'encontre, je les ferai valoir en contre-interrogatoire ou en contre-preuve.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Est-ce que vous êtes satisfaite?




Me LOUISE TREMBLAY :




Disons que je m'en remets à la décision de la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me ÉRIC COUTURE :




J'aimerais déposer officiellement les exemples du rendement saisonnier et des économies d'énergie propres à divers systèmes de chauffage du gouvernement canadien des Ressources naturelles, coté sous document 3, GRAME‑3 document 1.4. 




GRAME-3 doc.1.4 :
Exemples du rendement saisonnier et des économies d'énergie propres à divers systèmes de chauffage.




Me ÉRIC COUTURE :




Maintenant, je laisse la parole au témoin monsieur Drapeau.




Me LOUISE TREMBLAY :




Est-ce que vous avez d'autres copies, parce que j'en ai juste une pour... J'en aurais besoin d'une pour




mes clients s'il vous plaît.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Bonjour Madame la Commissaire, bonjour messieurs les commissaires, bonjour tout le monde. On voudrait... Si Gazifère, comme les gens de Gazifère disait hier, ont été la première compagnie dans le fond réglementée à présenter un plan volontaire d'efficacité énergétique, je voudrais rappeler que le GRAME, lui, GRAME puis GRAME‑UDD auparavant, là, a été le premier groupe à appuyer fermement, fortement Gazifère puis à féliciter au cours des années Gazifère pour son succès.




Alors, je voudrais joindre la voie de GRAME, là, à celle des autres pour féliciter Gazifère pour les efforts d'efficacité énergétique, les efforts qu'ils font, je dirais aussi pour le succès, même si on n'est pas d'accord sur les chiffres. Alors, on va les féliciter. La grandeur de la félicitation sera fonction de la grandeur des chiffres sur lesquels la Régie en arrivera. Nous, on n'est pas du tout d'accord sur les chiffres. Je pense qu'on va beaucoup trop vite à se donner des succès. Nous, ce qui compte, c'est le résultat. Les efforts sont là. On est d'accord avec les efforts, mais les résultats, on doute beaucoup. Et vous allez voir tout à l'heure dans la présentation.




Je voudrais aussi vous dire que notre présentation d'aujourd'hui, puis le mémoire Réponses aux questions, notre but c'était... Comme maître Couture disait, notre avocat disait, Éric Couture disait hier, quelle était notre interprétation de la décision D‑2001‑55. Nous, ce qu'on comprend de... puis ça va être le but de la présentation puis c'est le but de tous nos documents. 




Puis en passant, on a bien fait de reporter à ce matin plutôt qu'hier la présentation, parce qu'on aurait fini très tard. J'en ai pour au moins une bonne demi-heure. Il y aura beaucoup de chiffres. Je vous incite à être très attentifs, à prendre des notes parce que je n'ai malheureusement pas pu préparer, un consultant qui arrive avec pas d'acétates, rien de préparé, mais j'étais dans des conditions assez difficiles pour préparer des choses présentables.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Drapeau, vous avez quand même un mémoire ici.




LE TÉMOIN :



R.
Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ce mémoire ne contient pas ces chiffres et l'information que vous voulez nous donner?




LE TÉMOIN :



R.
Je vais vous résumer rapidement le mémoire, mais c'est qu'à la suite de toutes les nouvelles informations et les présentations qu'on a eues hier, je veux dire, je vais vous donner aussi d'autres éléments parce que... Je vous donne un exemple. Je pensais qu'on donnerait plus de chiffres ou plus d'explications sur le programme, lequel, le sixième, sur celui Chauffe-eau commerciaux, moi, je pensais qu'il allait y avoir dans la présentation quelque chose de plus, on aurait pu... mais il n'y avait rien, il n'y avait rien de... comparé à l'année dernière. Ça, c'est un nouveau dossier. Moi, je pensais qu'on allait avoir plus d'informations. Ça fait que, là, moi, je vais vous en transmettre de l'information.




Ce qu'on veut faire, nous, c'est travailler à valider les chiffres sur les gains unitaires, sur les effets croisés. Ce qui est dans le mémoire, ce qui est dans les réponses, je vais y aller rapidement, je vais y aller surtout sur des... ce n'est pas des nouvelles données, là, vous les avez les publications, mais attirer votre attention sur telle page. Je vous donne




un exemple, mais là je vais plus loin que ce que je suis rendu. Pommes de douche, on est loin de sauver le nombre de mètres cubes qui est indiqué là.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Drapeau, nous avons lu votre mémoire. Alors, je vous demanderais d'être très bref sur le rappel que vous voulez faire du contenu du mémoire.




LE TÉMOIN :



R.
Le contenu du mémoire, je vais vous le résumer très brièvement.




LA PRÉSIDENTE :




Et les réponses aussi aux questions.




LE TÉMOIN :



R.
Les réponses aux questions, je n'y reviens pratiquement pas. Vous allez voir, ce que je veux faire aujourd'hui, c'est y aller, je dirais... vous savez, c'est important parce que ça n'a pas été fait l'année dernière. L'année dernière, on a laissé des choses en suspens: effets croisés, les gains unitaires par mesures. 




Puis, là, moi, ce que je veux faire, c'est prendre les chiffres fondamentaux. L'année dernière, on pensait, on a laissé aller, on pensait que cette




année, Gazifère nous arriverait avec la démonstration des gains unitaires. Je me disais, ce n'était pas là; ça va finir par arriver. Ils nous disaient qu'ils allaient nous envoyer les études. Puis d'une année à l'autre, là, ça fait trois ans, là; là, ce n'est plus volontaire, ce n'est plus... D'une année à l'autre, c'est toujours des... on estime ou on assume ou on adapte. Mais la science demande que ce soit vérifiable, que ce soit chiffré, que les publications soient... que ce soit documenté.




Quand la Régie nous a demandé de documenter nos assertions, on les a documentées, on a déposé les documents. Je m'attendais, moi, à ce que, à un moment donné, on reçoive les documents sur lesquels Gazifère base ses chiffres, parce que c'est important, ce n'est pas seulement pour cette année. Ça devient cumulatif. Le commissaire Frayne parlait hier d'effet cumulatif. 




Puis quand on regarde dans une optique de développement durable... Là, je fais plus répondre à une question que présenter... C'est important parce que si, comme société, on se dirige vers de plus en plus d'utilisation du gaz naturel dans le chauffage, parce que c'est peut-être plus efficace que de prendre du gaz pour faire tourner la turbine qu'on va transformer en électricité, mais là c'est un autre




dossier. C'est des décisions qu'on prend ici aujourd'hui qui ont des impacts très, très importants comme société. Je ne veux pas avoir l'air de paniquer, là, mais c'est vraiment, là, ce qu'on va décider aujourd'hui, ça devient comme une jurisprudence. Gaz Métro va le faire, Gazifère. Puis ça va devenir de plus en plus important à mesure que le gaz va prendre de plus en plus d'importance dans notre société.




Le mémoire, lui, je vous le résume rapidement. Il y avait trois parties essentielles. On disait, nous, que le programme de Gazifère, la preuve, laissait trois éléments importants en suspens : les effets croisés, la clarification de la consommation de base puis la surestimation des pertes de revenu. Je vais vous résumer après les conclusions.




Je viens là-dessus rapidement parce que, après ça, ce que je veux faire, c'est prendre les chiffres fondamentaux de Gazifère : la consommation de base dans le chauffage de l'espace, la consommation de base dans le chauffage de l'eau ─ puis ça, c'est le nouveau document qu'on vous a déposé tout à l'heure, ça ce n'est pas... ─ et ensuite reprendre les huit chiffres sur les économies unitaires dans, les huit programmes de Gazifère. Puis, là, je vais vous soulever, je vais vous dire dans tel document qui est




dans notre preuve, à telle place, allez-voir, eux estiment à vingt et un pour cent (21 %), la littérature scientifique parle de cinq (5 %). Je vais vous donner tous ces exemples-là. Vous prendrez ça en considération pour vos décisions.




La preuve qu'on vous a donnée est immense. Ce que je vais essayer de faire, c'est en une demi-heure, une heure vous dire : voici le chiffre, il est à telle place, notez-le, voici les contradictions entre ce qu'il y a dans la littérature scientifique, entre ce qu'on sait, entre ce qu'on lit et ce qui est affirmé ailleurs.




Pour revenir sur la question des effets croisés rapidement. Nous, uniquement effets croisés, on n'a pas abordé, là, la question de l'effet pervers; on n'a pas abordé l'élasticité de la demande. On verra ça l'année prochaine. Ça, on commence, on y va année par année. L'année passée, c'étaient les effets croisés. Cette année, c'est effets croisés puis les gains unitaires, les chiffres.




Alors, effets croisés, à notre avis, Gazifère n'en a pas tenu compte du tout. Je ne sais pas si Gazifère les nie, mais il n'en tient pas compte. Je me demande, une molécule chauffée, qu'elle soit chauffée avec de l'hydroélectricité ou qu'elle soit chauffée




avec du gaz, pour elle, c'est pareil, la chaleur, elle se répand par radiation thermique dans l'atmosphère. Je ne comprends pas qu'on puisse nier un phénomène qui ait des effets croisés quand on parle du gaz. On peut les chiffrer plus petits selon les technologies, on ne peut pas nier le phénomène.




Quand on dit, on a tenu compte, puis là ce que je dis ramène à la fois ça, mais ça vient à la suite des explications qui nous ont été données hier, quand on dit, on a tenu compte des effets croisés parce qu'on a regardé le compteur, puis ce qu'on a peut-être sauvé, on... vu qu'on a analysé le compteur, on a tenu compte des effets croisés. Moi, là, je vais vous dire ceci. Dans le gaz, les gens qui se chauffent au gaz, puis ça on l'avait amené l'année dernière en preuve, les gens qui se chauffent au gaz sont ceux qui utilisent le plus de chauffage d'appoint. 




Si on veut calculer les effets croisés pour les ménages qui se chauffent au gaz comme pour tous les autres, il va falloir, la méthodologie, je dirais que la méthodologie scientifique qui a été amenée ou proposée pour calculer les effets croisés, moi, ne m'apparaît pas du tout valable, parce que ce qu'il faut calculer, ce n'est pas la consommation finale de gaz, prendre le compteur de gaz et voir, bien, il y a eu, bien sûr, il y a eu des pertes de chaleur mais,




de toute façon, ça aurait été compensé par le chauffage, donc ça revient * kif-kif +, ce n'est pas ça.




Ce qu'il faut calculer, c'est la consommation d'énergie primaire totale. Si vous réduisez votre chauffage au gaz, mais que vous avez du chauffage d'appoint au bois puis du chauffage d'appoint à l'électricité, puis les chiffres qu'on connaît, puis ça ce n'est pas les documents qui ont été refusés, là, les chiffres qu'on connaît, les études dont on a parlé l'année dernière d'Hydro-Québec, comportement énergétique, montrent que quarante pour cent (40 %) des gens qui ont... bon, c'est peut-être quarante-deux pour cent (42 %) ─ le chiffre, je vous le dis par coeur, là ─ quarante pour cent (40 %) des gens qui ont du chauffage au gaz, ont aussi du chauffage à l'électricité.




Moi, chez moi, j'avais du chauffage au mazout puis du chauffage à l'électricité. Les gens ont deux systèmes. Si on veut vraiment tenir compte des effets croisés, il faut calculer la consommation d'énergie primaire totale. Ce qu'on disait hier, on en tient compte parce qu'on prend le compteur. C'est absolument, ça n'a rien à voir. On ne tient pas compte, on ne calcule pas les effets croisés par cette méthode-là.




Donc, la conclusion est la suivante. Gazifère ne tient pas compte des effets croisés, n'a pas de méthodologie pour les calculer. La Régie essaie de les connaître. Ce n'est pas cette année que vous allez les connaître.




Considérant ceci puis considérant la littérature scientifique, nous, on a fait un exercice dans un tableau où on montrait, puis je vais amène uniquement le chiffre puisque vous l'avez lu : surestimé de vingt-six virgule huit (26,8) les résultats prévus pour l'année en cours; surestimé de vingt-sept virgule cinq (27,5) les résultats prévus pour deux mille un, deux mille deux (2001‑2002); surestimé de quarante-deux virgule trois (42,3) les résultats atteints au trente (30) juin deux mille un (2001).




Bien sûr qu'en contre-preuve, on pourrait dire, ce n'est pas cinquante pour cent (50 %) qu'il faut enlever sur les tuyaux isolés, c'est trente-trois pour cent (33 %). Peu importe le chiffre. Le phénomène est là. Ce qu'il faudrait à un moment donné, c'est comme société qu'on s'entende sur les chiffres. Je veux dire, il y a des experts qui vont venir tantôt dire peut-être : moi, mon chiffre, je ne pense pas que c'est quarante-neuf virgule six (49,6), moi, je pense que c'est trente-trois virgule huit (33,8); d'autres vont dire : moi, c'est quarante-deux




(42). Tout dépend des études que vous avez faites puis des calculs que vous avez cités. Mais au moins vous avez des calculs et des études concrètes qui sont pertinentes. Alors voilà pour effets croisés qu'il y a dans le mémoire.




Clarification de la consommation de base. Puis, ça, je vais y revenir tantôt beaucoup plus. Ce que, nous, on a démontré, c'est qu'il y a des chiffres qui diffèrent selon les distributeurs. Puis tantôt, je vais vous montrer, je vais vous parler des chiffres parce que c'est un des documents qu'on vient de déposer, là, qui a été accepté. Ces différences-là peuvent être peu importantes. Cinq mètres cubes, ce n'est pas grave. Quand on multiplie ça par vingt mille clients, ça devient plus grave. 




Quand on commence à prendre ça comme jurisprudence puis que Gazifère a fait une preuve qui montre que ça a été accepté, puis qu'après ça Gaz Métro arrive par en arrière en disant : nous, maintenant, voici nos chiffres. Puis que, plus tard, tout le monde va faire la même chose, parce que le gaz va augmenter, ça devient un peu plus important. Ça fait trois ans qu'on demande des chiffres, qu'on demande ces chiffres-là, on ne les obtient pas. On dit toujours, il faut... On dirait, c'est de la parole d'Évangile.




Il faut prendre les chiffres qu'on n'a jamais vus, qu'on n'a jamais déposés, qu'on n'a jamais pu vérifier. L'expert n'est jamais là puisque le document n'y est pas. Ça, c'est pire, là. On nous demande la foi. Nous, ce qu'on veut, ce n'est pas la foi. Ce qu'on veut, c'est les chiffres.




Troisième chose, surestimation des pertes de revenu. Dans la mesure où on ne tient pas compte des effets croisés, dans la mesure où on ne tient pas compte, où on surestime la consommation de base, donc on surestime parce qu'on marche en pourcentage, les économies d'énergie, bien, il est évident qu'on surestime les pertes de revenu. Et en plus, on ne tient pas compte du fait que certaines choses peuvent permettre de fidéliser la clientèle. Puis je vais vous donner un exemple tout à l'heure.




Alors, nos conclusions qu'on recherche. On en a mis où on disait qu'on voulait d'abord que les montants prévus, nous, on tient notre agenda, nous, il est clair, on veut qu'il y ait de l'argent pour l'efficacité énergétique. Si l'argent n'a pas été dépensé, on le met dans un compte... Enfin, c'est vous qui connaissez le mot, je ne sais pas si c'est * différé +. On veut que l'argent soit dépensé.




On veut aussi que Gazifère réalise, mais là on sait




que Gazifère, ce n'est pas une grosse entreprise comme Hydro ou comme Gaz Métro, réalise dans la mesure de ses moyens, contribue à une étude où on va enfin pouvoir connaître, une étude... il y a eu une immense étude des comportements énergétiques qui a été faite en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), quatre-vingt-onze (91), quatre-vingt-douze (92) par Hydro-Québec, mais elle ne portait pas que sur l'électricité, hein, elle portait sur toute l'énergie primaire au Québec, là, tous les appareils que les gens utilisent; si c'est du gaz. Ils ont même calculé la chaleur de l'eau qu'il y avait pour un chauffe-eau au gaz. Enfin, toutes les sources d'énergie avaient été étudiées.




Il faudrait pratiquement que l'équivalent se fasse au Québec pour les années deux mille (2000) maintenant que l'efficacité énergétique est comme une politique ou une priorité du gouvernement. Que donc cette étude-là que Gazifère réalise au moins la portion de sa clientèle ou de son territoire, une étude des comportements énergétiques, une étude de la consommation énergétique des ménages qui utilisent le gaz naturel, puis une caractérisation des appareils qu'ils possèdent.




Je veux dire, là, ils ont commencé à caractériser, mais seulement eux le savent. Nous, ce qu'on veut,




Gaz Métro, à ma connaissance, nous offre le chiffrier; on peut travailler dessus. Gazifère ne nous offre pas le chiffrier. Peut-être qu'on ne l'a pas assez demandé. Mais je veux dire... Quand je dis... Ça, c'est des demandes... Prenez par exemple le tableau de la page, je pense c'est 37, dans les réponses à la Régie, nous, ça nous a été transmis comme électroniquement, c'est une image JPG. Ce qu'on aurait voulu, c'est un tableau Excel pour qu'on puisse un moment donné mettre nos chiffres dedans, notre hypothèse, puis voir la différence de données.




Il va falloir à un moment donné que... qu'il y ait une forme de transparence vraiment pour qu'on puisse connaître les chiffres. Nous, on n'est pas là pour nuire, on est là pour savoir quel est le vrai chiffre. Comme par exemple, dans ce tableau-là, quand on réclame des économies d'énergie mensuelles pour le thermostat en plein été, là, mettons que, nous, on l'aurait corrigé ça, je veux dire, on aurait mis un autre chiffre, on aurait essayé de moduler. 




Ce qu'on veut, nous, c'est les chiffres, essayer de calculer, connaître les vrais résultats parce que ça l'a une incidence importante, pas cette année, dans deux ans ou dans dix ans, parce que, oubliez pas, c'est cumulatif puis c'est un phénomène qui va en augmentant dans notre société.




Dernière conclusion qu'on recherche, en fait, ce qu'on veut, c'est questionner les méthodologies de calcul des économies d'énergie. Mais ce qu'on veut en fait, c'est obtenir des protocoles de recherche. Ce qu'on voudrait, c'est essayer que, comme société, on puisse standardiser les typologies scientifiques. On voudrait que les études dont on parle, qu'on cite, qu'on cite d'Enbridge, d'Union Gas soient déposées.




Puis quand je parle, par exemple, de standardiser les typologies, Gazifère a parlé de, je pense, soixante-dix-sept (77) classes de consommateurs. Le gouvernement du Québec, lui, pour prévoir la consommation d'énergie primaire, qu'elle soit... pour le gaz plutôt, pas l'énergie primaire, pour le gaz, a un modèle informatisé à partir duquel il prévoit la consommation que le Québec pense avoir d'ici deux mille vingt-six (2026), et gaz à effet de serre, c'est fondamental, c'est là-dessus qu'est basée la politique énergétique du Québec, la politique de gaz à effet de serre. 




Puis c'est le document qu'on vous a déposé, qui a été coté, je ne sais pas quel numéro, là, avec trois catégories. Puis, là, je vais le prendre pour vous illustrer c'est quoi une typologie qui pourrait être... C'est ce document-ci. Je voulais y arriver plus tard, mais on va le prendre tout de suite pour




que vous voyez un peu à quoi ça sert. C'est le document du ministère des Ressources naturelles dont j'ignore la cote parce que... Puis je vous dirais de prendre un crayon, ça va être utile pour tout à l'heure, prendre un crayon, je vais vous donner les totaux, parce que le total, il n'était pas photocopié, ça ne faisait pas partie du document qu'ils nous ont envoyé.




Me ÉRIC COUTURE :




Excusez-moi! La référence, c'est le document GRAME‑3 document 1.2.




LE TÉMOIN :



R.
Les chiffres que je vous donne vont servir tout à l'heure dans la démonstration aussi. On arrive le premier. D'abord, vous voyez, il y a trois divisions pour leurs typologies : consommation de résidence de cent dix mètres carrés (110 m2), résidence de cent soixante mètres carrés (160 m2), résidence deux cent cinq mètres carrés (205 m2).




Nous, on ne sait même pas la consommation moyenne. Peut-être qu'on le sait mais, là, je l'ai oubliée. Quelle est la superficie moyenne typique de la résidence Gazifère mettons. Alors, prenons les chiffres. Quatre cent quarante-quatre (444) la première ligne, norme d'isolation mil neuf cent




soixante-cinq (1965) pour cent dix mètres cubes (sic) (110 m2), le total de quatre cent quarante-quatre (444) puis mille neuf cent deux (1902); c'est deux mille trois cent quarante-six point six (2346,6).




Le total de la deuxième ligne, quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) et mille six cent quatre-vingt-huit point cinq (1688,5); c'est deux mille cent trente-deux point huit (2132,8). Vous allez voir à la fin pourquoi je vous donne les chiffres. La troisième ligne, quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) plus mille deux cent cinquante-trois point trois (1253,3); c'est mille six cent quatre-vingt-dix-sept point six (1697,6).




La deuxième, cent soixante mètres carrés (160 m2), l'avant soixante-cinq (65), la deuxième série. Quatre cent quarante-quatre (444) plus deux mille sept cent soixante-sept (2767); ça donne trois mille deux cent onze point trois (3211,3). Quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) plus deux mille quatre cent cinquante-six (2456); ça donne deux mille neuf cent point trois (2900,3). L'autre, quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) avec mille huit cent vingt-deux point neuf (1822,9); ça donne deux mille deux cent soixante-sept point deux (2267,2).




Troisième catégorie de chiffres. Quatre cent




quarante-quatre point trois (444,3) plus trois mille cinq cent quarante-cinq point deux (3545,2); ça donne trois mille neuf cent quatre-vingt-neuf point cinq (3989,5). Quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) plus trois mille cent quarante-six point huit (3146,8); ça donne trois mille cinq cent quatre-vingt-onze point un (3591,1). Puis quatre cent quarante-quatre point trois (444,3) plus deux mille trois cent trente-cinq point sept (2335,7); ça donne deux mille sept cent quatre-vingts (2780).




Qu'est-ce qu'on constate? Qu'il n'y en a que deux... Non, il y en a même que une, trois mille neuf cent quatre-vingt-neuf (3989), qui est au-dessus de la résidence type de la consommation qu'on utilise de trois mille huit cent, je pense, quatre-vingt-six (3886), là, de Gazifère, trois mille huit cent quatre-vingt-six mètres cubes (3886 m3). Bien, finalement, il y en a rien qu'une qui est au-dessus. Attendez un peu! Oui. O.K.




Ce que je veux dire, c'est que, à un moment donné, soixante-dix-sept (77) classes, une... Ce que je veux, c'est qu'un moment donné que Gazifère, SCGM, mais là ça s'applique à d'autres niveaux de compétence qu'ici, mais qu'à un moment donné, comme société, on ait une division qui fasse qu'on puisse comparer des choses comparables puis qu'on puisse




savoir. Parce que, là, si la résidence typique de Gazifère... ou bien c'est Gazifère, que la moyenne me surprend, ou bien le gouvernement du Québec est complètement à côté quand il fait ses prévisions d'énergie puis ses prévisions de gaz à effet de serre. Puis, là, ça devient grave, là. Alors, il y a des incidences. C'est peut-être global mais...




Maintenant, ce qu'on demande donc, c'est que... Ça, c'était pour illustrer la typologie, les différences de typologie entre les méthodes d'évaluation sur l'énergie. Un autre exemple auquel je vais arriver, puis on... je vous donne deux petits exemples courts, après ça, je commence dans les vrais exemples plus concrets. Un exemple, le thermostat, si j'ai bien calculé d'après Gazifère, selon la méthodologie de Gazifère, on sauve à peu près... réduire le thermostat du chauffe-eau. Non, attendez. Pommes de douche.




Je vais y aller avec le détail-là parce que, là, j'ai trop, la petite note... Je prends pommes de douche, je suis plus certain, là. D'après le calcul, quatre-vingt-treize mètres cubes (93 m3) sur huit cents (800) qu'on sauve. Ça représente environ onze virgule six (11,6). Puis vous allez voir dans les choses qu'on a, Home Énergie dit que l'évaluation nette, c'est huit point huit (8,8). Puis encore, ça, si on




ne calcule pas l'effet pervers, où on prolonge la douche. Puis je dirais l'effet sur l'élasticité de la demande pour laquelle j'ai d'autres publications. Mais, ça...




Alors, ce qu'on veut maintenant, c'est... allons-y avec les chiffres fondamentaux de Gazifère. Les deux premiers chiffres fondamentaux qu'il nous faut interroger, c'est chauffage de l'eau, huit cent mètre cubes (800 m3); chauffage de l'espace, trois mille quatre-vingt-six mètre cubes (3086 m3) pour un total de trois mille huit cent quatre-vingt-six mètres cubes (3886 m3).




Je ne les mets pas en doute. Ça se peut. Je ne les mets pas en doute. Mais ce que je voudrais, c'est, on peut-tu avoir un chiffrier? On peut-tu avoir quelque chose? On peut-tu... Est-ce qu'on peut vérifier? Si ce n'est pas nous, ce sera au moins la Régie comme société. Est-ce que quelqu'un peut vérifier?




Alors, allons voir donc pour chauffage de l'eau. Le chauffage de l'eau dans le mémoire, vous avez eu, j'ai noté dans une réponse à la Régie, là, les chiffres différents. C'est important de voir comment que les chiffres différents parce que, bon... SCGM 3444, quatre cents mètres cubes (400 m3); l'année d'après, SCGM a augmenté à sept cent seize (716).




MRN, quatre-vingt-dix-neuf (99), c'était cinq cent soixante mètres cubes (560 m3). 




MRN, deux mille un (2001), en considérant qu'il y a eu de l'isolation dans les maisons, il y a eu toutes sortes de choses, ils ont réduit ça à quatre cent quarante-quatre mètres cubes (444 m3). Protégez-vous, qu'a cité monsieur Finet hier, Protégez-vous, sept cent trois mètres cubes (703 m3) à cinquante-cinq pour cent (55 %) d'efficacité. Sept cent trois (703) à cinquante-cinq pour cent (55 %) d'efficacité. Quand on ramène ça, puis là, moi, je ne suis pas un... en tout cas, si on fait une règle de trois, qui est peut-être pas la bonne méthode technique, parce que, un moment donné, il doit y avoir des économies ou des pertes d'échelle, là, à soixante-deux pour cent (62 %), on est rendu à six cent vingt-quatre mètres cubes (624 m3). Si on l'applique à soixante-cinq pour cent (65 %), on parle de cinq cent quatre-vingt-quinze mètres cubes (595 m3). À soixante-sept pour cent (67 %), qui va être la norme en deux mille quatre (2004), c'est cinq cent soixante-dix-sept mètres cubes (577 m3).




Il y a toujours des différences. Puis d'ailleurs, quand on regarde la différence entre soixante-cinq (65) et soixante-deux (62), ça nous en donne soixante et onze (71) et non pas quatre-vingt-treize (93).




Mais en tout cas, ce que je veux vous dire, c'est que, il n'y a peut-être pas de relation linéaire, mais si on fait une relation linéaire, on arrive toujours avec des chiffres différents de selon les... Je pourrais l'amener en conclusion, je vais l'amener tout de suite pendant que j'y pense.




Ça, j'appelle ça, moi, ça, l'effet * Big Mac +. À un moment donné, vous arrivez dans un endroit, MacDonald s'installe. Il y avait des gens qui vendaient des hamburgers une piastre quarante-neuf (1,49 $), d'autres une piastre quatre-vingt-dix-neuf (1,99 $), d'autres deux et quarante-neuf (2,49 $). MacDonald s'installe puis, lui, décide, son Big Mac, considérant ses besoins, tout ça, lui va vendre ça deux et quatre-vingt-neuf (2,89 $). Les autres se retournent puis disent tous : ah! il vend ça deux et quatre-vingt-neuf (2,89 $), nous, on va remonter à deux et soixante-neuf (2,69 $) pour rester un peu comparatif ou on va remonter ça à deux et quatre-vingt-neuf (2,89 $). 




Ce que je ne voudrais pas, c'est qu'à un moment donné, on ait l'effet Enbridge au même titre qu'on a l'effet Big Mac. Je veux dire, à un moment donné, tout le monde s'appuie sur les chiffres d'Enbridge qu'on n'a jamais vus, qu'on n'a jamais vérifiés puis qui correspondent peut-être même pas à notre société,




qui sont peut-être même pas appropriés à notre réalité. 




Alors, on laisse de côté l'effet Big Mac pour revenir au chauffage de l'espace. Chauffage de l'espace, malheureusement, je n'avais pas avec moi à l'extérieur mes documents qui montraient les différences. Donc, je ne peux pas vous les citer. Mais il faudrait voir ce que d'autres... Je n'ai pas les chiffres. Mais j'ai ceux du gouvernement puis j'ai ceux de Gazifère. Déjà là, il y a une différence puis... Mettons, comme écologiste puis comme intervenant, j'ai beau bien aimer Gazifère, j'ai un choix déchirant à faire entre les chiffres de Gazifère puis les chiffres du Ministère. Ça fait qu'imaginez si j'avais d'autres, encore, données. Vous, vous auriez un moment donné à trancher ou à faire un tel choix entre tous ces chiffres-là.




Alors, voilà pour les chiffres fondamentaux. Mais un jour, il faudra avoir un, il faudra s'entendre sur qu'est-ce qu'est la consommation de base. Parce que de la consommation de base découlent tous... c'est très important, parce que, de là, découlent tous les chiffres qui suivent utilisés par Gazifère.




Alors, on y va avec le premier. Le chauffe-eau résidentiel, zéro soixante-cinq (065) au lieu de zéro




soixante-deux (062), qui donne quarante-neuf mètres cubes (49 m3) d'économie. D'abord, voici... Ah! j'irais même avec quelque chose de plus... On était sur l'ensemble de la consommation. L'ensemble de la consommation m'amène aussi à l'ensemble du programme. Quand on regarde le succès spectaculaire de Gazifère, c'est tellement spectaculaire qu'on se dit, bien, coudonc, pourquoi on n'y a pas pensé avant. Il est dû essentiellement en grande partie à deux mesures : la baisse de la température de l'eau, les pommes de douche.




J'ai calculé, là, dans... GI‑18 document 1 page 44, je n'ai pas pris les nouveaux chiffres que vous nous avez distribués, j'ai pris... J'ai calculé que c'était deux cent soixante-six mille sept cent trente-neuf mètres cubes (266 739 m3) économisé sur trois cent quatre-vingt-cinq quatre cent quarante-quatre (385 444 m3); à peu près soixante-dix pour cent (70 %). Or, ce sont les deux mesures, je ne sais pas si c'est les plus soumises, mais extrêmement soumises aux effets croisés dont on n'a pas tenu compte, et ce sont les mesures pour lesquelles les experts puis la littérature scientifique a le plus de réserve en ce qui concerne les résultats.




Alors, allons-y maintenant avec le premier programme, le chauffe-eau résidentiel zéro soixante-cinq (065)




d'efficacité énergétique au lieu de zéro soixante-deux (062) qui nous amène des économies de quarante-neuf mètres cubes (49 m3). Bon. Des effets croisés évidents. Dans notre tableau, l'année passée et autant cette année, on arrivait, selon les études d'ADS, à quarante-neuf point huit pour cent (49,8 %). C'est évident qu'il faut mettre des nuances. 




Dans ce cas-ci, c'est une étude sur le chauffe-eau électrique. C'est peut-être pas exactement la même chose que le gaz. Les chiffres sont peut-être trente-trois pour cent (33 %); c'est peut-être trente-huit (38) au lieu de quarante-neuf (49). Ça, on est tous d'accord avec ça. Mais il y en a.




Puis je ne voudrais pas repartir la chicane de l'année passée sur les effets croisés. J'essaie d'être bon garçon. Mais j'aurais aimé que cette année, au moins, Gazifère reconnaisse qu'il y en a. L'année passée, Gazifère les niait. Cette année, je n'arrive pas à saisir, est-ce qu'ils disent qu'il y en a ou il n'y en a pas. Je n'ai pas très bien compris. L'année passée, c'était clair. Ils disaient : il n'y en a pas. Cette année, c'est plus comme ça. On en a tenu compte, il y a un compteur mais... Moi, ma conclusion, c'est, je n'ai pas compris qu'il y en avait, ou qu'ils en avaient tenu compte. Je n'ai rien vu là-dessus. Bon.




La méthodologie, comment est-ce que Gazifère en est arrivé pour établir les quarante-neuf mètres cubes (49 m3)? Ils ont pris deux ans de données avant, un an de données après. Puis, ça, on va voir que, dans l'ensemble des mesures, c'est toujours ça qu'ils ont fait. Ils ont fait beaucoup, beaucoup d'études basées, leur méthodologie, remarquez, ils sont capables de l'expliquer mieux que moi, je vous dis comment, moi, je le comprends. Des études deux ans avant, un an après sur le compteur. Des fois, ils ont projeté sur dix ans.




Je vais vous amener une chose qui va s'appliquer un peu à tout. On appelle ça dans la littérature scientifique des décisions simultanées. Je vous donne un exemple. Il y a huit ans, moi, j'ai acheté une vieille maison de cinquante (50) ans qui avait une fournaise au mazout qui avait cinquante (50) ans. Elle fonctionnait encore. J'ai rentré du biénergie, c'était la mode à ce moment-là, où j'ai dû signer un contrat, là; je m'engageais pendant cinq ans à prendre du mazout. J'essayais qu'il soit le moins possible. Puis le reste, c'est de l'électricité.




Mais la même année, j'ai décidé d'isoler ma maison. Puis l'année d'après, bien, j'ai changé mes fenêtres. Puis la troisième année, j'ai changé mes portes. Alors, si mettons Hydro-Québec, parce que, ou le




vendeur de mazout était venu calculer, il aurait pris profit des décisions simultanées, puis lui l'aurait appliqué, il prend le compteur, là, il ne fait pas du calcul réel, il prend mon compteur sans compter que je peux avoir du chauffage d'appoint. Il aurait pris à son compte l'économie d'énergie faite. 




Moi, il n'y a pas de problème tant que c'est rien que pour s'en vanter corporativement. Mais après ça, quand on pense qu'il y a une compensation, est-ce que, comme société, je vais commencer à payer ou à faire payer par mes tarifs la compagnie, le distributeur pour des efforts que j'ai faits qui ne sont pas les leurs. Leur méthodologie, on ne sait pas s'ils tiennent compte des comportements des gens, des décisions simultanées puis des autres choses que j'ai nommées tout à l'heure, le chauffage d'appoint.




Puis si on applique ça au distributeur Gazifère, il va falloir l'appliquer au distributeur SCGM, puis il va falloir l'appliquer au distributeur Hydro-Québec. Je vais-tu commencer à payer plus cher dans mes tarifs d'électricité parce que j'ai isolé ma maison? Parce que, en développement durable, là, c'est ça qu'il faut voir. Il faut analyser d'une façon l'impact global de la mesure que tu prends qui est une, puis que tu appliques pour voir quelle en est la conséquence à un niveau global si tout le monde




prenait la même décision ou le même comportement.




C'est pour ça que l'automobile, ce n'est pas quelque chose qui est durable. Si tout le monde avait une automobile sur la planète, on ne respirerait plus. Alors, si on applique, si on donne les gains de notre comportement à une entreprise, il va falloir les donner à l'autre. Puis comme société, ça va nous coûter les yeux de la tête puis ça va faire qu'à un moment donné, vu qu'on ne veut pas les passer un, deux ou trois pour cent des tarifs, on n'en fera plus d'efficacité énergétique parce qu'on va avoir surestimé les gains, surestimé le coût, surestimé les résultats.




Maintenant, nous, on a considéré, parce que si on regarde un petit chiffre, là, seize (16) mètres cubes par pourcentage d'efficacité si on considère quarante (40) sur huit cents (800), ça peut nous servir pour plus tard.




Alors si... nous, on a dit, on a pris l'étude ADS, on a réduit de cinquante et un virgule deux pour cent (51,2 %), on arrive à vingt-quatre point cinq (24.5), puis on se disait si on change à la fois le chauffe-eau et la fournaise, là, peut-être que Gazifère peut réclamer des gains unitaires plus élevés que le vingt-quatre point cinq (24.5) parce que là, une




partie de la perte est récupérée par le fait que c'est plus efficace de l'autre côté. 




Une question que je me posais parce que j'ai pas eu le temps de d'aller faire la tournée, je me posais la question, est-ce que, par exemple, sur le marché on trouve encore des chauffe-eau à zéro soixante et deux pour cent (0,62 %)? 




Parce que des pommes de douche, on en trouve qui sont uniquement efficaces. Si sur le marché présentement, les seuls chauffe-eau qu'on trouve sont à zéro soixante-cinq (0,65) puis que quand quelqu'un son chauffe-eau perce, il change son chauffe-eau à zéro soixante et cinq (0,65), bien pour moi là, on devrait même pas compenser le quarante-neuf (49) mètres cubes, le gars, il n'a pas le choix, la femme n'a pas le choix. Si son chauffe-eau coule ou si il est rendu à dix (10) ans de vie utile puis qu'on le change à dix (10) ans au lieu du onze (11) ou au lieu du douze (12), je me pose la question, est-ce qu'on doit donner cent pour cent (100 %), c'est... parce que c'est rendu à la fin de sa vie utile puis la personne n'aurait pas le choix, de toute façon, d'en arriver à du zéro soixante et cinq (0,65). 




Autrement dit, je suis prêt à récompenser Gazifère pour les efforts, mais les vrais, ceux qui amènent




des vrais résultats qui sont dus à eux et non pas à une situation d'urgence, à un comportement des gens. 




Alors... puis je voulais vous faire remarquer que Gaz Metro, je sais pas si on peut faire ça, lui, ce qu'il recherche, c'est des chauffe-eau avec zéro soixante et huit (0,68) d'efficacité. 




Alors, est-ce qu'il faut s'en tenir aux facteurs énergétiques minimales déterminer par le règlement sur l'efficacité énergétique du Canada? Je vous laisse répondre.




Pomme de douche. O.K. Alors, toujours la même question. Quelle a été la méthodologie utilisée, celle qu'on sait, parce qu'on n'a pas les documents, quatre-vingt-treize (93) mètres cubes pour un point six (1.6) pomme de douche par participant. Alors, nous on a fait dans notre analyse, une autre analyse que celle-là, on est allé avec les chiffres d'Hydro-Québec, on est allé avec le pourcentage. Ce qu'on voudrait savoir, c'est, puis là... on voudrait savoir les études d'Enbridge. Qu'est-ce qu'ils ont tenu compte? Combien de douches semaine? Ça va jusque là pour savoir si c'est réel, là. La durée des douches. L'ancienne pomme de douche donnait un débit de combien? Quel est le débit initial de départ? Est-ce qu'ils calculent, parce que il y en a qui disait au




début, les études américaines montrent... ils s'attendaient à ce que tout le monde avait une pomme de douche de six (6), puis maintenant elles sont rendues à deux point quatre (2.4), donc... on sait même pas nous, c'est quoi le débit initial dont ils sont partis pour calculer l'économie d'énergie? Sont-ils partis de trois point cinq (3.5)? Sont-ils partis de quatre (4) gallons? Sont-ils partis de cinq (5) gallons? Ou de six (6) gallons? 




Moi, ma pomme de douche chez nous, il en coulait six (6) gallons. Mais chez vous là, si vous la changez pas, il en coule peut-être trois et demi (3,5) parce que votre maison a pas cinquante (50) ans. Alors, ce que j'essaie de voir, c'est quoi la donnée de départ, c'est quoi la donnée moyenne pour voir si le chiffre a du sens. 




Puis là, je vais vous citer deux publications qui sont dans l'ensemble du document, mais notre document malheureusement est pas paginé, là, à la main, là, il n'est pas paginé, c'est dans Home Energy, janvier, février quatre-vingt-quatorze (94), je ne sais pas si vous voulez y accéder, si vous voulez que je vous laisse le temps de le trouver, je vous lis simplement, c'est une petite phrase. Ce que ça dit, c'est :






Low flow shower heads saved less






energy and water than expected.



Les économies nettes qu'ils ont calculées alors que théoriquement ils pensaient avoir des économies de douze point six pour cent (12.6 %), ils sont arrivés à des économies nettes de huit point huit pour cent (8.8 %). Bien ça, ça baisse d'un tiers leur chiffre déjà. 




Si on tient compte après ça de la prolongation des douches parce que là, ce qu'il nous faudrait savoir, quelle est la pomme de... l'année prochaine, on va poser la question, donnez-nous la marque exacte de votre pomme de douche. Parce qu'en plus, il y a des pommes de douche dont le petit mécanisme, il s'enlève de rien, si vous trouvez qu'un moment donné, l'eau a l'air un petit froide, vous l'enlevez puis c'est fait, il n'a plus d'économie. Il n'y en a plus là, ... dire, il n'y en a plus même... ça va être pire mais en tout cas... il n'y en a plus d'économie, ça fait que c'est pour ça que j'essaie de voir le modèle, faut aller jusque là. Est-ce que le modèle est conçu, est-ce que le modèle qu'ils ont choisi est un de ceux qu'on ne peut pas enlever le mécanisme. Probablement que c'est un qu'on peut pas enlever le mécanisme. Jamais que je croirai que c'en serait un, mais je voudrais avoir le nom du modèle. L'année prochaine, ce sera dans mes questions. Cette année, j'ai été un peu bousculé avec la cause là, mais




l'année prochaine faudra aller jusque là, quel est le nom du modèle, puis aller vérifier, est-ce que le mécanisme peut s'enlever?




M. ANTHONY FRAYNE :




Monsieur Drapeau, excusez-moi, est-ce que vous pouvez juste répéter la référence Home Energy, je ne l'ai pas?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, Home Energy Magazine, janvier, février quatre-vingt-quatorze (94), * Everything I know about energy efficient shower heads, I learned in the field. +



M. ANTHONY FRAYNE :




Ça, c'est le titre de l'article?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est le titre de l'article, vous l'avez dans votre masse de documents, * Low flow..., puis c'est la conclusion :








Low flow shower heads saved less energy and water than expected.



Puis vous allez trouver d'autres données bien intéressantes un moment donné.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais, avez-vous la page aussi où se situe?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est la... moi, j'ai la version * on line +, sur Internet, j'ai pas la page avec le volume publié, puis... même à Laval, je l'ai pas... à Québec.




M. ANTHONY FRAYNE :




On va le trouver, merci.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Les seules places où j'ai trouvé des documents sur l'énergie souvent ici à Montréal, c'est aux Hautes-Études Commerciales. 




Une autre citation, Energy Magazine, juillet, août quatre-vingt-quatorze (94), puis ça, vous l'avez dans ce qu'on vous a déposé comme preuve.




Me LOUISE TREMBLAY :




Excusez, je veux juste préciser quelque chose. Quand vous dites qu'on l'a, voulez-vous dire c'est un document vous avez fait référence dans votre mémoire?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Dans les réponses à la Régie parce que la Régie nous a demandé de documenter... dans le mémoire, on y a




fait référence au niveau des chiffres...




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Au niveau de... dans la Régie, on nous a posé des questions, on nous a dit, documentez telle chose, on a documenté et on a fourni la publication.




Me LOUISE TREMBLAY :




Il y a une bibliographie, là, mais on n'a pas eu les publications.




Me JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, oui, vous avez la publication.




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, moi, j'ai pas eue.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non?




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, c'est un document qui a été déposé avant l'audience, pas un document mais une série de références qui ont été déposées quelques jours avant l'audience.




Me LOUISE TREMBLAY :




J'ai pas vu, moi.




Me ÉRIC COUTURE :




J'ai déposé, le GRAME a déposé sa réponse ainsi que tous les documents annexés en sept exemplaires plus l'original, donc vous auriez...




Me LOUISE TREMBLAY :




Je l'ai eu par courriel, mais les documents vous les avez envoyés, les copies à la Régie pour qu'ils nous les fassent parvenir, c'est ça?




Me ÉRIC COUTURE :




Non, ça devait partir aussi en sept exemplaires.




Me LOUISE TREMBLAY :




En tout cas, écoutez, je comprends que ça doit être une erreur, là, donc, en avez-vous des copies additionnelles? Tantôt vous pourrez peut-être m'en donner une copie, là?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Est-ce que je continue? O.K. Une autre publication, toujours Home Energy Magazine, juillet, août quatre-vingt-quatorze (94), le titre, un instant, je l'ai pas mis dans mes notes, oui, c'est celle-ci, j'en ai d'autres mais je les ai pas toutes citées, là, j'en




garde pour l'année prochaine pour que vous nous reconnaissiez comme intervenant. Alors * Home Energy + juillet, août quatre-vingt-quatorze (94) : * Savings and Showers. It is all in the head. + 




Alors, qu'est-ce qu'on y lit :








Energy savings for both gas and electricity were about half of what had been expected.



La moitié de ce qui était théoriquement prévu par les ingénieurs était réel. Ça veut pas dire que les pommes de douche sont pas une bonne mesure, c'est peut-être la meilleure mesure au point économique qui amène un peu de résultat, mais faut pas penser que c'est une panacée, faut pas lui donner plus que... faut rendre à César ce qui appartient à César, mais faut pas donner à César ce qui appartient à un autre. 




Les aérateurs, dix-sept (17) mètres cubes. Méthodologie utilisée par Gazifère pour établir les dix-sept (17) mètres cubes, c'est un peu comme les pommes de douche, c'est deux ans, un an, en tout cas, c'est un enjeu qui n'est pas majeur, dix-sept (17) mètres cubes, donc on n'ira pas avec aucun commentaire majeur sinon que même là, chaque unité compte, chaque geste compte. Il faudrait que Gazifère dépose des études scientifiques sur lesquelles se




fondent ses économies. 




Tout le monde dit que c'est dix-sept (17), mais tout le monde... personne les dépose, à force d'être dit puis dédit, tout le monde utilise le même chiffre, maintenant ce qu'il faudrait un moment donné, c'est qu'un jour quelqu'un... je dis Gazifère, faut que quelqu'un les dépose, ça aurait pu être dans une autre cause si j'avais été présent dans une autre cause. 




Isolation des tuyaux, dix-sept (17) mètres cubes, sauf que là il y a des effets croisés évidents. Là, il y a des effets croisés évidents! Ce que l'isolation... ce qu'on ne perd pas en chaleur par radiation, va falloir le fournir ailleurs, ce qu'on met dans la pièce. Alors, pas de commentaire important là-dessus. 




Bon. Le thermostat du chauffe-eau qui est réduit. Bon, bien depuis trois ans qu'on en parle, j'aurais peut-être aimé un moment donné qu'ils disent réduit de combien à combien parce que il a réduit de combien à combien? Je sais pas moi. J'ai beau le lire, je le sais pas si j'ai mal lu, je sais pas si il faut que je remonte à monsieur Singleton, bien oui, mais je veux dire, moi, là, je suis dans une cause deux mille un (2001), j'étais dans une cause en deux mille




(2000), je sais pas si il faut remonter à... à Mathusalem, mais un moment donné, c'est la base. Il est réduit de combien à combien? On sait pas.  Alors, de combien à combien? 




Quelle est la méthodologie?  Cette fois-là, il faut retourner dans le document de l'année passée pour le savoir, c'est un peu différent, ils ont pris cent douze... ils ont fait des analyses économétriques, très intéressant, j'aimerais ça les lire. Peut-être vous aussi. Essayez de les obtenir puis de nous les transmettre. Alors, eux arrivent à cent (100) mètres cubes. O.K. 




Moi, je me pose une première question, à combien d'abord se trouve le thermomètre d'un chauffe-eau au gaz? Ça malheureusement, je l'ignore, je veux dire, je ne suis pas allé voir, faudrait savoir. À combien quand on en achète un il se trouve? Puis on va voir quand ils disent qu'ils le baissent de tant à tant, faudrait savoir ces deux données-là. O.K. 




Ce qu'il faut aussi savoir, c'est que dans l'étude des comportements énergétiques des ménages voilà dix (10) ans, ce que ça démontrait, c'est que vingt-sept pour cent (27 %) des gens baissaient déjà leur thermostat à moins de cinquante-quatre degrés (54) ou cent vingt-neuf point deux (129.2). 




Vingt-deux pour cent (22 %), ça, c'est... des gens baissaient déjà leur thermostat entre cinquante-quatre (54) et cinquante-huit (58), cent vingt-neuf (129)... j'ai une erreur de conversion, en tout cas, de cinquante-quatre (54) à cinquante-huit (58), vingt pour cent (20 $) le mettaient entre cinquante-huit (58) et soixante et deux (62), mais là il faudrait que je mette les chiffres en Fahrenheit, j'ai pas eu le temps de les calculer. Dix-sept (17) entre soixante et deux (62) et soixante et six (66) puis quatorze pour cent (14 %) soixante et six (66) et plus. 




Ça fait que là, je veux savoir, ils vont de combien à combien eux autres? Pour savoir si les gens le feraient d'eux mêmes. Bon, je pense qu'il y avait un taux de resquilleur là, j'imagine dans leurs données, j'imagine qu'il y avait un taux de trente-cinq pour cent (35 %), mais là, je voudrais comparer avec ces chiffres-là. Mais surtout, je vais vous citer une publication que vous avez, ça, c'est thermostat, je vais vous la montrer. 




Ça, vous l'avez. * U.S. Department of Energy - Energy Efficiency and Renewable Energy Network +, bon. Malheureusement, c'est toujours les publications * on line +, et je vous lis ceci :






For each ten degrees Fahrenheit (10F) reduction in water temperature, water-heating energy consumption can reduced three to five percent (3% - 5%).



Pour chaque dix degrés (10) qu'on réduit, trois à cinq pour cent (3 % - 5 %). Trois à cinq pour cent (3 % - 5 %), eux, c'est une analyse économétrique, eux, c'est une analyse avec un * meter +, o.k., un vrai calcul, bon. Trois à cinq pour cent (3 % - 5 %), si on décide que c'est huit cents mètres cubes (800 m3), puis là, huit cents mètres cubes (800 m3), c'est le double du ministère, là, quasiment, quatre cent quarante-quatre (444), là. Moi aussi, je mettrais plus de mètres cubes sur, non, dire ça, c'est comme si j'avais, je pensais, je retire ma phrase. Je retire ma phrase.




Trois à cinq pour cent (3 % - 5 %), je veux rester au niveau des faits, trois à cinq pour cents (3 % - 5 %) de huit cents mètres cubes (800 m3), bien, ça donne un maximum de quarante mètres cubes (40 m3), là, pas cent (100). Trois à cinq pour cent (3 % - 5 %), si jamais c'était six cents mètres cubes (600 m3) qu'on calcule et non pas huit cents (800), ça donne trente mètres cubes (30 m3) d'économisés, pas cent (100).




Puis trois à cinq pour cent (3 % - 5 %) de quatre




cents mètres cubes (400 m3), ça donne vingt mètres cubes (20 m3) d'économisés, pas cent (100). Puis le chauffe-eau, là, il a des effets croisés. Puis malheureusement, on ne peut plus vous le prouver parce qu'on a été obligés de retirer les documents, puis là, je ne peux plus vous les citer. Alors c'est ça, c'est de l'information dont on se prive, la démonstration ne peut plus être faite. Elle sera faite l'année prochaine.




Alors pour conclure, il passe de combien à combien, à combien se trouve le thermostat à l'origine, mais surtout dans une optique de développement durable, comme société, on ne pourrait pas demander aux manufacturiers une norme de départ pour les chauffe-eau au gaz, qui fait que déjà le dix degrés (10 ) serait baissé, puis que comme société, on ne paiera pas année après année, puis je répète, année après année, une prime à un distributeur parce qu'on a décidé de ne plus gaspiller de l'énergie.




C'est du gaspillage virtuel que de mettre un chauffe-eau si élevé qu'on manque de se brûler. Comme société, est-ce qu'il est éthique de verser, année, moi, qu'on verse une année, deux ans, mais quand on commence à calculer ça puis qu'on en fasse, qu'on en fasse une mesure qui s'additionne année après année, qui a un impact sur les tarifs, dont je ne suis pas




spécialiste, puis un impact sur l'environnement, dont je suis spécialiste, je ne dirai pas expert, on n'a pas besoin de se faire reconnaître expert, je suis intervenant. Alors comme société, dans une optique de développement durable, est-ce qu'on va faire ça pendant vingt-cinq (25) ans?




Chauffe-eau commerciaux maintenant, sept cents mètres cubes (700 m3), la méthodologie, quelle est la méthodologie utilisée par Gazifère, ça, ce n'est pas l'année passée, là, ça, c'est un programme de cette année, ça, là. Moi, je pensais que dans la présentation de monsieur Finet de cette année, on aurait une démonstration enfin, on a demandé des chiffres depuis trois ans, je me disais : * Voici un nouveau programme, ils ne pourront pas dire "c'est l'année passée puis la Régie a accepté nos chiffres" +.




Parce que nous, dans notre esprit, la Régie n'a pas accepté ses chiffres. Si Gazifère pense que la Régie a accepté ses chiffres, c'est Gazifère qui pense ça; nous, comme intervenant, on pense le contraire. On pense que la Régie a accepté des chiffres sur coûts évités. Maître Couture m'a donné un cours, m'a expliqué c'était quoi, la décision 2001-55. Puis il m'a dit : * Bien non, notre... +, là, je ne veux pas mal le citer, là, * ... notre connaissance... +,




c'est à ça que ça sert, un avocat, quand un groupe est reconnu par un avocat, ça va bien à part de ça. Notre connaissance, notre interprétation à nous, c'est que la Régie accepte certains chiffres mais demande de valider la consommation de base, les gains unitaires, puis il m'en manque un.




Autrement dit, alors quand maintenant, je me disais : * Au moins, ce programme-là, chauffe-eau commerciaux, bien la décision 2001-55 ne touchait pas ça, ils vont toujours bien nous expliquer comment ils y sont arrivés! + Néant! Néant, même pour un qu'on introduit cette année, rien! Je cherche encore! Je me disais : * Je vais aller à l'audience +, c'est pour ça je me suis dépêché à arriver à l'audience pour pouvoir ne pas manquer ce bout-là : rien! Je veux dire, à un moment donné, il va falloir qu'on se base sur quelque chose, est-ce qu'on va toujours prendre les chiffres?




J'ai bien confiance en eux, autant confiance en eux que, je veux dire, qu'en des documents qu'on dépose à la dernière minute. Alors j'aimerais, à un moment donné, qu'on nous donne ces documents-là, surtout là, c'est la cause, ça, c'est un nouveau programme, c'est cette année, j'aimerais qu'ils nous déposent, là, ils vont revenir en contre-preuve, parce qu'avec tout ce que j'ai dit, ils vont certainement réagir en contre-preuve, bien écoutez, la recherche de Gazifère,




d'après ce que j'ai lu, semble porter beaucoup plus sur le retour sur l'investissement.




C'est bien. Moi, ce qui m'intéresse, ce n'est pas les préoccupations économiques, c'est la partie du développement durable. Moi, ce qui m'intéresse, c'est les préoccupations environnementales, l'efficacité énergétique, alors ce que je voudrais, c'est que dans la contre-preuve, est-ce qu'ils pourraient nous amener des documents qui démontrent qu'on en arrive à une consommation de cinq mille six cents (5 600), qui est une moyenne, puis qu'on en arrive, après ça, à quatre mille cinq cents (4 500), est-ce qu'ils pourraient nous le démontrer, là? Ils ne l'ont pas fait dans la preuve, est-ce que dans la contre-preuve, au moins, ils pourraient nous montrer comment est-ce qu'ils en arrivent à une économie de, j'ai cité un mauvais chiffre ici parce que l'économie est de sept cents (700), il y a un chiffre que je n'ai pas bien pris en note, veuillez m'excuser.




Alors, le reste, c'est des notes. Ce que je veux dire, c'est que, nous, on nous a demandé de déposer nos documents, de documenter puis de déposer nos documents. Bien j'aimerais, puis là, je n'ai pas de leçon à donner à personne mais il y a une question d'équité, là, qu'ils déposent leurs documents, qu'ils commencent à déposer leurs documents. Nous, on est




obligés de tout prouver; je ne leur demande pas qu'ils prouvent tout mais qu'ils nous donnent, qu'ils nous donnent des bases scientifiques qu'on puisse voir.




D'abord les publications scientifiques, les recherches de, hier, j'espérais passer après monsieur Finet puis pouvoir lire le papier qu'il avait sur sa table; je n'ai pas pu, malheureusement, mais ils ont les études, mais qu'ils les déposent que les intervenants puissent les voir.




Maintenant, fournaise haute efficacité résidentielle, six cent soixante-dix-neuf mètres cubes (679 m3). Quelle est la méthodologie utilisée par Gazifère, trois ans de facturation auprès de cent vingt-quatre (124) clients, bon, une désagrégation théorique de la facture selon les usages finaux. Bon, là, on pourrait avoir toute une conversation, c'est quoi, un usage final. Quand on parle de chauffer de l'espace, est-ce que l'usage final, c'est la chaleur qui sort de la, dans l'électricité, ce n'est pas difficile, la plinthe est là, tu as cent pour cent (100 %) qui sort de la plinthe.




Quand on arrive avec le gaz, à un moment donné, il faudra peut-être prendre une conversation sur qu'est-ce qu'est l'usage final, est-ce que c'est la chaleur




qui sort en haut de la fournaise ou la chaleur qui sort au bout, l'air chaud? Parce qu'entre les deux, il se fait une perte quelque part, alors c'est pour ça, quand on parlera d'effets croisés, il faudrait s'interroger : on parle de quel effet final?




Maintenant, au-delà de ces usages finaux-là... pas l'effet, excusez, de l'usage final. Ça dit, puis là, je cite Gazifère, j'imagine, j'ai une note, GI-21 ou 23, document 1, page 10; ça, ça doit être cette année, ça? C'est peut-être l'année passée, excusez, c'est l'année passée. Je reviens donc à la preuve de l'année passée parce que cette année, ce n'est pas écrit :






True savings were calculated as the difference between the high-efficiency loads and the loads those high-efficiency purchasers would have consumed if they had bought a mid-efficiency furnace instead.



* Would have consumed +, c'est une évaluation, ou c'est une assertion, ou on suppose, je ne le sais pas, puis là, on dit : * Il y a vingt et un point neuf pour cent (21,9 %) d'économie comparativement à une fournaise d'efficacité moyenne. + Donc vingt et un point neuf pour cent (21,9 %) de trois mille




quatre-vingt-six (3 086), six cent soixante-dix-neuf (679).




Là, on vous a déposé, finalement ça a été accepté par la Régie, un document dont on ne vous a donné qu'une page, parce que le document au complet, on n'aurait pas eu le temps de tout le faire, puis je l'avais avec moi en Afrique, l'avocat ne l'avait pas. Ce n'est pas un document, ce n'est pas n'importe qui, ça s'appelle * Office de l'efficacité énergétique +. * Office +, ça, c'est l'Office canadien; au Québec, c'est l'Agence. * Office de l'efficacité énergétique et Ressources naturelles Canada +.




Puis là, c'est tout un document, je ne vous dis pas que tout ce qu'il y a dedans est bon, ils disent, à un moment donné, que l'électricité, l'hydroélectri-cité a autant de gaz à effet de serre pratiquement que le gaz, alors il y a des choses qu'il faut prendre puis il faut, même là, quand c'est des sources, aller vérifier. Mais ce que cela dit, puis moi, je ne suis pas un expert pour calculer qu'est-ce que ça vous prend comme fournaise pour chauffer chez vous, quoiqu'il faudrait peut-être le faire aussi à un moment donné, pas en mettre plus qu'il faut parce qu'on va au moins sauver des... quand on regarde à la page qu'on vous a donnée, et puis là, moi, je ne peux pas, sinon par règle de 3, vous faire des calculs,




mais on regarde :






Gaz naturel, modèle ordinaire 60, régulateur de tirage, allumage électrique, électronique...



Écoutez, moi, je ne suis pas un vendeur de poêle, je ne suis pas un vendeur de système de chauffage, je suis certain qu'en contre-preuve, ils vont venir tout dire les erreurs de détails que je peux avoir, mais je lis :






... régulateur de tirage, 62 à 67.



Ça, c'est le rendement d'efficacité; * 62 à 67 +, ça doit être ce qu'on appelle la première génération, ça correspond aux chiffres qu'on nous cite souvent. L'autre ligne :






Modèle à efficacité intermédiaire...



Ou appelons-le deuxième génération,






... 78 à 84.



Là, on ne prend pas la dernière colonne tout de suite, on y reviendra.






Modèle à condensation et à haut rendement...



j'imagine c'est troisième génération, puis quand je




parlais tantôt de standardisation, les noms donnés là, on est au Canada, en langue française, ne sont jamais les mêmes... ah non, eux autres, c'est en anglais, mais, je veux dire, à un moment donné, il faudrait qu'on puisse comparer puis qu'on ait les mêmes mots. Mais ça, ce n'est pas grave, en autant que, au moins, on a des chiffres, on peut se référer.




Maintenant on arrive aux économies en pourcentage du point de référence. Le point de référence, c'est soixante (60), mais nous autres maintenant, je pense que la norme du Règlement de l'efficacité énergétique, attendez... maintenant, c'est, c'est-à-dire on trouve soixante-dix-huit (78), la norme, je me demande si ce n'est pas soixante-deux (62). En tout cas, il faudrait vérifier, je crois que c'est soixante-dix-huit (78), on ne peut plus acheter la première génération, on ne les trouve plus, à mon point de vue.




Alors ceux qui achetaient la première génération, c'est trois à dix pour cent (3 % - 10 %) en fonction du point de référence, qui n'existe plus. Deuxième génération, soixante-dix-huit à quatre-vingt-quatre (78-84), c'est vingt-trois à vingt-huit (23 - 28) en fonction d'un point de référence qui doit, en fait, être réduit d'au moins deux pour cent (2 %), parce que ce n'est plus la base. Modèle à condensation,




c'est trente-trois à trente-huit pour cent (33 % - 38 %), en fonction d'une base qui n'existe plus.




Quand on fait, quand on regarde ce que ça permet d'économiser... o.k., quand on regarde maintenant les pourcentages que ça permet d'économiser, avec un point de référence qui est trop vieux, là, trois à dix pour cent (3 % - 10 %), ça donne de quatre-vingt-treize à trois cent neuf mètres cubes (93 m3 - 309 m3), un ordre de grandeur. Parce que, comme je vous dis, à un moment donné, il y a peut-être des économies d'échelle, ou des pertes d'échelle, là, parce qu'on ne peut pas atteindre cent pour cent (100 %) des fois, dans... bon.




Vingt-trois à vingt-huit (23 - 28), ça donne sept cent dix (710), puis c'est là que je vous disais si vous voulez prendre des notes, mais je pourrai vous les redonner au besoin, les chiffres, vingt-trois à vingt-huit pour cent (23 % - 28 %), ça donne sept cent dix à huit cent soixante-quatre mètres cubes (710 m3 - 864 m3); puis celui-là, il est important parce que ça, c'est la deuxième génération, o.k.?




Trente-trois à trente-huit (33 - 38), ça donne mille dix-huit à onze cent soixante-treize mètres cubes (1 018 m3 - 1 173 m3); puis c'est important, c'est la troisième génération, soustrayez le maximum du




premier, du plus bas ou du plus haut, ça nous donne une économie de trois cent neuf mètres cubes (309 m3), pas six cent soixante-dix-neuf (679). Mais, comme je vous dis, je ne suis pas un expert sur ce calcul-là, et c'est pour ça que j'ai voulu déposer un document de gens qui eux doivent être des experts, et qui est public. Malheureusement, il n'est pas à côté de moi.




Mais ça donne au moins une image et une idée qu'il y a peut-être surestimation. Parce que eux arrivent avec vingt et un virgule neuf pour cent (21,9 %), donc six cent soixante-dix-neuf mètres cubes (679 m3); c'est peut-être Gazifère qui a raison, je ne mets pas en doute Gazifère, ce que je veux, c'est de savoir qui a raison, quels chiffres, parce que comme citoyen, comme chauffeur au gaz, ou comme, j'ai à payer, dans le fond , puis ces chiffres-là doivent être réduits pour un point de référence de soixante et deux (62) puis ils doivent être réduits pour un point de référence de soixante et douze (72) ou pour un point de référence de soixante et dix-huit (78) d'efficacité, puis je dirais même qui doivent être réduits pour une question de fidélisation de la clientèle et là, je m'explique. 




Je m'explique parce que ça a jamais été réglé l'année passée. On avait provoqué une chicane en parlant de




fidélisation de la clientèle. Voici. Je vous donne un exemple qui m'est personnel. Je prendrai pas monsieur que j'ai cité les chiffres, là, parce que je sais qu'il aura beaucoup d'objections parce que un cas en statistique moins de cinq, c'est pas significatif, mais ça donne quand même une indication, en voici un qui pensait économiser, puis bon, en tout cas. 




Je prends mon cas. J'avais une fournaise malheureusement pas au gaz, la gaz ne se rend pas chez moi, j'avais une fournaise au mazout vieille de cinquante (50) ans, c'était une mine d'or pour l'économie d'énergie. O.K. Lorsque j'ai décidé d'aller biénergie, c'est-à-dire qu'il y avait de l'électricité puis du mazout parce que il y avait pas le gaz chez moi pour pouvoir profiter d'une subvention. J'ai profité d'une subvention qui permettait d'avoir une meilleure récupération de mon investissement dans le temps. J'ai dû signer un contrat de cinq ans avec mon fournisseur de mazout qui faisait le changement, celui qui venait me changer ma fournaise. 




Or, il savait très bien que je voulais me convertir à l'électricité, ce que j'ai d'ailleurs fait à la fin de mes cinq ans. Mais pendant les cinq ans, j'ai dû consommer du mazout puis polluer mon environnement sinon j'étais obligé de changer tout mon système de




la maison. 




Alors, cette mesure-là a permis que mon distributeur de mazout me vende pendant cinq ans du mazout qu'il ne m'aurait pas vendu parce que moi, j'aurais passé à l'hydro-électricité tout de suite, à l'électrifié mais au Québec, elle est à quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) Hydro, c'est ça qu'on dit nous, c'est par là qu'on dit que il y a fidélisation de la clientèle. Voici des mètres cubes de mazout que mon distributeur a vendu et qu'il n'aurait pas vendu. 




Si mon distributeur de mazout avait été ici régit par la Régie par l'énergie, réglementé par la Régie de l'énergie, qu'est-ce qu'il aurait dit : * Monsieur Drapeau s'est mis une fournaise efficace, j'ai perdu des ventes. + Il n'a pas perdu des ventes, il les a gardées. L'impact de la fidélisation il est là, puis quand on prend ça puis qu'on voit que tout à coup, aie, ça pas de bon sens, puis quand c'est dans la nouvelle construction, c'est encore pire, c'est pas qu'ils gardent les ventes, ils augmentent les ventes, puis nous comme société on va payer parce qu'ils ne les ont pas assez augmentées. 




Il y a quelque chose dans une optique de développement durable, il y a quelque chose de pourri




dans cette façon-là de penser. C'est le mot le plus dur que j'utilise aujourd'hui, mais dans cette façon-là de calculer, il y a quelque chose de pourri, puis c'est pas dû à Gazifère, c'est pas dû à Gaz Metro. 




Dans la mentalité de toujours calculer à la marge au lieu de calculer la réalité, on en arrive à des aberrations comme celles-là qui n'ont aucun sens dans une optique de développement durable. Ce n'est pas défendable au point de vue éthique pour les futurs clients, pour les futures générations, mais là je suis rendu un petit peu loin. 




Thermostat programmable. J'achève. Thermostat programmable. J'achève, mais j'ai la prétention d'être pertinent. Cent quatre-vingt-quinze (195) mètres cubes. Méthodologie utilisée pour déterminer les cent quatre-vingt-quinze (195) mètres cubes, méthodologie Gazifère, une recherche Enbridge sur cinquante (50) maisons pendant deux ans. C'est bien! 




Puis là, on lit la conclusion, trente quatre quarante-six (3446) parce que c'est pas répété, moi, ce que j'aimerais, c'est que d'une année à l'autre qu'on ait au moins un petit paragraphe qui résume parce que quand il y a un nouvel intervenant, il les a pas les documents de trente-quatre quarante-six (3446), il les a pas les documents de trente-trois quatre-vingt-dix-neuf (3399) ou je sais pas trop là,




quatre-vingt-dix (97), je m'en rappelle plus le chiffre, mais en tout cas, ce que je veux dire, c'est que il faudrait toujours qu'on résume d'où ça vient, les données, pour les futurs intervenants parce que c'est pas toujours les mêmes qui sont là, alors la conclusion, je vous la lis, page 10 du document de l'année passée :








An average reduction in furnace (ça, je sais jamais comment le prononcer ce mot-là) used of huit point un pour cent (8.1 %).




Une réduction moyenne dans l'utilisation de la fournaise de huit point un pour cent (8.1%). Mais là, est-ce que c'est l'utilisation du temps ou de l'énergie? Je le sais pas, moi. J'ose espérer que c'est huit pour cent (8 %) de l'énergie parce que huit pour cent (8 %) que la fournaise travaille huit pour cent (8 %) moins de temps, ça veut rien dire. 




Moi, je lis ça, puis je me dis, bien cou donc huit pour cent (8 %) de quoi? Peut-être que... peut-être que si j'avais la publication d'Enbridge je le saurais. Tout ce que j'ai, c'est une phrase tirée d'Enbridge, mais on ne peut pas aller à la source, pas capable d'obtenir des documents; l'année passée, je comprenais, on les prenait peut-être de surprise en demandant de déposer les documents, puis là un




moment donné, ça va prendre combien d'années pour qu'on les ait, pour qu'on puisse lire, pour qu'on essayer de faire tourner notre cerveau pour analyser ce qui est écrit là. 




Or, Protégez-vous 2000, vous connaissez cette publication-là très bien puisque vous l'avez déposée l'année dernière, Protégez-vous 2000, la page sur les thermostats électroniques non programmables, je dis bien: non programmables parce que là faut comparer des pommes et des pommes, on parle de programmables, mais vous allez voir l'intérêt du non programmables. Protégez-vous 2000 à la page 44 dit :








La modulation plus précise de la température procurerait une économie initiale d'environ cinq pour cent (5 %)... (pas huit point un (8.1), cinq pour cent (5 %) ... par rapport au thermostat mécanique selon plusieurs études dont celles... (avec un s) ... effectuées par Hydro-Québec.



Il est évident qu'on peut arriver, un expert va venir dire : * Oui, mais ça, c'est un thermostat qui va avec l'électricité, c'est pas un thermostat qui va avez le gaz. + Ça, je comprends tout ça. Mais ce




qu'il faut ret... puis je voudrais vous faire remarquer, je ne suis pas sûr, j'ai une note ici, j'ai entendu hier, mais j'ai peut-être mal entendu, faudrait que je lise le verbatim, j'ai pas eu le temps ce matin, je témoignais tout de suite, que l'année passée on parlait de six point un pour cent (6.1 %) deux cent douze (212) mètres cubes. 




Bon, deux cent douze (212) mètres cubes, c'est peut-être plus cent quatre-vingt-quinze (195), mais six point un pour cent (6.1 %) c'est moins que huit point un pour cent (8.1 %); quand je vous dis un moment donné les chiffres changent, il faut aller voir c'est quoi, O.K. mais j'ai pas lu le verbatim là, je l'ai entendu hier, puis je me suis dépêché à le noter. 




Alors, donc cinq pour cent (5 %) ou huit point un pour cent (8.1 %). Ce qu'il faut retenir parce qu'il y en a un qui est programmable, l'autre n'est pas programmable mais justement de là l'intérêt. Je dirais que l'économie due à la technologie du thermomètre... euh du thermostat est de cinq pour cent (5 %). 




Si jamais c'est huit point un pour cent (8.1 %) ou douze pour cent (12 %) ou même quinze pour cent (15 %) que ça permettait de sauver, le reste là, j'appellerais une économie due à la technologie du




comportement énergétique. 




Si moi, je programme ou je dis au gars qui vient chez nous pour programmer : * Je veux que tu me mettes mon thermostat à dix-sept (17) degrés au lieu de vingt (20). + Pourquoi que comme client, comme société, dans une optique de développement durable là parce qu'au niveau économique... mais pourquoi que je vais payer une compensation avec mes tarifs pour un comportement qui est le mien, pour une responsabilité que je prends comme citoyen, le trois pour cent (3 %) de plus là, c'est pas la technologie, c'est l'individu qui décide de le mettre à ce degré-là. 




Pourquoi est-ce que cette économie-là c'est pas moi qui en suis celui qui peut s'en vanter? Pourquoi est-ce qu'elle est réclamée par mon distributeur et pourquoi est-ce qu'elle m'est payée? Pourquoi est-ce qu'elle lui est payée à même mes tarifs? 




C'est toujours... ce que je dis, c'est toujours la réflexion développement durable à long terme en pensant que d'une année à l'autre, moi, je... c'est comme... ce que je veux, c'est qu'on ait une vision sur le long terme des conséquences de chaque geste, chaque chose, chaque geste qu'on pose. O.K. 




Ah bien, je suis rendu à la fin. Alors... j'avais




bien d'autres choses mais ça va. Ça vous donne une idée de la philosophie de ce que j'avais à questionner les méthodologies, les protocoles, qu'on dépose les publications pour qu'on puisse voir, demander que les chiffriers soient disponibles, c'est pas obligatoire, une question de transparence, qu'on tienne compte des effets croisés, mais quand on dit tenir compte, c'est pas tenir compte en me disant, j'en ai tenu compte, je les ai pas mis, ça, c'est pas en tenir compte. Qu'on tienne compte des décisions simultanées. Quand on cite une recherche qui a permis de réduire la consommation pendant dix (10) ans à partir du compteur, bien dites-vous que dans dix (10) ans, leur fournaise efficace a permis des économies d'énergie, mais moi, j'ai peut-être changé mon comportement, j'ai peut-être moins d'enfants à la maison, j'ai peut-être changé mes fenêtres, j'ai peut-être changé mes portes. 




Ce que ça veut dire, c'est qu'il faut voir les autres variables, on les connaît même pas. Il faut tenir compte du chauffage d'appoint qui existe. Autrement dit, si j'économise sur le gaz, mais que dans l'ensemble de mon économie primaire, j'ai pas économisé, c'est comme si, je sais pas moi, je décide de déménager du centre-ville à la banlieue, j'ai une maison moins grosse, je pense que je dépense moins d'énergie, mais je pars mon auto dix (10) fois par




jour, j'ai rien sauvé pour l'environnement, je veux dire, mon énergie primaire, j'en prends bien plus qu'avant. C'est un peu le même genre de raisonnement que je veux qu'on applique là. 




Est-ce que... qu'on tienne compte de l'économie primaire qui est dépensée ailleurs, qu'on standardise les études, les méthodologies puis le calcul, puis je dirais que l'année prochaine qu'on commence à s'intéresser au comportement puis à l'élasticité des prix, mais ça, on n'a pas osé vous le déposer aujourd'hui parce que ça aurait soulevé un tollé. Merci beaucoup.




MADAME LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, êtes-vous en mesure de commencer le contre‑interrogatoire?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je...




LA PRÉSIDENTE :




Étant donné que vous avez reçu pas mal de témoignage verbal?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je vous avouerai que je vais plutôt me contenter de faire une contre-preuve, je ne ferai pas de contre-




interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.  Est-ce qu'il y a d'autres participants qui voudraient interroger le témoin? Il paraît que non, alors, Monsieur Drapeau, la Régie vous remercie et vous êtes libéré.




Nous avons le Groupe STOP et aussi OC/ACEF de l'Outaouais qui ont déposé des mémoires. Quel est l'intervenant qui voudrait continuer?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, c'est notre tour. Est-ce qu'il serait possible d'avoir une pause ne serait-ce que de cinq minutes?




LA PRÉSIDENTE :




Nous serons de retour à... Nous allons prendre la pause de l'avant-midi, si vous voulez, nous serons de retour à onze heures et demie (11 h 30).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE 11 h 35




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay.




Me LOUISE TREMBLAY :




J'ai juste un tout petit commentaire à faire avant que le Groupe STOP procède. Comme je viens de l'indiquer à mon confrère, il a sûrement remarqué que, dans le cadre des demandes de renseignements, que le Groupe STOP a faites à Gazifère, nous nous sommes, nous avons finalement répondu à plusieurs des demandes de renseignements que les demandes étaient non pertinentes pour les fins du dossier tarifaire. Donc, nous n'avons pas répondu. 




Je voudrais juste qu'il soit noté au procès-verbal, et je voudrais en informer la Régie, je ne m'oppose pas formellement au témoignage de monsieur Welt, je vais le laisser témoigner, mais que je comprends que son témoignage portera sur les vingt-cinq (25) premières pages du document qui a été produit par STOP ou qui sera produit par STOP, et qui parle essentiellement de l'émission de gaz à effet de serre qui, vous retrouvez aux pages 23, 24 et 25 du document une série de conclusions ou de demandes adressées à Gazifère quant au suivi des émissions de gaz à effet de serre.




Je veux juste que ce soit noté au procès-verbal que




nous n'avons pas abordé ce sujet-là dans le cadre de la requête tarifaire et que nous considérons que ces demandes-là sont tout à fait non pertinentes. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, d'abord, je remercie ma consoeur qui m'a informé d'avance du commentaire qu'elle allait faire. D'abord, pour l'identification de la sténographie, comme requis, je m'identifie. Maître Dominique Neuman représentant du Groupe STOP.




Donc, comme je le disais, je remercie ma consoeur qui m'a informé d'avance de ce commentaire. Elle m'a clairement indiqué qu'elle ne va pas s'objecter au témoignage qui s'en vient dans quelques minutes, et qu'elle voulait simplement faire cette précision pour qu'elle soit bien notée et comprise, pour qu'il soit bien noté et compris au dossier que c'est la position de Gazifère. Et je pense que nous l'avions déjà compris par les réponses ou, en tout cas, les non-réponses dans certains cas de Gazifère à certaines demandes de renseignements.




Et monsieur Welt, qui va présenter le mémoire dans quelques minutes, va commenter ces non-réponses et




faire certaines recommandations. Puis la Régie appréciera au mérite les représentations que nous faisons. Quant à nous, nous pensons que c'est un sujet très pertinent, et nous allons l'argumenter lors du plaidoyer en fin d'audience que les questions qui sont soulevées sont des questions relatives aux investissements, donc aux dépenses de capitalisation sur certains sujets, ainsi que des dépenses de recherche, ainsi que les dépenses d'opération.




Elles se trouvent être des dépenses qui sont en rapport avec des objectifs de développement durable. Mais en bout de ligne, ce dont nous parlons, ce sont des budgets de Gazifère. Et nous allons plaider davantage la question tout à l'heure dans l'argumen-tation. Merci.




Donc je vais présenter le panel de témoins qui est présent ici. D'abord, monsieur Jacques Fontaine qui est ingénieur, qui est notre témoin expert, qui... Je pense que c'est madame qui va l'assermenter à ce moment-ci. Oui. Et monsieur Thomas Welt qui est le représentant du Groupe STOP qui est présent ici pour présenter le mémoire qui a été déposé antérieurement.


_________________




PREUVE DE GROUPE STOP



L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce dix-septième (17e) jour du mois d'octobre, ONT COMPARU :




JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946, avenue de Rome, Montréal-Nord H1H 4P4 (Québec);




THOMAS WELT, ingénieur professionnel, administrateur du Groupe STOP, 3415, rue Sommerset, ville Saint‑Laurent H4K 1R7 (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


25
Q.
Monsieur Fontaine, d'abord, je vais vous demander d'identifier votre curriculum vitae qui a été déposé sous la GS‑4 document 1. C'est bien votre curriculum vitae? Est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?




GS-4 doc.1 :
Curriculum vitae de monsieur Jacques Fontaine.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui.


26
Q.
Est-ce que vous pourriez brièvement décrire vos qualifications telles qu'elles sont exprimées dans ce curriculum vitae et de quelle manière elles se




rapportent à la cause présente?



R.
Oui. Dans ma carrière à Hydro-Québec, dans ce temps-là, j'étais un client des programmes, j'étais d'abord un client des programmes d'économies d'énergie et d'efficacité énergétique à titre de responsable dans divers groupes des prévisions de la demande d'électricité. Et ensuite, toujours en étant en contact avec les gens d'efficacité énergétique, j'ai été appelé à la fois à évaluer à l'avance, à prévoir les effets, et ensuite à les évaluer dans le cadre de mes fonctions à prévisions de la demande à très, très court terme, puis évaluation des impacts sur le réseau. Alors que c'était soit en puissance ou en énergie à très court terme, on allait voir l'effet, l'impact réel, les résultats finaux, comme on dit, déjà. 




De plus, depuis un an maintenant, un peu plus d'un an, je suis consultant, je travaille dans les causes vis-à-vis la Régie, et j'ai déjà été reconnu comme expert dans la cause 3446 de Gazifère, 3444, 3447 et 3463 de Gaz Métro, et aussi dans la cause 3455 concernant Hydro-Québec.


27
Q.
La cause 3444 était une cause relative à l'efficacité énergétique?



R.
Tout à fait, oui.


28
Q.
C'est ça. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, je demanderais à ce que monsieur Jacques Fontaine soit reconnu comme expert en gestion de programmes et notamment de programmes d'efficacité énergétique.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.


29
Q.
Monsieur Fontaine, vous avez également produit deux autres pièces, d'une part la pièce GS‑2 document 1 qui est votre rapport d'expertise. Est-ce que vous reconnaissez ce document comme ayant été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui, tout à fait.


30
Q.
Est-ce qu'il y a des correctifs à apporter à cette pièce?



R.
Non.


31
Q.
Et également, dans la pièce GS‑5 document 1, qui sont les réponses à des questions de la Régie. Je comprends que vous avez pris part, que vous avez préparé les réponses 3, 4, 5 et 6...



R.
Oui.


32
Q.
... de ce bloc de réponses?



R.
Oui, tout à fait.


33
Q.
D'accord. Donc, nous déposons formellement ces deux




pièces, GS‑2 document 1, qui est le rapport d'expertise, et GS‑5 document 1, les réponses dont monsieur Fontaine vient d'identifier comme étant siennes les réponses 3, 4, 5 et 6.




GS-2 doc.1 :
Rapport d'expertise de monsieur Jacques Fontaine.




GS-5 doc.1 :
Réponses aux questions de la Régie.




Je vais revenir à vous, Monsieur Fontaine, tout à l'heure. Monsieur Welt, vous avez produit au dossier la pièce GS‑3 document 2, qui est votre curriculum vitae. C'est bien cela. Est-ce que vous le reconnaissez comme étant votre curriculum vitae et préparé par vous?




M. THOMAS WELT :



R.
Oui.


34
Q.
Également a été déposé la pièce GS‑3 document 1, qui est une description des activités du Groupe STOP. Est-ce que vous reconnaissez que cette pièce a été préparée par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui.


35
Q.
Également la pièce GS-2 document 2, dont le numéro n'est pas indiqué sur la pièce elle-même, c'est une erreur cléricale. Sur toutes les autres pièces, le numéro a été indiqué mais pas sur celui-là. Donc GS‑2




document 2, qui est le mémoire du Groupe STOP. Est-ce que vous reconnaissez que cette pièce a été préparée par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui.


36
Q.
Est-ce qu'il y a des correctifs à apporter à ce mémoire?



R.
Oui. Il y a une petite correction sur la page 9, la ligne 10.






Gazifère estime avoir perdu vingt et un mille neuf cents mètres cubes (21 900 m3).



Il faut enlever la virgule, parce que c'est vingt et un mille neuf cents mètres cubes (21 900 m3). Dans la ligne 11, là où il y a quinze mille... C'est quinze point sept cent trente-trois (15.733) tonnes. Donc il faut transformer la virgule en un point. Et dans la ligne 13, il faut de nouveau, dans les chiffres trente-sept mille (37 000), il faut enlever la virgule après trente-sept.


37
Q.
Et vingt-six (26)?



R.
Ah oui! C'est vrai. Donc sur la même ligne 13, là où il y a vingt-six quatre cent huit (26 408), il faut transformer la virgule en un point.


38
Q.
D'accord. Également, je vous demande d'identifier si les réponses à des questions de la Régie, les réponses 1 et 2, qui font partie de la pièce GS‑5




document 1, si ces réponses ont été préparées par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui.


39
Q.
Oui. Et donc, je demande à ce que soient formellement déposées ces différentes pièces que je viens d'énumérer, à savoir, je les reprends dans l'ordre numérique : GS‑2 document 2 qui est le mémoire, tel que corrigé il y a quelques instants; GS‑3 document 1 qui est la description des activités du Groupe STOP; GS‑3 document 2 qui est le curriculum vitae de monsieur Welt; et GS‑5 document 1 quant aux réponses 1 et 2.




GS-2 doc.2 :
Mémoire corrigé de Groupe STOP.




GS-3 doc.2 :
Curriculum vitae de monsieur Thomas Welt.




Et maintenant, il y a une pièce qui est une présentation acétate. Je vais peut-être la déposer tout de suite même si monsieur Welt va faire la présentation acétate tout à l'heure. La cote n'est pas indiquée sur le document. Donc ce serait GS‑6 document 1, qui est la présentation acétate qui résume la même contenu que le mémoire qui vient d'être déposé.




GS-6 doc.1 :
Présentation acétate du Groupe STOP.


40
Q.
Donc, Monsieur Welt, est-ce que vous reconnaissez cette pièce GS‑6 document 1, qui sont les acétates, comme ayant été préparé par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui.


41
Q.
D'accord. Je vous remercie. Donc, je vais commencer dans les témoignages avec monsieur Fontaine. Donc, je vous demanderais, Monsieur Fontaine, si vous pourriez présenter à la Régie votre rapport d'expertise et les constatations et conclusions qu'il contient.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui. Bon. D'accord. Merci, Maître Neuman. Bon. Premier point que je vais amener, je vais vous référer à la page 8 où, moi aussi, je me suis interrogé sur la question, est-ce que les données de Gazifère tiennent compte des effets croisés? Alors, moi, ma perception, c'est qu'ils n'en tiennent pas compte. Je base cette conclusion sur les chiffres qui apparaissent au document de Finet/Skasniit, page 37. Alors, lorsqu'on va chercher des économies d'énergie, qu'on identifie des économies de l'ordre de quatre-vingt-treize (93), de dix-sept (17), de dix-sept (17), un autre dix-sept (17) pour les brise-jets, je me dis que, ça, des résultats aussi fins, je ne vois pas trop comment on peut obtenir ça autrement que par du mesurage mettons qui est fait sur les appareils comme tels, autrement dit sur le chauffe-eau, sur




l'appareil de chauffage. Alors c'est ma perception là-dessus.




Je n'en ai pas... en fait, j'en ai tenu compte dans les chiffres pour aller identifier les valeurs robustes. Mais, moi, j'identifie que, dans les économies d'énergie, dans l'efficacité énergétique, les éléments importants, c'est l'enveloppe thermique d'abord; deuxièmement, l'efficacité des appareils de chauffage au secteur résidentiel, et dans le secteur commercial les chaudières et aussi, dans certains cas, l'efficacité, une enveloppe thermique. Et lorsqu'il y a des procédés industriels, bien, c'est les procédés eux-mêmes.




Alors, je veux tout de suite à ce moment-là vous amenez à mes conclusions qui sont à la page 14. Alors, le premier point, c'est le programme de fournaises au secteur résidentiel. Je n'ai rien contre le programme, mais j'en ai avec l'optimisme dont fait montre le rapport de Gazifère. Sur une période de trois mois, ils ont eu quatre fournaises d'installées. Ils avaient prévu cinq cents (500) dans l'année. Là, avec les chiffres révisés qu'on a reçus hier, ça montre sept fournaises. Mais l'objectif demeure cinq cents (500).




J'ai des gros problèmes avec l'objectif. Et je pense




que les moyens qui sont mis en place, entre autres le cent ou deux cents dollars qui est accordé, d'après moi, c'est insuffisant. En tout cas, je questionne beaucoup l'objectif de cinq cents (500) avec les moyens qui sont mis en place. Alors, je recommande que Gazifère améliore son programme de fournaises au secteur résidentiel parce que, d'après moi, c'est impossible qu'ils obtiennent le résultat visé.




Deuxièmement, puis toujours dans la logique de l'enveloppe thermique, le fameux programme Novoclimat qui pose des problèmes, je pense, à tous les distributeurs. Alors, je pense que Gazifère doit continuer à mettre en place des efforts, à faire des efforts pour aller chercher ça. Et à date, ils ont fait des rencontres. Les spécialistes nous ont dit, nous ont affirmé qu'ils avaient fait des rencontres, il y avait eu des rencontres avec les agences, les représentants des agences énergétiques. Mais je pense qu'ils devraient aussi aller peut-être à un point plus haut, puis faire des pressions, peut-être de concert avec d'autres distributeurs auprès des agents politiques, auprès des niveaux de gouvernement. Mais je sais que c'est un problème difficile. La différence de prix, le quatre mille quatre cents dollars (4400 $), ça a l'air un peu fatigant. Puis il a l'air à avoir de la difficulté avec ce programme-là.




Le troisième point de mes recommandations, c'est la question des chaudières de moyenne puissance. Je sais, ce matin, madame Saksniit en a parlé, elle a dit qu'ils avaient mis un peu le chiffre de cent (100) un peu au hasard, la prévision de cent (100) unités. Moi, je pense que, à l'oeil, il y a peut-être cinq cents (500) clients potentiels, à peu près, là, c'est ce que j'ai mis dans mon rapport. Et je pense que dix pour cent (10 %) de ces clients-là, ce serait déjà ambitieux, surtout sur un an. Alors, j'ai ramené ça à cinquante (50) comme valeur plus réaliste.




Le quatrième point, c'est l'étude de marché. Dans le rapport GI‑15, on déplore qu'il manque de connaissan-ce dans les secteurs commerciaux et industriels. Et on met un montant de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) d'études. Moi, je pense que cette étude-là devrait être partagée avec d'autres types d'étude puis d'autres éléments de vente de Gazifère. Autrement dit que ce ne soit pas assumé seulement par le programme d'économies d'énergie. 




Dans une réponse à une question de la Régie, j'ai suggéré d'en mettre quarante pour cent (40 %) au programme d'efficacité énergétique et d'en laisser soixante pour cent (60 %) à ce qu'on appelle à GI‑13 document 6 page 2 de 2 * sales conversion cost +. Je trouvais que ça pouvait être aussi un outil de




marketing et de fidélisation.




Et pour finir, il y a un élément que je déplore. Moi, je déplore que, puis j'ai ça à ma page 13, que Gazifère ne présente pas de vue d'ensemble de ses objectifs à long terme. Autrement dit, on nous donne les choses un an à la fois, mais on ne sait pas trop jusqu'où ils veulent aller. J'ai vu des tableaux où on poursuivait pendant six, sept ans. Mais lorsqu'on a vingt mille clients résidentiels, puis il y en a trois mille qu'on visite chaque année, à moins qu'on revienne sur les mêmes, à un moment donné, on déborde. Alors, j'aimerais ça qu'on ait une vision d'ensemble puis un plan. Alors, c'est ce que, moi, c'est mon témoignage.


42
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, est-ce que vous avez quelque chose à ajouter?



R.
Non.


43
Q.
Alors, Monsieur Welt, je vous demanderais de présenter la présentation acétate qui est la pièce GS‑6 document 1.




M. THOMAS WELT :



R.
Alors on vous a distribué les acétates, les acétates qui sont peut-être pas très lisibles, mais vous les avez devant vous, donc vous pouvez les suivre très facilement par la copie qu'on vous a faite. 




Alors, sur la première acétate nous disons et ça, c'est peut-être une chose importante en ce qui concerne la contestation éventuelle que le programme d'efficacité énergétique de Gazifère s'inscrit dans un plan d'action beaucoup plus étendu de l'entreprise relatif à la réduction des émissions de gaz effet de serre résultant de ses activités et produits. 




Dans ce plan, Gazifère a soumis un plan d'action et dans ce plan, il a soumis à une autorité fédérale et dans son plan, Gazifère reconnaît une double responsabilité, c'est finalement là qu'est toute l'importance de notre intervention parce que en premier, la première responsabilité qu'il se reconnaît, c'est de quantifier et gérer les émissions de gaz provenant de ses propres installations et en deuxième, c'est promouvoir un usage responsable du gaz naturel par ses clients. 




Or la preuve de Gazifère, elle traite uniquement la deuxième portion de son engagement et pas de la première. 




Donc, notre intervention est dans une grande mesure axée sur sa responsabilité de ses propres installations de faire de l'efficacité énergétique chez elle. Alors, cet engagement double est très fort tel qu'il est exprimé par la direction de Gazifère,




il y a plusieurs citations que nous avons mis dans notre mémoire pour souligner cet engagement très fort de la direction de Gazifère, il doit évidemment coloré l'ensemble de ses activités des opérations. 




Ce qu'on constate cependant, c'est que l'ensemble des données sur les émission de gaz à effet de serre, les mesures de réduction seront dorénavant dans les années futures groupées pour l'ensemble des sociétés canadiennes d'Enbridge. 




Donc, Gazifère ne produira plus comme il a produit l'année passée, un plan qu'il présente à la... qu'on appelle Climate change Volontary Challenge of the registry, donc il ne produira plus ce plan-là, mais ça va être intégré dans un plan d'Enbridge. 




Donc, pour l'an deux mille (2000), Enbridge avait son plan qu'il présentait et Gazifère avait son propre plan. Et c'est dans le plan de Gazifère qu'on pouvait se rendre compte de ses engagements, mais en fait il y en aura plus l'année prochaine. 




Donc, on pourra plus voir exactement quelles sont les performances de Gazifère. Gazifère non plus... on pourra non plus obtenir ses données par EcoGESTE qui est le bureau d'enregistrement volontaire EcoGESTE auprès du ministère de l'Environnement du Québec. 




Gazifère est la seule entreprise réglementée qui ne se soit pas enregistrée auprès d'EcoGESTE. Donc, pour les années futures, on n'aura plus accès à l'ensemble des activités de Gazifère dans le domaine des gaz à effet de serre ni par son plan d'action présenté au Climate Change Volontary Challenge of Registry ni ce qui présente, qu'il aurait pu présenter chez EcoGESTE. 




Alors, notre recommandation numéro 1 est que dans les années futures un suivi de cela soit auprès de la Régie, que Gazifère présente à la Régie quelque chose de similaire qu'elle aurait présenté, tel qu'elle a présenté pour l'année deux mille (2000). 




Il faut dire aussi que dès à présent nous voulons souligner que Gazifère va de toute façon récolter ses informations pour pouvoir les envoyer chez Enbridge donc elle les aura disponibles, ça sera pas du travail supplémentaire, mais ce sera très utile pour la Régie, pour tous les autres intervenants d'avoir une idée qu'est-ce que Gazifère compte faire d'une manière globale. 




Le deuxième point que... donc ça, c'est le point très général. Le deuxième point que nous voulons traiter, c'est les dépenses d'immobilisation. Comment ce qu'on va exposer s'intègre malgré tout dans la preuve qui a




été présentée par Gazifère pour cette année. 




Alors, dans les dépenses d'immobilisation dont son système propre, il y a les conduites principales et les équipements connexes. C'est par ce système-là que Gazifère distribue le gaz à ses clients. Alors, on peut lire dans son plan pour l'an deux mille (2000) que soixante-dix-sept pour cent (77 %) de ses émissions de gaz à effet de serre proviennent de son réseau de distribution. 




Mais on voit aussi en analysant ce plan que ces émissions vont croître considérablement par rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) qui est l'année de référence du protocole Kyoto, enfin de tout ce qu'on désirait faire au Canada et à l'étranger par rapport à l'année quatre-vingt-dix (90), on prévoit une augmentation d'environ deux cent pour cent (200%) des émissions du réseau de distribution. 




Dans le dossier actuel présenté devant la Régie dans la pièce GI-8, document 4, on nous fournit aucun détail quant aux investissements qui se traduiront par l'amélioration du réseau de distribution et des émissions fugitives. En fournissant des renseignements de façon standard dans son dossier tarifaire annuel à la Régie, Gazifère permettra au régulateur dans le cas de la Régie et aussi aux




intervenants à caractère environnemental et aussi aux autres intervenants de mieux suivre l'évolution des dépenses relatives en ce qui concerne les conduites principales, les équipements, l'impact qui en résulterait quant à l'amélioration éventuelle de la performance. 




Là, encore nous insistons que ces renseignements seront aisément disponibles à l'entreprise parce que c'est de l'entreprise, elle devra le donner à Enbridge qui va les intégrer dans son plan d'action global. 




Alors, nous avons une deuxième recommandation que Gazifère fournisse de façon standard, chaque année, lors des ces causes tarifaires annuelles un état des ses investissements lié à la réduction des émissions de gaz à effet de serre provenant de ses conduites et équipements connexes ainsi que le résultat quant à ses émissions. 




Bon. La même chose est au fond aussi pour le matériel roulant de l'entreprise. Dix-neuf (19 %) des émissions de gaz à effet de serre de Gazifère proviennent de ses véhicules. Là, on voit selon le plan d'action qui a été déposé, donc l'année passée, on voit qu'il y a une progression considérable de ces émissions, de mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990)




qui est l'année, toujours, de référence à quatre-vingt-dix-neuf (99) ça a augmenté de deux cent quarante pour cent (240 %) et de deux mille (2000) à deux mille dix (2010), on parle de cent quarante-huit (148). Autrement dit, on aura augmenté de presque quatre cents pour cent (400 %) les émissions de son matériel roulant par rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) en vingt-ans (20). 




En fournissant des renseignements standards comme pour les conduites, on aura évidemment et puis en fournissant ces renseignements, en disant qu'est-ce que Gazifère va entreprendre pour réduire ses émissions, on aura une vision de ce que Gazifère fait, que elle devrait faire. 




Là, encore ces renseignements seront disponibles car il faudra que Gazifère les fournissent également à Enbridge pour que Enbridge puisse les intégrer dans son plan d'action. On voudrait aussi mieux comprendre les arguments de Gazifère quant aux obstacles qu'elle allègue à son plan d'action 2000, qui l'empêchent selon elle développer un parc de véhicules alimentés soit au gaz naturel, soit à l'électricité, soit hybrides à l'électricité et l'essence. Alors, nous avons ici deux recommandations. 




Premièrement, comme pour les équipements de




distribution, que Gazifère fournisse de façon standard lors de ses causes tarifaires annuelles un état de son parc de véhicules automobiles et de ses investissements liés à la réduction des émissions de gaz à effet de serre provenant de ceux-ci, ainsi que les résultats quant à ces émissions. 




Et une recommandation supplémentaire que Gazifère précise les obstacles qui empêcheraient selon elle de développer un parc de véhicules alimentés soit au gaz naturel, soit à l'électricité, soit hybrides, etc. 




La troisième source, les émissions propres, je dois dire elle est faible, elle est seulement de quatre pour cent (4 %) selon Gazifère, c'est pour ses bâtiments. 




En analysant son plan d'action, on voit que pour les bâtiments, il y a une stabilité, autrement dit que entre mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et deux mille dix (2010), les émissions de gaz à effet de serre se stabilisent, mais même la stabilisation n'est pas suffisante parce que les engagements internationaux démontrent qu'il y a une réduction, donc là encore, enfin c'est beaucoup moins grave que pour les deux autres cas parce que d'abord ces émissions sont petites, de faible niveau, en plus elles sont stables donc elles croient pas comme pour




les deux autres cas, mais tout de même, il serait utile que Gazifère fournisse là encore de façon standard lors de ses causes tarifaires, un état de ses investissements liés à la réduction des émissions de gaz à effet de serre en provenance de ses bâtiments ainsi que les résultats. 




Ensuite, nous parlons de dépenses en recherche et développement. Il y a rien qui est indiqué dans la preuve de Gazifère s'ils font des recherches propres. 




Alors, il serait utile de savoir si de telles recherches se font, si elles se font, quels sont les investissements qui sont associés à ces recherches. Alors, nous avons la recommandation numéro six (6) pour les années futures que Gazifère fournisse de façon standard lors de ses causes tarifaires annuelles un état de ses dépenses en recherche et développement. 




Donc tout ça, tout ce qu'on vient de dire jusqu'à présent concerne les installations propres de Gazifère, et étant très liés aux engagements très forts de la direction de Gazifère de combattre les gaz à effet de serre. 




Nous allons maintenant aborder de manière un peu plus générale le deuxième engagement de Gazifère, qui est




la gestion de la demande de l'efficacité énergétique. La première chose que nous voulons dire, que dans le plan actuel présenté, il n'y a rien qui dit sur le remplacement d'énergies plus polluantes et la cogénération. Il semble pas que, actuellement, Gazifère ait un plan quelconque en ce qui concerne le remplacement d'énergies plus polluantes, comme le mazout, peut-être d'autres, enfin, surtout le mazout.




Est-ce qu'il y a chez Gazifère une volonté, un plan d'action pour remplacer les énergies polluantes? Il faut dire que Gaz Métropolitain, un plan de ce type existe. Dans le Plan d'action 2000 qui a été déposé par Gazifère auprès du MVR, on annonce pour deux mille deux (2002) l'ajout d'un projet de cogénération industrielle. Mais on n'en parle plus cette année.




Alors, nous avons ici deux recommandations. Que Gazifère développe un programme de remplacement d'énergies plus polluantes. Et ensuite que Gazifère indique ce qui est advenu de son projet antérieurement annoncé de cogénération et quels sont ses plans futurs à cet égard. Est-ce que Gazifère va s'engager dans des programmes de cogénération?




Alors, le deuxième point, c'est les programmes pour encourager la réduction des émissions de gaz à effet de serre chez les clients. Il y a monsieur Fontaine




qui vous en a parlé. Il y a un rapport particulier à ce sujet. Donc, je ne veux pas dire rien de plus à ce sujet-là.




Là, nous voulons quand même aborder des choses qui nous semblent très importantes, en ce qui concerne des programmes stratégiques pour l'efficacité énergétique. Nous avons trois blocs. Il y a d'abord la planification à long terme, l'isolation thermique des bâtiments et les mesures d'efficacité énergétique dans le secteur industriel.




Premier point que nous voulons toucher, je crois que c'est un point très important, c'est les projections d'efficacité énergétique à long terme auprès de la clientèle. Si on prend de nouveau le Plan d'action 2000 déposé auprès de MVR, Gazifère affirme de pouvoir multiplier par un facteur de dix, facteur important, entre maintenant et l'an deux mille dix (2010). Autrement dit, Gazifère dit dans son plan qu'on multipliera par dix les efficacités énergétiques des programmes de Gazifère.




Je pense qu'une vision à long terme est très importante parce que, au fond, actuellement, qu'est-ce qu'on fait? Bien, on fait des, on traite de la pomme de douche, on traite de quelques autres éléments, thermostat par exemple, qu'on pourrait




considérer finalement comme périphérique à la vraie, à la vraie activité d'efficacité énergétique.




Comme il y a des pommes de douche dans l'avenir de dix ans ou vingt ans qu'on aura vingt ans à les remplacer, il y a une limite aux pommes de douche. C'est quand même un élément assez, je dirais pas petit, mais enfin, c'est un élément, je dirais pas marginal, parce que je ne veux offenser personne, mais c'est pas quand même la pomme de douche qui va vraiment faire un effet fondamental sur la réduction de gaz à effet de serre. Parce que quand on parle de l'efficacité énergétique, on parle vraiment de gaz à effet de serre. C'est quand même une fraction minuscule de ce qu'on devrait faire.




Donc, au fond, ce que l'on dit, c'est qu'il faut avoir une vision à long terme. Il faudrait savoir comment dans les années qui viennent, on va vraiment traiter de manière efficace ─ je m'excuse du terme ─ l'efficacité énergétique. 




On ne peut pas, on ne va pas se limiter à ces mesures que j'appelle périphériques sans vouloir enlever le mérite à Gazifère de les avoir introduits. C'est très bien qu'on ait fait ça. Ça, c'est mieux que rien. Mais ce n'est pas avec ça qu'on va vraiment avoir une contribution fondamentale. Ce qui est nécessaire,




tous les engagements, y compris les engagements de la direction d'Enbridge qui sont fortement formulés dans votre rapport à MVR.




Eh bien, il faut avoir une vision à long terme. Vous le dites dans le rapport que vous allez décupler, mais il faut dire comment, parce que c'est quand même une affirmation forte. Si vous allez multiplier par dix dans les prochains dix ans, c'est un gros effort. Ce n'est pas rien. Et vous n'allez pas le faire avec la pomme de douche. Ça, c'est certain. 




Et la recommandation numéro 10, qui est peut-être la recommandation la plus importante : Que Gazifère... On dit que Gazifère, dans ses futurs dossiers tarifaires devant la Régie, fournisse des détails sur ses projections de réductions à long terme d'émissions de gaz à effet de serre de ses clients, avec les sources quantitatives permettant d'aboutir à ces projections.




Je pense que c'est, en ce qui nous concerne, une recommandation très importante, il faut que tout le monde, Régie en premier lieu, les intervenants aussi, sachent où est-ce qu'on va, où est-ce qu'on va dans les prochaines années. Je crois que la dernière fois, l'année passée, la Régie a demandé si possible sur trois ans. Eh bien, la réponse était que, non, on ne




peut pas faire sur trois ans, on va faire année après année. Mais année après année, ça ne suffit pas. Il faut avoir une vision globale, où est-ce que ça nous mène. Donc, cette recommandation est une recommandation, à notre avis, fort importante.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


44
Q.
Excusez-moi, Monsieur Welt, toujours sur ce même sujet. Est-ce que je comprends qu'on avait, il avait été demandé à Gazifère de fournir des précisions quant à la manière dont elle aboutissait à cet estimé de... multipliant par dix d'ici deux mille dix (2010) les réductions de gaz à effet de serre chez les clients et que nous n'avons pas eu de précision quant à la manière dont cet estimé était fait?



R.
Exact. Nous avons posé la question évidemment, parce que nous pensions que c'était important, mais nous n'avons pas reçu de réponse, ou une réponse non pertinente ou quelque chose comme ça. Enfin, il n'y a pas eu de réponse. Mais il y a eu une réponse à la Régie qui disait qu'on ne va pas le faire. Mais nous pensons que c'est nécessaire qu'il y ait une réflexion chez Gazifère. 




On ne demande pas qu'il y ait à un mètre cube près ce que vous allez faire dans dix ans. Il est évident que vous ne pouvez pas le faire. 




Mais ce que vous pourriez faire, c'est une réflexion globale, donner quelques principes, qu'est-ce que vous allez faire, comment vous allez arriver, qu'est-ce que ça implique, quelles sommes. Peut-être que vous direz que ça va coûter tellement cher que ça va vous mettre en faillite. C'est fort possible. À ce moment-là, on aura un problème. 




Mais il faudrait avoir au moins quelques principes et quelques visions à long terme, parce que, année après année, ça mènera sûrement à un blocage dans quelques années. Dans quelques années, vous serez à court de pommes de douche. Vous ne saurez plus quoi faire. 




Alors, nous venons à un deuxième point. Je pense que c'est le point peut-être où il faut faire, c'est l'amélioration de l'enveloppe thermique et de la conception des bâtiments. Parce que le gisement de l'efficacité énergétique, gisement essentiel dans le résidentiel, je parle, résidentiel, c'est l'amélioration de l'enveloppe thermique. 




C'est là que vraiment on pourra faire quelque chose de significatif. Une vraie contribution aux engagements internationaux du Canada et du monde entier dans ce domaine.




C'est dans l'enveloppe thermique que, finalement,




résident le gisement fondamental. Et alors, nous donnons une recommandation qui est la recommandation numéro 11 : Que Gazifère développe, en collaboration avec d'autres intervenants (gouvernementaux, commerciaux ou communautaires), des programmes concrets pour l'amélioration de la conception des bâtiments et de leur enveloppe thermique, tant pour le secteur résidentiel que commercial, neufs et existants.




Je pense que c'est dans ce domaine qu'il faudra se diriger dans les années qui viennent et qu'il faudrait que la Régie reçoive chaque année ce que vous comptez faire, ce que Gazifère compte faire dans ce domaine, ou qu'il a déjà fait, un plan d'action pour l'enveloppe thermique. 




Et sans restreindre la généralité de notre recommandation, la recommandation numéro 12, poursuivre ses efforts de mise en place du programme Novoclimat. Parce que, là, c'est un programme concret, il ne faut pas le mettre de côté. C'est une entrée dans la matière. 




Donc, l'enveloppe thermique devrait être un souci prioritaire si on veut faire vraiment de l'efficacité énergétique qui AIt une signification. 




Parce que je voudrais quand même faire une petite parenthèse. Actuellement, l'efficacité énergétique, même si on admet les chiffres tels que Gazifère met en avant, sans tenir compte des objections des effets croisés, et caetera, ce n'est qu'une toute petite fraction, c'est une petite fraction de un pour cent (1 %) du volume, ou bien un demi pour cent, c'est quand même pas ça qui nous permettra vraiment d'aborder le problème fondamental qui est la réduction de gaz à effet de serre de manière significative au Canada. 




Donc, il faut absolument aborder le gisement fondamental qu'est l'enveloppe thermique. Donc, nous recommandons donc que ce soit un des éléments des futures causes tarifaires.




Le troisième secteur, qui a aussi un gros gisement d'efficacité énergétique, c'est les programmes pour le secteur industriel. Il faudrait développer de manière beaucoup plus considérable ce secteur. Et, ici, nous avons la dernière recommandation de notre présentation : Que Gazifère développe et présente à la Régie, lors de ses prochaines causes tarifaires, des programmes d'efficacité énergétique pour le secteur industriel et précise les résultats escomptés en termes de réductions de gaz à effet de serre.




Donc, en gros, voilà donc ce que nous voulons dire. Ce n'est pas une critique détaillée du plan actuel, parce que cette critique a été faite par notre expert monsieur Fontaine, mais c'était une approche globale d'abord pour les installations propres de Gazifère qui ne figurent pas dans leur preuve et qui sont quand même importantes, parce que, avant de faire chez les autres, il faut faire chez soi, c'est évident. Et ensuite, d'avoir une vision à long terme, une vision plus d'un an, c'est sûr, plus que de trois ans. Et finalement d'insister sur des programmes lourds qui vont vraiment apporter quelque chose de significatif dans le combat que nous menons tous pour le gaz à effet de serre. Et donc la direction, la haute direction de Gazifère et de Enbridge estime que c'est fondamental. Voilà!


45
Q.
D'abord, je vous demanderais, Monsieur Welt, juste une précision très technique. C'est indiqué qu'il y avait seize (16) pages aux acétates, mais je comprends qu'il y en a que quinze (15)?



R.
C'est exact.


46
Q.
Donc, personne n'a une page manquante?



R.
Il n'y a pas de page manquante.


47
Q.
D'accord. Et une autre précision cléricale. Il a été fait état à la fois dans le mémoire et dans la présentation acétate de la pièce qui est cotée GS‑1 document 1, qui est le Plan d'action 2000 de Gazifère à MVR. J'ai oublié tout à l'heure de le déposer




formellement. Le document a été transmis à toutes les parties très tôt, je pense que c'était au même moment que la période que les questions écrites. Donc c'est la pièce GS‑1 document 1 qui est le Plan d'action 2001 (sic) à MVR de Gazifère.




GS-1 doc.1 :
Plan d'action 2000 de Gazifère à MVR.




Si je peux me permettre une erreur cléricale que j'ai remarquée juste maintenant que monsieur Welt a remarqué au paragraphe 61 du mémoire du Groupe STOP. Je remarque qu'il y a une erreur de numérotation. Simplement pour éviter d'avoir à faire la correction plus tard. Pas à la page, au paragraphe 61. C'est la page 19. Je remarque que le numéro de la question et de la réponse ne concordent pas, mais c'est bien GS‑15‑02 dans les deux cas. Donc, la question et la réponse est 15‑02.



R.
C'est exact. Je vous remercie pour votre remarque.


48
Q.
Donc, est-ce que monsieur Welt ou monsieur Fontaine ont quoi que ce soit à ajouter? Donc ça termine notre preuve principale. Ce sont vos témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Maître Tremblay, est-ce que vous désirez interroger les témoins?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je n'ai pas de questions pour les témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui voudraient les interroger?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour Madame la Présidente. J'aurais quelques questions pour les témoins. Ce sera assez bref.


49
Q.
Bonjour messieurs. Alors, André Turmel de FCEI/ACAGNEQ. Je m'attarderai simplement sur le document en acétate que monsieur Welt a déposé et la trame de votre mémoire. On a parlé beaucoup de MVR et EcoGESTE. Est-ce que c'est exact de dire que MVR et EcoGESTE sont des mesures volontaires?




M. THOMAS WELT :



R.
C'est exact.


50
Q.
D'accord. À votre connaissance, est-ce que le protocole de Kyoto a été ratifié par le Canada jusqu'à maintenant?



R.
Pas encore, mais il y a beaucoup de chance qu'il soit ratifié l'année prochaine, parce qu'à la conférence, la dernière conférence de Bonn, qui était la sixième conférence des parties, il y a eu un accord. Cet accord va se... les modalités vont être discutées à la septième conférence des parties à Marrakech au




mois de novembre. Et, actuellement, il y a de très bonnes chances que ce sera... à ce que ce protocole soit ratifié par le Canada en l'an deux mille deux (2002).


51
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec moi donc que cet accord de Bonn là qui est un accord politique n'est pas accord ─ comment dire ─ présent à ce qui a trait aux normes en droit canadien et québécois? Il n'y a pas de normes officielles?



R.
Non, c'est exact.


52
Q.
D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel.




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :


53
Q.
J'aurais juste une question concernant les fournaises, Monsieur Fontaine. Je vous réfère à la page 6 de votre rapport. D'abord, à l'avant-dernier paragraphe, dernière phrase, vous parliez du site d'Enbridge, vous indiquiez que : 






Les fournaises à haute efficacité ne conviennent pas aux petites habitations.



Je n'ai pas eu le loisir de consulter. Est-ce que les petites habitations, qu'est-ce qu'on entend, est-ce




que c'est une définition sur le site...




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Sur le site, il n'y en avait pas. À Hydro-Québec, on considérait que cent mètres carrés (100 m2) correspondait à ce qu'on appelait une petite habitation. Mais il y a aussi des logements qui pourraient... mettons des appartements qui seraient plus petits, là. Mais je pense qu'on faisait référence dans le site à la petite maison unifamiliale. Puis de mémoire, petite, c'était cent mètres carrés (100 m2).


54
Q.
Dans le parc résidentiel, ça représenterait une proportion de quoi aujourd'hui ou du moins suivant vos dernières études?



R.
Je vais vous dire ça, là, à l'oeil. Comme ça, là, je dirais à l'oeil cinquante pour cent (50 %).


55
Q.
Cinquante pour cent (50 %).



R.
Au moins mais, c'est probablement un peu plus, mais...


56
Q.
D'accord. Vous recommandez par ailleurs à votre rapport d'introduire le remplacement des fournaises à faible efficacité par une fournaise à moyenne efficacité.



R.
Oui, j'en ai parlé. Ce qu'on avait établi l'an dernier dans le rapport, je ne sais pas si c'est à ça que vous faites référence, c'était qu'il y avait beaucoup plus de rentabilité de passer d'une moyenne




à une... d'une faible à une moyenne, même que d'une faible à une haute efficacité. Les gains, le coût était très faible et puis les gains étaient très apparents. Tandis que, d'autre part, quand on faisait les autres gestes, la rentabilité était pas mal plus faible. Et de mémoire, elle était vraiment pas très bonne quand on passait d'une efficacité moyenne à forte efficacité.


57
Q.
O.K. Est-ce que vous croyez...



R.
Ça, c'était dans mon rapport de l'an dernier.


58
Q.
Est-ce que vous êtes d'avis que ça va réduire sensiblement la pénétration des hautes efficacités?



R.
Bien, ce que j'ai vu, là, c'est que, présentement, la haute efficacité, ça ne fonctionne pas très bien. À date, après un an, on en a sept. Je sais que dans le rapport de GI‑15, il n'y a pas, on a dit qu'il y avait eu des difficultés administratives, qu'on avait voulu confier ça dans un organisme, qu'après ça, ça n'avait pas fonctionné, qu'on avait repris. Dans le fond, notre expérience valable était que les mois d'avril, mai, juin, là, ça s'est poursuivi pendant l'été. C'est peut-être que l'été, ce n'est pas le bon moment pour vendre ça. Mais on est rendu à sept après un an puis après six mois. Alors sept pendant six mois. Donc, moi, j'ai mis quatre-vingt (80) dans mon rapport, mais je me suis forcé.


59
Q.
Je vais essayer de comparer un petit peu parce que j'ai cru comprendre que vous aviez également




travaillé dans le dossier de Gaz Métropolitain.



R.
Oui.


60
Q.
3444. Vous faites d'ailleurs allusion dans vos rapports de programmes qui ont déjà cours chez Gaz Métropolitain. À votre connaissance, quelle était la position de SCGM sur la question des fournaises à haute intensité?



R.
Bien, eux ont, dans leur programme, je l'ai dans mon rapport, là, j'ai cinq cents (500) par année. Et puis ils croient que ça va fonctionner. Je n'ai pas, je n'ai pas en mémoire le suivi qu'on a fait. Mais ils en ont mis cinq cents (500) pour cent mille clients résidentiels. C'est pour ça, j'ai établi une proportion. Vingt mille (20 000) clients résidentiels chez Gazifère environ, cinq cents (500) chez Gaz Métro. Donc, la relation, j'ai mis quatre-vingt (80) parce que ça démarre. Puis Gaz Métro sont déjà peut-être une année en avance.


61
Q.
Est-ce que vous aviez la même position à l'égard de l'abandon par SCGM des fournaises à moyenne efficacité?



R.
Abandon? Je n'ai pas parlé d'abandon. J'ai mentionné que la rentabilité était plus grande de passer...


62
Q.
Je vais poser la question à... Je vais en poser une avant. Est-ce qu'effectivement SCGM a abandonné son programme...



R.
Non.


63
Q.
... de remplacement des fournaises?



R.
Non.


64
Q.
Non?



R.
Non.


65
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Rondeau.




Me ANDRÉ TURMEL :




Juste pour noter à la Régie que, évidemment, tout ce qui émane des groupes de travail de Gaz Métro, techniquement, et dans les faits, était de nature confidentielle. Donc, il faut que la Régie ait ça en tête lorsqu'elle appréciera le tout, parce que, évidemment, les négociations du groupe de travail ne devraient pas être amenées sur la place publique, encore moins dans le dossier, dans un dossier autre, là, quant à nous. Merci. Enfin, à titre de rappel.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Selon ma compréhension, monsieur Fontaine pourrait peut-être préciser. De toute façon, les différents programmes de SCGM ont été déposés publiquement à la Régie pour approbation dans le dossier, bien à 3444 qui lui ne faisait pas l'objet d'un groupe de travail, et 3463, il y a un groupe de travail mais qui a déposé un rapport. 


66
Q.
Est-ce qu'il y a quoi que ce soit qui, dans ce que




vous avez mentionné, qui n'est pas dans les documents?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
En fait, le seul programme qui ne rencontre pas les critères d'efficacité, les critères de rentabilité de Gaz Métro, c'était le programme Novoclimat qui a été conservé comme projet pilote avec quelques cas, là.


67
Q.
Mais ce projet pilote est public, c'est-à-dire ça fait partie des documents publics?



R.
Oui, il était dans le programme, le PGEÉ de Gaz Métro.


68
Q.
Merci.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


69
Q.
Bonjour messieurs. Une seule question pour monsieur Fontaine. Si j'ai bien compris, mais vous avez remarqué les résultats plutôt frappants du programme de fournaises résidentielles, disons le succès obtenu jusqu'à maintenant, et j'ai compris de vos remarques que, disons, il faut améliorer le programme. Je pense que vous avez dit. Et j'ai compris, peut-être augmenter la subvention. Et je ne sais pas si vous étiez ici hier quand on a discuté un petit peu sur la rentabilité des programmes, et caetera. 




Et j'aimerais juste avoir votre son de cloche sur tout ça. 




Selon l'évaluation qui a été faite du programme jusqu'à maintenant, c'est un programme qui est rentable pour la société, disons pour le coût que ça prend et les bénéfices que ça devrait apporter, c'est une chose qu'on devrait favoriser. La réflexion que je me fais, c'est que si c'est très rentable pour la société, ça devrait être rentable aussi pour les individus qui en profitent. Et disons, si on pose de bons vieux principes comme user paying, je dis, mais est-ce que, eux autres, ils ne devraient pas contribuer à ça? On peut aussi peut-être se poser la question, mais si ceux qui sont concernés ne trouvent pas que c'est si intéressant que ça, peut-être on a mal fait nos calculs. Ça, c'est une possibilité. Ou on pourrait aussi dire, mais les gens sont mal informés. À ce moment-là, je dirais, bien, peut-être la solution, c'est de mieux informer les gens, pas nécessairement une subvention.




J'aimerais avoir vos réactions sur ces commentaires que j'émets pour nous guider dans tout ça.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Si dans les valeurs que j'ai pu consulter, si les gens ont un retour sur l'investissement d'une dizaine d'années, j'ai l'impression que c'est très, très long, et puis que les gens... C'est peut-être rentable, mais dix ans, c'est trop long. Alors si on




parle de mille dollars de coûts différentiels, là, et que le gain en gaz est de l'ordre de cent dollars, le temps est dix ans. Si c'est deux cents, là, dépendant du prix du gaz, bien, là, c'est cinq ans. Mais même à cinq ans, je n'ai pas l'impression que les gens au secteur résidentiel vont bouger, ou peut-être des personnes qui calculent très près, mais... Je pense que la poussée... 




Le fait que le changement soit légitimé soit par le distributeur, soit par quelqu'un qui parle avec une certaine autorité pourrait aider. Et le fait de ne parler qu'au contracteur, ne donner l'argent qu'au contracteur, peut-être que ça n'incite pas le client ou il ne semble pas l'autorité derrière le geste. Peut-être que le fait de mettre la subvention, ça compte, mais la publicité et le fait de dire, ça légitimise, peut-être que, ça, ça aiderait peut-être autant pour arriver au résultat.


70
Q.
Merci. J'apprécie vos commentaires.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, la régie n'a plus d'autres questions. Vos témoins, nous les remercions et ils sont libérés.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie, Madame la Présidente.




ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS



___________________




DISCUSSION




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons ajourner pour le lunch.




Me LOUISE TREMBLAY :




Si vous me permettez, j'aurais juste un petit commentaire à faire. J'ai parlé avec certains de mes confrères durant la pause. Ce que je recommanderais, si la Régie n'a pas d'objection, vous vous rappellerez hier qu'il y a certains témoins qui viennent de l'extérieur qui sont finalement en attente, là, de témoigner, alors je ne procéderai pas en revenant du lunch, je ne procéderai pas tout de suite à ma contre-preuve, si la Régie n'a pas d'objection, je continuerais ma preuve avec le fonds de roulement, l'allocation du coût de service et les tarifs. Et Option consommateurs, ils ont un témoin à faire entendre. Alors, j'irais plutôt de cette façon-là pour peut-être terminer plutôt avec toute ma contre-preuve en même temps, là. Je ne pense pas que mes confrères ont des difficultés avec ça. En fait, j'essaie de faire ça pour les accommoder, là.




LA PRÉSIDENTE :




Ça convient à la Régie.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous serons de retour à deux heures (2 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Tremblay?




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors je voudrais continuer la présentation de ma preuve avec...




LA PRÉSIDENTE :




Pardon, Maître Tremblay, nous étions rendus à OC et l'ACEF de l'Outaouais, qui n'avaient pas présenté leur mémoire. Est-ce qu'il y a eu des changements depuis ce matin?




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est-à-dire que, oui, ça va sur l'allocation des coûts, leur preuve. Alors c'est pour ça qu'on l'avait mis un petit peu plus, quand j'avais marqué au point 5 * Preuve des intervenants sur ces éléments du dossier +, c'était Option Consommateurs.




LA PRÉSIDENTE :




Ah, je comprends, je comprends.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors je préférerais y aller avec le fonds de roulement pour commencer, puis vu que c'est par rapport à l'allocation du coût de service.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, ça va.




Me LOUISE TREMBLAY :




Mon confrère est d'accord. Alors, Ms. Collier, could you please approach?




            -----------------------




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND ONE, on this seventeenth (17th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




JACKIE COLLIER, Manager of Rate Research, Enbridge Consumers Gas, 500 Consumers Road, Toronto, Ontario;




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows:




EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY :


71
Q.
Hello, Ms. Collier. The first question -- you prepared a curriculum vitae that has been marked as Exhibit GI-12, document 3, is this true?



A.
Yes, it is.


72
Q.
I would like to officially file Ms. Collier's curriculum vitae in the present hearing.  And I would also ask the Board to qualify Ms. Collier as expert in this proceeding, expert in working-cash study analysis.




GI-12, DOC. 3:
Curriculum vitae of Ms. Jackie Collier




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, Ms. Collier is an employee of Enbridge, she is not being employed by Enbridge as a consultant, is she?




Me LOUISE TREMBLAY :




By Enbridge, no. By Gazifère, yes, but not by Enbridge.




LA PRÉSIDENTE :




But being employed by Enbridge, do you contend that that makes her an expert in the field that she is going to testify to?




Me LOUISE TREMBLAY :




Yes.




LA PRÉSIDENTE :




I think we will have to look at her c.v. a little more closely, and if you give us a few minutes... Est-ce que le c.v. de madame Collier est déposé sous la pièce GI-1, 12?




Me LOUISE TREMBLAY :




GI-12, document 3. En fait, c'est un résumé de ses...




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, we don't question Ms. Collier's qualifications, but she is an employee of Enbridge, and in the same sense that, you know... madame Parent a témoigné comme employée de Gazifère, madame Parent a aussi de très bonnes qualifications et elle n'a pas été qualifiée, on ne lui a pas donné la qualification




d'experte, non pas parce qu'elle ne l'est pas mais parce qu'elle agit dans une autre sphère, ou une autre qualité.




Me LOUISE TREMBLAY :




Écoutez, il n'y a pas de problème, son curriculum vitae est produit au dossier, on va s'en tenir là pour le moment.




LA PRÉSIDENTE :




Alors ce sera un témoin ordinaire, comme on dit.




Me LOUISE TREMBLAY :




Parfait.


73
Q.
Mrs. Collier, you have prepared a testimony in the present file, that has been marked as Exhibit GI-12, Document 1, and a working-cash study, as exhibit GI‑12, document 2. Is that correct?



A.
Yes, it is correct.


74
Q.
You are actually the one who prepared these documents?



A.
It was under my supervision, yes.


75
Q.
Do you recognize these exhibits as your testimony in the present hearing?



A.
Yes, I do.


76
Q.
I would ask to file the testimony as Exhibit GI-12, Document 1, and the working-cash study, as Exhibit




GI-12, Document 2.




GI-12, DOC. 1:
Ms. Jackie Collier's written testimony




GI-12, DOC. 2:
Working-cash study


77
Q.
Do you have any amendments or corrections to make to your testimony?



A.
No, I do not.


78
Q.
What is the purpose of your testimony?



A.
The purpose of my testimony is to present the working-cash study for Gazifère's two thousand and two (2002) test year. The study is consistent with the methodologies approved by the Régie in its decision last year, there has been no changes in the methodology, it has strictly been updated to reflect two thousand and two (2002) forecast costs.


79
Q.
What is the relevant exhibit presenting the working-cash requirement in the rate base arising from your study?



A.
That exhibit can be found at GI-12, Document 2, page 3. That is under our corrected version, by the way, there was a correction filed.


80
Q.
Could you repeat the number you, you said GI?



A.
GI-12, Document 2, page 3. In the written summary there, I am requesting that the level of working cash for two thousand and two (2002) is one million six hundred point three thousand dollars, based on the




original filing.




M. ANTHONY FRAYNE :


81
Q.
Excuse me, Mrs. Collier, you speak of the corrected version, that would be dated when? I am not sure whether I've got it.



A.
It was filed on two thousand and one 0 nine 0 seven (2001-09-07).




Me LOUISE TREMBLAY :




You can look at the bottom of the page, you will see the date. You are supposed to see the date.




M. ANTHONY FRAYNE :




I found it, thank you very much, okay.




Me LOUISE TREMBLAY :




You're welcome.


82
Q.
So I understand that there are no changes in the methodology you used to establish the working-cash study?



A.
That is correct.


83
Q.
Could you summarize the effect of the study on the two thousand and two (2002) test year?



A.
As I mentioned, the company is requesting a working-cash component of approximately one million sixty thousand and one point three thousand dollars. The impact of this is that it is included in the rate-




base determination for the company, of which then the rate of return is earned on that.


84
Q.
Je n'ai pas d'autres questions. 




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Est-ce que nous avons des questions pour madame Collier?




EXAMINED BY M. ANTHONY FRAYNE :


85
Q.
Mrs. Collier, when this figure was computed, the one thousand sixty-one, I guess it's compatible with the total revenue requirements foreseen in the original file we had?



A.
That's correct.


86
Q.
So at that time, the price of gas was much higher, I think?



A.
Yes, it was.


87
Q.
Does the decrease in the price of gas have an impact on your numbers?



A.
Yes. The company is proposing to file a complete update, I believe, it's been put on the record, at which time there would be an update to the working-cash element as well. The fact that the two thousand and two (2002) forecast of gas costs have come down, that would decrease the amount of rate base required for working cash purposes as it relates to gas cost.


88
Q.
Okay.



A.
So I suspect that this number would decrease.




M. ANTHONY FRAYNE :




Maître Tremblay, I'm getting a little confused as to when we are going to get all the information. I know we have had an update of some things, and I am not sure what is coming, and when it is coming, et cetera...




Me LOUISE TREMBLAY :




I understand that we will be able to get this update...




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez, on peut parler en français si vous voulez.




Me LOUISE TREMBLAY :




Non, il n'y a pas de problème, I understand that...


89
Q.
When do you think we'll be able to get this update, basically?



A.
I believe we are proposing, it's my understanding that it would be filed prior to the end of October, so that would be an update to reflect both the working cash requirement, other elements such as cost allocation, rate design, and other impacts with regards to the financial statements.




Mrs. Parent just brought to my attention, in the updated version that has been filed by Respondent yesterday, I believe, in the calculation of the working cash, the gas cost component has been updated already, so that has been reflected in there. The only other component that wasn't updated is ratio calculation for the level of GST and QST requirements, that has not been updated. There may be an impact as a result of that.


90
Q.
Okay. Anyway, I can understand that we will be getting all the changes and updates...



A.
Yes, as soon as possible.




M. ANTHONY FRAYNE :




Fine. Okay, yes, I know, just so that I understand clearly when we are going to get all the information. Thank you.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, ce sont toutes nos questions. 




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors, parfait, il n'y a pas de contre-interrogatoire non plus?




LA PRÉSIDENTE :




Non.




Me LOUISE TREMBLAY :




Donc on pourrait passer au point suivant, qui est l'étude de l'allocation du coût de service et des tarifs. Ms. Malini Ghiridar, could you please...




            -------------------------




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND ONE, on this seventeenth (17th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




MALINI GHIRIDAR, Manager, Rate Design, Enbridge Consumers Gas, 500 Consumers Road, Toronto, Ontario;




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows:




EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY:




I just want to specify that Mrs. Collier is staying on the panel, in case any questions are addressed to her, and Madame Parent is also there to answer questions.


91
Q.
So, Ms. Ghiridar, you prepared a curriculum vitae that has been marked as GI-14, document 8, is that exact?



A.
That is correct.


92
Q.
So I would like to officially file this exhibit in the case.




GI-14, DOC. 8:
Ms. Malini Ghiridar's curriculum vitae


93
Q.
You have prepared also a testimony in the present file and a fully allocated cost study, that have been marked as Exhibit GI-13, documents 1 to 13?



A.
That was filed by Jackie Collier.


94
Q.
But were they prepared by you or under your supervision, the testimony and the...



A.
The cost allocation testimony was prepared by Jackie Collier.


95
Q.
I am sorry. So you prepared these documents, Jackie?




Ms JACKIE COLLIER :



A.
Yes, I did. Sorry.


96
Q.
I would ask to file the testimony as Exhibit GI-13, document 1, as well as the study, as Exhibit GI-13, documents 2 to 13.




GI-13, DOC. 1:
Written testimony of Ms. Jackie Collier




GI-13, DOC. 2 to 13:
Gazifère's fully allocated cost study for the 2002 test year, prepared by Ms. Jackie Collier




Me LOUISE TREMBLAY :


97
Q.
Ms. Collier, do you have any amendments or corrections to make to your testimony?




Ms JACKIE COLLIER :



A.
Yes, I have one small correction, it is really a typographical error. It is at GI-13, document 2, page 3, there is a table there; in column 1 of that table,




under "Rate No. 4", the number should read three six four point six (364.6). Once again, it's a typographical error that in no way impacts any other results. And that's my only correction. Thank you.


98
Q.
Could you please give the outline of your report?



A.
Yes. I am presenting Gazifère's fully allocated cost study for the two thousand and two (2002) test year. The study is prepared under my supervision and direction. There has been no changes to the existing methodology of the study. However, for two thousand and two (2002), the company is proposing to recover its DSM expenditures. These expenditures reflect costs that have been incurred for a period from March two thousand (2000) to February twenty-eighth (28th), two thousand and one (2001). It is the balance that was residing in its deferral account.




We're proposing that these costs be recovered through the company's fully allocated cost study and ultimately through rates. The method in which we're proposing to recover these costs is the direct program costs, if you will, the costs for developing the programs themselves would be directly assigned to each of the rate classes. The indirect program costs, or support costs, or infrastructure costs have been allocated to the rate classes based on the number of customers in each of the rate classes.




That is my proposal for two thousand and two (2002), and as I mentioned, all other methodologies are consistent with the Régie's findings from its two thousand and one (2001) decision.


99
Q.
Do you expect that this methodology may need to be reviewed in the future?



A.
Yes, I do. Gazifère has just begun the implementation of its DSM programs, primarily of which have occurred, or all of which have occurred for the residential market. As Gazifère moves forward and begins to implement plans for its commercial and industrial customers, this methodology may need to be reviewed, if in fact that we find it is not really allocating an appropriate level of costs to each of those commercial and industrial rate classes. Because the costs that we're recovering are for past costs that have occurred, the balance in its DSM deferral account, it is really the costs that have been incurred to date to support the development and implementation of residential DSM programs.


100
Q.
Thank you. So now we will talk about the tariffs. Mrs. Ghiridar, you have prepared a testimony and evidence in the present file, that have been marked as Exhibits GI-14, documents 1 to 8. Is that correct?



A.
That is correct.


101
Q.
Do you recognize these exhibits as your testimony and evidence in the present hearing?



A.
I do.


102
Q.
So I would ask to file this testimony as Exhibit GI‑14, document 1, and the detailed evidence, as Exhibit GI-14, documents 2 to 7.




GI-14, DOC. 1:
Ms. Malini Ghiridar's written testimony




GI-14, DOC. 2 to 7:
Detailed evidence filed by Ms. Malini Ghiridar




Me LOUISE TREMBLAY :


103
Q.
Do you have any amendments or corrections to make to your testimony?



A.
I do, just a couple. In question 4, which addresses rate design changes for two thousand and two (2002), I requested approval for three changes. One was pressure-elevation billing, which stands. Another one was to modify the sale price for gas purchased in relation to disposition of bank gas account balances; that also remains. However, there was a third requested change, which was a change in the compensation for purchase of T service interruptible customers commodity during curtailment. It is my understanding that that was approved by the Régie as part of the September pass-on; so having been approved, there is no need to examine it in this proceeding. So I would like to remove that element. 




Question... excuse me... question 9 addresses that issue, so that can all be removed from the record.




There was another slight change that I wanted to make in the response to question 6, on page 2. The change is to the last sentence, it is in relation to the implementation of pressure-elevation billing and its impact on the unaccounted-for gas volumes. I just wanted to add the word "over time" to the end of that sentence, in order for it to read that of, "one special elevation billing is introduced over time", it is expected to impact the amount of unaccounted-for gas for the company. But that would happen over time, as the actual build-up over the subsequent years once it is implemented, it would not be an immediate impact in two thousand and two (2002).


104
Q.
Do you have any other modifications?



A.
None other than just to say that the numbers pertain to the original filing, and therefore they will be updated as part of the update that will be provided before the end of October.


105
Q.
Okay. Now, I would ask you to explain or give more details on the proposals made to... you are proposing, you said, two changes to the rates, I'd like you to take each of them and explain exactly what are the changes that are proposed by Gazifère.



A.
I start with pressure-elevation billing. The Federal Government has mandated legislation whereby, for




volumes of gas read by volumetric meter, or in other words a meter that does not correct for atmospheric pressure, that a pressure-elevation factor be applied. And Gazifère is proposing to implement this factor for two thousand and two (2002). The impact of that would be a slight increase in the volumes read on behalf of, from the meters for the general-service customers.




Most of the large-volume customers have more sophisticated metering equipment that already registers or takes into account atmospheric pressure. So those meters would not need any adjustments, it's only these strictly volumetric meters that are used for general-service customers that would require an adjustment. And the adjustment would be one point zero zero five nine (1.0059), or roughly half of a percent increase in the volumes read.




The second change is a change to the manner in which bank gas balances are disposed of for T service customers. If I might briefly explain the concept behind bank gas, for T service customers who provide their own gas, the commodity, they are required to provide what is called their mean daily volume, which is their annual volume divided by three sixty-five (365), each and every day of the year.



At the end of their contract year, there is a to-up mechanism where we would check up the amount of gas provided during the year against their consumption. And if there is a debit balance, in other words they have consumed more than they have delivered, then they need to make an adjustment for that. We allow for them to make up up to twenty (20) times their mean daily volume over the subsequent six month period, or they can purchase that gas from the company.




Up till now, the purchase price for that gas was the average gas supply charged during the winter months. We are proposing to change that to a hundred and twenty percent (120%) of the Western Canada buy price in effect at the time that their contract expires, or their contract renews. And the rationale there is to provide a price, a current price signal to customers so they can make that decision as to whether they should be making up gas or purchasing the gas from the company.




So we believe that this allows them to manage their balances better, and it is more in tune with the future unbundling of rates and the direction in which the industry is moving. So that is the second change.




Me LOUISE TREMBLAY :




Thank you, I don't have any other questions.



LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Plourde?



CROSS-EXAMINED BY Me NICOLAS PLOURDE:




Madame la Présidente, Nicolas Plourde, pour l'Association des consommateurs industriels de gaz. J'ai une ou deux questions. I don't know if it should be put to Ms. Collier or maybe Ms. Parent. I will say it in English, whoever wants to answer, feel free.


106
Q.
I gather that you have read, Ms. Collier and Ms. Parent, the pre-filed evidence filed by Option Consommateurs in this matter?




Ms JACKIE COLLIER :



A.
Yes, I have.


107
Q.
It has not been identified, but you have got a copy?



A.
Yes, I do.


108
Q.
Do you agree with the method proposed by Option Consommateurs, and if not, why?




LA PRÉSIDENTE :




Maître...




Me NICOLAS PLOURDE :




Ah, il n'était pas ouvert? Je l'ai fermé? Excusez-moi.




LA PRÉSIDENTE :




Ça arrive à tout le monde.




Ms. JACKIE COLLIER:



A.
Yes, they have filed evidence to submit alternative to the allocation of DSM costs. They're proposing that we allocate the costs to the rate classes based on a factor which reflects peak-day requirements of the system as well as annual requirement. I would have to say that I have reviewed the evidence, I am aware of the evidence, and certainly this is the methodology that we employ at Enbridge Consumers Gas.




The reason I don't find this methodology appropriate at this time is, as I mentioned, the programs that have been put in place have all been designed for residential customers. The larger commercial and industrial customers have not implemented DSM programs with the assistance of Gazifère, it is my understanding that many of them have opted to do this on their own prior to Gazifère launching their programs.




And as a result, when you look at allocating costs of a factor that looks at peak-day requirements or volume requirements, a significant portion of costs then get allocated to the industrial rate classes because of the nature and the size of the load of




those rate classes, when really they have not caused those costs to incur or have benefitted from the implementation of Gazifère's DSM programs. So those would be my comments regarding their proposal at this time.




Me NICOLAS PLOURDE :




Thank you, Ms. Collier. Merci.




CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL:




Bonjour. Good afternoon, André Turmel, for FCEI/ACAGNEQ, small and medium businesses and commercial users. No surprise, on the same subject of my colleague.


109
Q.
I understand, if I send you to GI-13, document 2, page 3, if you want. It is the fully allocated cost study, the summary.




Ms JACKIE COLLIER :



A.
Pardon me, document 2?


110
Q.
Document 2, page 3 of 19. GI-13.



A.
Yes.


111
Q.
Just to make sure I understand pretty well this figure, the study's result is showing that if you take, for instance, rate 2 at column 3, we can notice that there is a cross-subsidization for the rate 2 classes of one million and sixty-five thousand




(1,065,000), is that right?



A.
Compared to the costs that have been allocated in the fully allocated cost study versus the revenue that we are proposing, yes...


112
Q.
Yes.



A.
... you have seen an under contribution from the residential...


113
Q.
Giving the idea that they are between parentheses, so that means that the other rates classes are, it is the other rate classes that are cross-subsidizing rate number 2, is that right?



A.
As a result...


114
Q.
Yes.



A.
... that all other rate classes are recovering the revenue requirement.


115
Q.
Okay. Now I take you to the document GI-14, document that I just forgot, just wait a minute... I'm sorry for that. So GI-14, document 5, okay, page 1 of 3. This is stated as "Gazifère Inc. - Summary of Proposed Rate Change by Rate Class 2002"?




Ms MALINI GHIRIDAR :



A.
Yes.


116
Q.
So if we are looking to rate number 2, rate 2, we see, on line, starting from 10 to 15...



A.
Uh-huh.


117
Q.
... 1.83, that means that this rate class, this is the increase part for the rate class?



A.
That's an increase in the delivery charge that is proposed for the rate class, that's right.


118
Q.
Yes. And if we look at rate 1, rate 3, we see that they are most of them between parentheses, so there will be a decrease in the rate?



A.
That is correct.


119
Q.
Okay. So my question would be, of course, you understand, from the previous question, that you took note of the pre-filed evidence from Option Consommateurs; if we were to follow what Option is proposing to the Régie, what, at your knowledge, would be the impact on the tariff this year: would there be a neutral effect, a major effect, or a small effect on the tariff?



A.
I didn't quite understand the question -- is there a specific impact or...


120
Q.
Would there be an impact, I mean, if we were to allocate, on the basis of the Option Consommateurs proposal, would there be, on this year's tariff, an effect on the tariff, would there be an impact? I suggest to you that it would be neutral, but I just want to check out with you.



A.
Is it DSM alone? I'd just like to state a couple of things...


121
Q.
Yes.



A.
... with reference to the numbers you see here. It is true that the residential rate class had traditionally had a revenue to cost ratio under 1,




significantly under 1 actually, point nine two (0.92), nine three (0.93), in that neighbourhood. And last year, we filed evidence stating that over a three-year period, we were going to make attempts to improve the revenue to cost ratio for all of the rate classes, which, in other words, bring rate 2 closer to 1, rate 9 closer to 1, and the other, general service, industrial and large-volume firm customers down towards 1 from where they are currently.




So when this evidence was filed, the thinking was that, given the environment of declining prices, that this might be a good opportunity to actually improve the revenue to cost ratios, because while rate 2 would get an increase in their distribution rate, overall commodity prices would be declining so significantly that they would get a decrease while improving the revenue to cost ratios. So that was the strategy when the evidence was filed.




Since then, we've actually implemented a significant rate decrease to the September pass-on, so I am not sure that when we do the update, we will follow the same strategy. So that is point number 1. 




The second point is, I am not fully conversant with the DSM cost allocation methodology, but the only point I want to make -- and perhaps Jackie can add to




it -- is that, when we look at the impact on tariffs, cost allocation is an important input, but it is not the sole input, we are concerned with market impact, the percentage impact for the different rate classes, whether it would constitute rate shock, so on and so forth.




So the fact that a methodology is causing costs to go up or down may not result in the exact translation into rates of that effect.


122
Q.
Okay.




Ms JACKIE COLLIER :



A.
I would just agree with those statements. To implement their methodology, you would definitely see a shift in the costs, costs moving away from the residential class, more into commercial and industrial customers. As Ms. Ghiridar just mentioned, it would not necessarily mean that the rate impact would be one for one, depending on her rate design initiatives. But strictly from a cost in perspective, residential costs would decrease, because you're moving costs away from that rate class, and all other rate classes would have to pick up the costs. So therefore, their cost of service would increase.




Me ANDRÉ TURMEL :




Okay. Thank you. Merci.




EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU:


123
Q.
Ms. Collier, just an additional question about the same line as Maître Plourde, regarding cost allocation DSM. Why would indirect costs, not direct costs but indirect costs not be allocated according to capacity, since DSM programs are basically developed to reduce through-put and peak-day requirements, relates to capacity, why at least indirect costs would not be allocated according to capacity, either in whole or in part?




Ms JACKIE COLLIER :



A.
As I mentioned earlier, I think we have to look at where we are for Gazifère's DSM plan and the costs that have been incurred to date that we're asking to recover. I agree that certainly DSM programs are put in place to promote energy efficiency, reduce capacity on the system, as well as annual requirements on the system.




When the program however has only been adopted for one type of rate class, it's that rate class that will contribute to the reduction of perhaps a peak-day requirement or an annual requirement. All other rate classes will still maintain their same level of annual requirements and peak-day requirements, because they have not implemented those DSM programs.




So I think it is just because it is in the developmental stage, commercial and industrial customers, at this time, have not adopted the programs, or they haven't been targeted towards them at this time. It is my understanding, for the two thousand and two (2002) test year, they're going to actively pursue those markets more aggressively. But as I mentioned, these are costs that have been, or Gazifère is asking to recover, that occurred from March two thousand (2000) to February two thousand and one (2001), which were really put in place for residential programs, or incurred for residential programs.


124
Q.
And as programs are implemented for industrial and commercial, then you would envisage allocating, on the same basis or...



A.
Again, I think we would have to look at the types of programs that have been put in place. The methodology is that direct program costs would be assigned to those rate classes, so again, those rate classes...


125
Q.
No problem...



A.
Again, the indirect costs, to the extent that they are incurred to support those programs, be it computer programming costs that need to be put in place to track the efficiency of the programs, additional consulting dollars spent on targeting programs to them, implement, to tracking the effectiveness on those programs. At that time, a




review of the methodology may be warranted.


126
Q.
Might be envisaged?



A.
Yes.


127
Q.
Thank you. Okay.




EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE:




Good afternoon. Just a few questions covering various aspects of your evidence.


128
Q.
First of all, I think it is you, Ms. Collier, cost of service study that you discussed?




Ms JACKIE COLLIER :



A.
Yes.


129
Q.
What are the differences that you have between your methodology and that of Enbridge, apart from the DSM, are there other differences, and if so, what are they? Anything that is major...



A.
The entirety of the study?


130
Q.
Yes, the overall approach.



A.
Oh! Well, I mean, the overall approach is, certainly follows the same methodologies, and that being costs are allocated to rate class, which incur those costs to occur, the steps that are put in place are the same. The general methodologies, as I say, are very similar to Enbridge Consumers Gas. I would have to go through sort of on a line-by-line basis, if you will, to examine, but in principle, the philosophies and




the principles are all the same as Enbridge Consumers Gas.


131
Q.
Well, perhaps I could be more specific.



A.
Okay.


132
Q.
As far as the cost allocation factors that are used...



A.
Yes.


133
Q.
... are they, what are the differences there, for any major cost category?



A.
The factors themselves are...


134
Q.
I guess I would refer you to, what, GI-13, document 13, that would be a big part of it... no, that gives the results more.



A.
Yes, we do have, a number of these factors are the same. Because... pardon me? Yes, the CAU methodology, which is used to allocate capacity where they are cause for Gazifère, Consumers does not have that methodology, their capacity related costs are simply allocated on their peak-day or demand requirements. Again, I am just trying to think in general.




In general, most, the study is structured in a similar fashion. I think there is a bit more detail in Consumers' study, just given that we have a number of more rate classes, we serve one point five million (1.5 M) customers, some of the principles are maybe a little more specific to Consumers operation, particularly as it relates to gas supply issues and




upstream transportation and storage issues, which are more complex for Consumers Gas than they would be for Gazifère.


135
Q.
Alright, I understand. Thank you. Now, I would refer you to GI-14, this is probably for Ms. Ghiridar, I suspect, GI-14, document 7, page 1.




Ms MALINI GHIRIDAR :



A.
Yes.


136
Q.
And I must tell you to start off that when I get your files, the first page that I go to is this one, because this tells me how much the rates are going to go up. And I was, of course, extremely happy to see, I read in the bottom right-hand corner, it is minus thirteen percent (- 13%), so you're asking for a minus thirteen percent (- 13%) rate decrease. Then I looked at that in a little bit more detail, and I see that at the distribution level, which is Gazifère's speciality, we've got a three percent (3%) rate increase that is being asked for.




The load balancing, I am not sure to what extent that is under Gazifère's control or not, or if it is just a pass-on. Which is it, please?



A.
It is substantially a pass-on, I would say. I should also note that the thirteen percent (13%) decrease represents the original filing, where we had a seven million ($7 M) sufficiency.


137
Q.
I was frightened you would say that.



A.
Which there has been this year because that decrease has been effective through the September pass-on.


138
Q.
Okay.



A.
So when we update, you should see that the distribution is likely to be the significant component there, but it may not be exclusive because there are some company costs that are recovered from the gas supply portion as well, so...


139
Q.
I see. Do you have an idea what the new figures are going to be like, are we looking at significant changes, or are they in the second decimal place, or what?



A.
Unfortunately, until we do the cost study, I wouldn't be willing to hazard a guess. But I would suspect that the gas supply impact should be quite minimal, because we're already reflecting the same set of costs as the existing revenues, in other words, Enbridge Consumers Gas's rate 200 that's in effect right now represents the September pass-on. So to the extent that there are volumetric changes in two thousand and two (2002) compared to two thousand and one (2001), there would be impacts, for example, with the recent update to volumes, the load factor for Gazifère has gone down compared to the original. So that, I would expect, would cause load balancing charges to perhaps go up a little bit, because of the decline in load factors.




Also the implementation of pressure-elevation billing adjusts volumes somewhat, but DSM would adjust it in the opposite direction, so there is a number of things that would interact when you do the final update.


140
Q.
Right, I see. I would like to come back to some of those in a moment, but perhaps just, I should say first, I do find it is a very strange situation that we are here in an audience for a rate hearing, and we don't have the figures on the table. And I guess there are special circumstances this year, but it is, we are in a very special situation, that I hope we can solve for future years.


141
Q.
I come back to what you just said about the volumes, well, actually I asked a very similar question yesterday to Mrs. Parent. As I understand it, what is being happening is -- well Gazifère has a lot of volatility in its interruptible volumes and, as we all know, gas prices went through the roof and it was no big surprise that your volumes came way down. Last year you forecast this to some extent but they were actually much lower than you forecast even, but last year, if my memory is correct, we forecasted a certain decline in interruptible volumes; this year we are forecasting, I understand, but the figures, we only have one figure on the dossier right now, it is hard to tell, but from what I understand we are foreseeing that compared to last year's forecast it




will go down again.



A.
That is true.


142
Q.
And I presume that a lot of these things are being really driven by the changes in the price of the molecule coming from Alberta, that has gone way up and that has now come way down. Perhaps now after that introduction two questions. 




One, what is the nature of the impact between the volumes, the industrial interruptible volumes and the rates for other rate classes, residential and commercial? Can you just go through, without going into all the details, a little bit how the mechanism works or what the end result of that is?



A.
From a budgeted perspective, let me start with the gas supply and the load balancing rates, because they are the ones that mirror Gazifère's contract with Enbridge Consumers Gas in Rate 200. Gazifère's gas cost incurred under Rate 200 are a function of Gazifère's aggregate volumes as well as Gazifère's load factor. To the extent that you have a large interruptible volume in the mix, the overall load factor for Gazifère is higher, given that there are certain charges that are fixed, for example, the demand charge in Rate 200 and that the charge ... the gas for instance, the more the volumes, the lower the unit cost for all customers. So other customers benefit from the existence of higher interruptible




volumes and the reverse of course in the situation where you don't have those volumes.




From an actual perspective, if our volumes come under what we thought they would, it is really a shareholder hit, because the opportunity to impact rates only happens once, and that is when you design the rates. If your actual volumes are lower then what you thought they would be you would under recover. So that would be the impact on a actual basis. I hope that addresses your question.


143
Q.
Okay. Would I be right in thinking that a result of all of this is a certain volatility in rates. If you have volatility in the industrial volumes this is going to translate into volatility in the rates for all classes of customers?



A.
I would agree with that statement subject to, of course, completing the full analysis, I would expect to see a change. And also it would warrant, apart from the cost side itself, there is also an issue on how we design rates. I mentioned earlier that the rates are not necessarily designed one for one for the cost, in other words we don't have a revenue to cost ratio of one for all of the rate classes. And to the extent that one sector of the market is going to be severely impacted there would be a certain reluctance to pass on large increases perhaps to kind of exasperate the situation. So that might also




impact our strategy in terms of how we want to spread...


144
Q.
Okay. So you can damper it down through the revenue cost ratio, this is...



A.
That is right.


145
Q.
Okay, okay. Fine. The second thing that I think is happening with this, but I would like you to confirm it, is that typically what drives this is is the gas, or what's driven it in the last two years is the gas prices changed; if that increases, that reduces industrial volumes and the other rate classes will be paying both more for their gas molecule, but they'll also be being more for the distribution costs on a meter cube basis, it is the mechanism as it is?



A.
If that change was forecast, if the change in volume has been forecast, yes.


146
Q.
Yes, okay, thank you. In your methodology about forecasting the volumes which are driving this, now I must admit that here I am not sure who I should address myself to, but are all there on the panel. In your methodology do you take account of price elasticity that... while I'm thinking the last year you correctly forecasted the gas price was going up and that would affect your volumes on the competitive part of the market, you were incorrect, you didn't foresee just how much they'll go up but I think that is a very noble sort of, nobody else did. 




This year what I notice is that the price, the gas price has come way, way down and it's probably lower then it was a year ago when you were forecasting, but you're still forecasting that the volumes will be lower then last year. In you methodology do you take account of price elasticity and the relationship between the price of the molecule and the volumes and therefore between that and the rest of the prices?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je suppose que lorsque vous posez votre question, vous faites allusion toujours aux volumes interruptibles?


147
Q.
C'est ça, oui, oui.



R.
Alors comme on disait hier, ce sont les clients interruptibles qui font leurs propres prévisions, alors ce sont eux qui regardent leurs besoins en approvisionnement gazier. Cette année on vient tout juste de terminer un peu les négociations, si vous voulez, la détermination des volumes et donc les clients étaient au courant des prix de la molécule, donc ça a été pris en considération lors de l'établissement de leur approvisionnement gazier.




Maintenant pour revenir aux contrats de l'an passé, vous vous souviendrez qu'on a eu une augmentation du prix du gaz. Ça a débuté au mois de juin l'an passé, juin deux mille (2000), on a eu un ajustement de




tarif, une requête en ajustement de tarif au mois, le premier octobre et c'est à ce moment-là qu'on signait les contrats. Donc à ce moment-là personne n'avait pu prévoir que le coût du gaz aurait monté aussi considérablement, donc en janvier on voyait une autre hausse très considérable de la molécule, on en voyait une autre tout de suite au mois de mars, donc les hausses étaient une après l'autre puis si n'importe qui ici avait été capable de prévoir ça on serait tous riches aujourd'hui puis on ne serait pas assis ici en train de débattre une cause tarifaire.




Mais sûrement qu'on n'était pas dans une position pour pouvoir prévoir une hausse aussi marquée. Tout le monde a été pris au dépourvu, c'est des hausses qui n'ont jamais été vues dans l'industrie gazière, donc on est habitué à des prix qui sont très très bas. Là on s'attend à ce qu'ils chutent mais on ne s'attend pas à ce qu'ils viennent aussi bas qu'ils étaient à un moment donné où c'était à un point où il n'y avait pas de recherche ou d'exploration qui se faisaient, et c'est peut-être un peu la cause de l'augmentation où on a eu un déséquilibre extraordinaire entre l'offre et la demande et puis une croissance extraordinaire à cette époque-là aussi, donc ce qui a fait monter les prix, si vous voulez.




Donc de ce côté-là comme je disais hier, il y a des points qu'on ne peut pas prévoir. Alors les clients ont été pris au dépourvu eux aussi l'an passé. Oui, c'est pris en considération lorsqu'on établit les volumes, le prix du gaz.


148
Q.
Oui, Madame Parent, je ne veux pas du tout que vous interprétez une remarque en disant : mais pourquoi vous n'avez pas prévu la hausse du gaz? Je suis complètement d'accord avec vous que si on pourrait avoir fait ça tout le monde serait millionnaire ici, pas dans la salle et c'était très très remarquable, donc je comprends que Gazifère a été pris là-dedans comme n'importe qui.




Quand même je me pose deux autres questions suite à ce que vous dites. Maintenant les prix baissent, vos clients industriels peut-être vont revenir. Je crois que c'était surtout probablement l'année passée mais vous avez glissé quelques mots là-dessus hier qu'ils prévoient leurs volumes, ils signent des contrats il y a des pénalités s'ils ne consomment pas ce qu'ils ont contracté à faire. Mais suppose que quelqu'un est prudent et dit : Je ne suis pas sûr que le prix du gaz va vraiment baisser ou peut-être que je vais attendre que ça baisse encore plus avant de signer un contrat. À ce moment-là, est-ce qu'il souffre une pénalité quelconque? Est-ce qu'il y a un désincitatif pour lui à ne pas sous-prévoir ce qu'il va consommer?



R.
Nous avons aussi une autre pénalité qui est prévue au tarif pour les volumes excédentaires. Donc, oui, il y a une pénalité s'il consomme plus, parce que... Oui, ça inclut aussi les volumes interruptibles. Il y a une pénalité qui est prévue au Tarif 9 pour les volumes excédentaires. Donc, s'il consomme plus, s'il consomme moins, oui, il y a des pénalités de prévues.


149
Q.
Et, ça, c'est pour les contrats interruptibles dont on parle?



R.
Oui.


150
Q.
Est-ce que vous pouvez déposer un exemple d'un contrat, je ne veux pas voir les détails qui pourraient être confidentiels, mais un contrat type avec les clauses dont vous parlez juste pour qu'on voit de quoi il s'agit?



R.
Pour la pénalité pour les volumes excédentaires, ça, ce n'est pas prévu au contrat parce que c'est prévu au tarif. Donc, dans chacun des contrats, lorsqu'on signe un contrat, vous allez avoir une référence au tarif. Et s'il y a une différence entre le contrat, ce qui est prévu au contrat et qu'est-ce qui est prévu au tarif, c'est le tarif qui prévaut. Donc, pour les volumes excédentaires, c'est prévu au tarif.


151
Q.
D'accord. Et tout ça, le tarif s'applique suite à la signature du contrat. Après ça, l'excédentaire part de ce contrat-là. Il ne peut pas donc dire, mais je veux consommer plus, donc je signerai un nouveau contrat? Est-ce qu'il peut dire ça?



R.
S'il faisait ça, ça devrait être en accord avec le distributeur. Mais on ne le fait pas.


152
Q.
Vous n'aurez pas d'objection à quelqu'un qui veut consommer plus de gaz, je suppose?



R.
Non.


153
Q.
O.K. Hier, j'avais exprimé mes interrogations sur votre méthode de prévision pour ces volumes-là. Et je vous invite peut-être à adresser ça dans vos argumentations disons, les points clés là-dessus, pourquoi on ne devrait pas aller à une autre approche de la provision parce que j'admets que, actuellement, moi personnellement, j'ai des problèmes avec votre méthodologie actuelle. Il y a des choses peut-être que je ne comprends pas. Je vais étudier le dossier. Une dernière question. Est-ce que...



R.
Est-ce que je pourrais juste faire un petit commentaire sur notre méthode comme vous l'appelez. Il faut comprendre que les clients qui sont dans l'industrie des pâtes et papier, parce que c'est d'eux qu'on parle, ce sont des clients qui sont dans une entreprise qui est quand même assez complexe. Eux ont des experts en approvisionnement gazier. Ils gèrent tous ces approvisionnements-là. Habituellement, ces clients-là sont en service de transport, donc ils peuvent faire des transferts de gaz, ils peuvent faire toutes sortes de transactions à l'intérieur de leurs contrats. Donc, c'est un domaine qui est très complexe. 




Puis lorsque eux font leurs prévisions, ils prennent tout ça en considération. Donc, c'est très difficile pour nous d'arriver puis de pouvoir, de leur imposer, si vous voulez, de toute façon, on ne peut pas faire ça, il faut s'entendre, hein, alors eux connaissent un peu leurs démarches puis tout ça. Donc, on ne peut pas se substituer à eux. 




Puis j'aimerais ça aussi revenir sur ce que je disais dans une réponse à une question de la Régie, où lorsqu'on a établi notre formule pour le taux de rendement, lorsque ça a été établi ça, c'était prévu à ce moment-là la façon de prévoir les volumes interruptibles. On nous avait demandé d'inclure les contrats. Ça, ça fait plusieurs années qu'on fait ça. Pourquoi? Parce que, à un moment donné, on essayait de les estimer, on se trompait toujours. 




Donc, à la demande des intervenants et de la Régie, on est arrivé puis on a conclu de mettre les volumes contractuels. Donc, lorsqu'on a fait la formule, c'est ça qui est arrivé. On avait les volumes contractuels. Donc, à ce moment-là, notre expert en taux de rendement a établi le risque d'affaires de Gazifère fondé sur les ententes contractuelles qui étaient pour être là. Donc, il y avait une relation entre les obligations annuelles minimales qui étaient prévues au contrat et les prévisions qu'il y avait




dans nos prévisions de requête tarifaire. 




Donc, si on change la méthode, on va se trouver à affecter le risque de Gazifère. Nous, on ne pourra pas aller charger une obligation annuelle minimale qui est basée sur les prévisions qui sont au contrat. Il faut absolument... Pardon. Qui sont dans la cause tarifaire. L'obligation annuelle minimale est prévue au contrat. Alors, la formule est peut-être prévue dans le tarif, mais le contrat fixe le pourcentage qui doit être appliqué. Je ne sais pas si... 




Donc, c'est pour ça que je disais, si on change ça, on se trouve à changer les règles du jeu, là. Donc, on se trouve à affecter le risque d'affaires de Gazifère, donc on se trouve à affecter notre formule aussi un peu. Donc, on rentre dans des sujets assez complexes. Puis il faudrait en parler avec nos experts.


154
Q.
Quand vous parlez de la formule pour le taux de rendement, ça, c'est la formule qui est actuellement en application?



R.
Exactement.


155
Q.
Qui a été établie, il y a deux ou trois ans?



R.
Oui, exact.


156
Q.
Est-ce que dans la discussion de cette formule-là, la façon de prévision était une des choses qui a été discutée, spécifiquement?



R.
À l'intérieur, à toutes les fois qu'on établissait notre taux de rendement par le biais d'une étude sur le taux de rendement, les volumes industriels étaient toujours un item qui venait sur le tapis parce que c'était un des plus grands risques d'affaires de Gazifère. Donc, automatiquement, c'était intégré dans la cause puis dans l'étude, et tout ça.


157
Q.
D'accord. Est-ce que vous pouvez me renseigner sur la méthode de prévision utilisée par d'autres compagnies? Enbridge est un exemple évident. Mais si vous avez d'autres exemples en tête, disons cette façon de faire les prévisions.



R.
Bien, je sais que, au moment où vous aviez exprimé vos préoccupations, moi, j'en avais parlé avec mes collègues à Gaz Métropolitain qui, eux, m'avaient dit : nous, on fixe les volumes de concert avec nos clients, c'est des négociations, on parle, on essaie de comprendre ce qui se passe, puis ensuite on fixe les volumes. Mais c'est en grosse partie les clients comme tels. Nous, on peut les guider dans le sens qu'on peut essayer avec eux de travailler. Mais on ne peut pas les fixer pour eux. 




Si on a des clients qui nous demandent, parce qu'il y en a qui n'ont pas d'expérience, tout ça, puis ils se fient à nos représentants pour fixer leur demande. Ça, c'est autre chose. Mais lorsqu'on fait affaire avec des clients interruptibles de la taille d'un




Domtar ou d'un Bowater ou de Papier Masson, ça, c'est différent parce que, eux, c'est presque des experts dans la matière. Puis eux, l'énergie, c'est un de leurs coûts les plus importants. Donc, ils essaient de gérer ça de la meilleure façon possible.


158
Q.
Je reviens sur Gaz Métropolitain. Vous avez une méthodologie très précise, si je comprends bien. Vous présentez votre dossier tarifaire basé sur les contrats signés avec vos clients, ou peut-être pas signés, c'est tellement proche que vous pouvez être sûr de votre chiffre.



R.
Oui.


159
Q.
Vous ne pouvez pas faire ça avant la dernière minute, si on veut. Et en fait, ce n'est plus une prévision que vous utilisez. Vous utilisez le réel?



R.
C'est exact.


160
Q.
Le principe tarifaire, je crois, utilisé par la Régie, normalement, c'est une année-témoin projetée. On marche sur des projections?



R.
Oui.


161
Q.
Qui, pour moi, n'est pas la même chose que la méthodologie que vous avez. Est-ce que Gaz Métropolitain est plus... disons, est-ce qu'elle utilise exactement la même méthodologie que vous, qu'elle attend d'avoir des contrats signés ou sûr et ils mettent ça dans leurs prévisions pour l'année à venir ou est-ce que, plutôt, ils font une prévision basée sur leur connaissance du marché, leur




connaissance du client, mais c'est quand même une prévision, ce n'est pas un réel? Je n'ai jamais travaillé sur Gaz Métropolitain, donc je ne sais pas du tout la réponse.



R.
Je ne pourrais pas me prononcer, là, sur... parce que je ne connais pas non plus. J'imagine qu'eux, les volumes viennent surtout des industriels. J'imagine que les contrats sont échelonnés tout au cours de l'année. Donc, fort probablement que c'est seulement des discussions avec les clients, puis c'est basé sur des prévisions qui reflètent probablement pas le contrat si le contrat est signé au mois de janvier, ou des choses comme ça. Mais je ne peux pas me prononcer plus que ça. 




Mais je suis d'accord avec vous que, nous, ce qu'on fait, ce sont des contrats, donc ce n'est pas vraiment, ça ne suit pas la logique, si vous voulez, de la cause tarifaire où on dit, on base tout ça sur des prévisions. Mais il n'en demeure pas moins que la méthodologie... Gazifère s'est soumis à cette méthodologie-là parce que... en fin de compte, on a adopté cette méthode-là suite à des demandes. Parce que si c'était nous qui fixions le niveau de consommation de ces clients-là, bien, là, vous pourriez arriver puis dire : bien, qu'est-ce que vous avez fait quand vous avez prévu ce volume-là, qu'est-ce que vous avez pris en considération, puis comment




ça se fait que vous vous êtes trompé tant que ça? Là, ça devient, ce sont les contrats comme tels. C'est un document légal. 




Alors, nous, on s'est dit : bien, on est aussi bien de le mettre. Vous avez parfaitement raison des fois, on a les contrats à la dernière minute puis on est obligé de faire des mises à jour. On n'aimait pas trop ça, nous, non plus, là. Mais on s'est soumis à cette méthode-là parce que c'était une des méthodes les plus acceptables dans le temps. Puis tout le monde avait l'air à être contents avec ça.


162
Q.
Je vous comprends. Merci. Maintenant, on avait parlé de Gaz Métropolitain. Mais est-ce que vous pouvez... soit si vous êtes capable de me dire sur le coup maintenant que fait Enbridge ou sinon... je vous comprends, merci. 




On avait parlé de Gaz Métropolitain, mais est-ce que vous pouviez, pourriez soit si vous êtes capable sur le coût maintenant compte quoi faire Enbridge ou sinon me décrire... shall I switch into English, have you followed our discussion? The forecasting methodology for interruptible industrial consumers at Enbribge, when you go into a rate case and you want to forecast your industrial volumes for the coming year, what exactly is your methodoly?



A.
Again, I'm not the volume expert at Enbridge




Consumers Gas but my understanding is that it is very much a grass roots budget similar to Gazifère in sense that we have three thousand (3000) large volume customers, a substantial portion of which maybe commercial but the rest would be industrial. The approach is for the account executives to confer with the clients and come up with the volumes. Now again the issue about whether it's the exact volume that they signed a contract for might be dependent on when in time the contracts are signed, a lot of them are signed in November and our budgeting process begins in advance of that so there might be a lag, but to the extent possible, the idea is to talk to the client and get the client's best forecast of what their volumes would be. The company does not itself forecast for large volume customers, the onus is on the customer to provide the volume for the budget year so in that sense I would say it's very similar to Gazifère.


163
Q.
Would you know roughly what month the forecast is made? You say the contracts are signed in November but I guess your rates change at end of September like for Gazifère?



A.
Our fiscal year starts October one (1), I hesitate to state a point in time because the last couple of years, we've actually fallen behind schedule, for example, so right now we are in the process of doing a volume update for two thousand and two (2002) and




our fiscal year has already begun, so in that sense I suppose at this point we'll be incorporating the latest information similar to Gazifère.


164
Q.
O.K. But it a more normal situation?



A.
It a normal situation, our budgeting process would occur late summer of the preceding year so, for example, if we were wanting rates for October one (1) of two thousand and one (2001), our budgeting process would begin late summer, early fall of two thousand (2000). So it would be reflective, I suppose, of the actuals at that point in time. However, given that the regulatory process is much longer at Enbridge Consumers Gas, typically we would do an update later on in the year to our volumes to reflect, say, a six and six or... you know, at least some actual information further down the track, so that's been our approach in previous years, again to redirect that as pretty much based on customer expectations at that point in time.


165
Q.
Right, I see. O.K. Well, I guess that's certainly an approach but it is a forecast rather than signed contracts?



A.
Given the size of our customer base and the way the process works, yes, it does end up being a forecast simply because the process is so long.


166
Q.
Thank you very much. Think that's all my questions. Yes, thank you.




LA PRÉSIDENTE :


167
Q.
Ms. Collier or Ms. Ghiridar. can I bring you to GI‑13, document 2, page 3 and the Table 1 that you have there. You pointed to us earlier in your testimony that an effort had been made to bring rate 2 and rate 9 closer to their allocated cost that you had allocated to them and decrease into -- had decreased the cost subsidization in favour of these two rates. What is the effect of the latest revisions, the latest cost adjustments that you are going to file and the, for all practical purposes, the disappearance of the surplus that you had identified earlier, does it mean that rate 2 and rate 9 will go back to having a rate of revenue to cost closer to what was before or are you going to be able to maintain what you show in this table?



A.
Again, I'm just guessing at this point until I actually do the study, but my thinking is we may not be able to follow through with the strategy we filed because at the time that we file the strategy, for instance, we had a seven million dollars ($7 M) sufficiency so when I was looking at rate 2, rate 2 would have gotten, say, about three point five million ($3.5 M) of that sufficiency, so at that point, I said O.K. if an extra million dollars ($1 M) to rate 2 will allow us to improve the revenue to cost ratio while you're still seeing a decrease of two point five million dollars (2.5 M$), so that's a




good decrease to have. I don't have that luxury now because the commodity price changes already been affected so I would be inclined to say that we would be unable to effect a big improvement in rate 2. We might be able to do something....


168
Q.
I guess it was my expectation also, your opportunity has come.



A.
Yes.


169
Q.
Now, I want to understand a little better what happens to the unaccounted for gas volumes given that now you apply this pressure factor to the volumes, that adjustment is calculated on the gas delivered to Gazifère, is it? And then, it's also to the gas that Gazifère delivers of course, so should it make any difference to the unaccounted for gas volumes?



A.
Over time it should but if I can juste explain the process. The gas that's delivered to Gazifère under Enbridge Consumers rate 200 is telemetered so is always been adjusted for atmospheric pressure.


170
Q.
Oh, I see.



A.
On the other hand, the gas that Gazifère delivers to its customers has not had the pressure elevation factor applied to it until... subject to this year's approval. So, for two thousand and two (2002), the existing unaccounted for gas percentage is based on actuals in previous years, so that reflected the situation then. Going forward, you would expect, if everything else remains the same, and I say that




because there are many factors that affect unaccounted for gas, and atmospheric pressure is only one of them, but in the future if everything else remains the same, your volumes metered coming into the distribution system will remain the exact same but the volumes metered going out will be a little bit higher, so that should reduce that unaccounted for gas, again if everything else remains the same. So in subsequent years, there might be a slight improvement in that ratio.


171
Q.
Thank you. That's all my questions. And do you have any redirect?




Me ANTHONY FRAYNE :




No.




LA PRÉSIDENTE :




So, la Régie thanks you for your testimony and you are excused.




Nous aurions maintenant la présentation de OC, j'imagine, mais est-ce que, je crois qu'on pourrait prendre une pause, oui, une petite pause avant de continuer. Donc, à trois heures trente (3 h 30), nous reprendrons à trois heures trente (3 h 30).




SUSPENSION




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Alors j'aimerais présenter le témoin de ACEF de l'Outaouais/Option Consommateurs, madame Gail Morrison.




           -------------------------




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND ONE, on this seventeenth (17th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




GAIL MORRISON, Consultant, Econalysis Consulting Services, 214 King Street West, Suite 214, Toronto, Ontario ;




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows:




EXAMINED BY Me ÉRIC McDEVITT DAVID:


172
Q.
Ms. Morrison, can you give us a rundown of your qualifications, please?



A.
Yes, I have testified before the Régie before, last year, in the Gazifère case. I have testified before a number of other tribunals, including the OEB and the Nova Scotia Review Board, Utility and Review Board. I spent approximately three and a half years on the Ontario Energy Board as a Board member and had a considerable experience hearing rate applications, including Enbridge Consumers Gas and other gas applications before the Board. I am a lawyer, and my first qualifications are in physics.


173
Q.
So you have been recognized before as an expert witness by the Régie de l'énergie?



A.
That is true.


174
Q.
Okay. I don't have a copy of her c.v. to give to you, but as we stated in her report, it is available on




the Web site of Econalysis Consulting, which is her firm. If the Board would like, I can undertake to supply you a copy of her c.v., I don't have enough copies with me, but that is up to you.




LA PRÉSIDENTE :




That won't be necessary.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Okay. So I would like to ask the Board to recognize her as being an expert witness in economic regulation of utilities, and more specifically with respect to today's testimony, questions of cost allocations.




LA PRÉSIDENTE :




The Board so does.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Thank you.


175
Q.
Ms. Morrison, I refer you to your report dated September fourteen (14), two thousand and one (2001). Did you draft this report?



A.
Yes, I did.


176
Q.
Do you wish to make any amendments to this report?



A.
I do, a couple of small amendments, please. On page 5 of the report, footnote number 10 has a typographical error, the number should read "R-3463-2001" instead of the "4" that is there, please. And I would like to




make one small change on page 6, answer number 10 describes another cost allocation method, or refers to a cost allocation method used by Enbridge Consumers Gas, and it should say, at the last sentence:






Such a change would result in sharing of the costs of DSM across all customers since the Enbridge Consumers Gas cost allocation method deals with both direct and indirect costs.

177
Q.
So, subject to these amendments, do you adopt this report as being your written testimony?



A.
Yes, I do.


178
Q.
So this report is produced under, as exhibit ACEF document 1.




ACEF DOC.1:
Report dated September 14, 2001, prepared by the witness and produced as her written testimony




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :


179
Q.
Could you please summarize, for the Board, the findings contained in this report?



A.
Yes. This is a very short and quite simple report. It begins by assessing the benefits of DSM programs developed by utilities and the objectives of such programs. These programs have been developed as a




benefit, not only to those people who adopt the specific measures that are provided under a DSM program but as a benefit to society as a whole in the saving of the use of energy, and as a benefit to both the company and other customers of the utility in saving costs as to the capital cost of the infrastructure, and as giving everyone a possible benefit under the program.




So the first part of the paper just outlines, at question and answer 5, the people who are the beneficiaries of DSM programs and emphasizes that it is not just the individual people who use the programs that are developed who do benefit from them.




It then goes on to address the cost allocation question, and simply put, the argument is that if the programs benefit more than just those who use them, then it doesn't make sense to have the costs all put on the class of customers who are using the program, which is the way that it is presently proposed that the costs for Gazifère's program be allocated.




There are two reasons for this: one is that other people benefit, but the other is that the supposed user/pay principle is not even honoured in this allocation because the users are not all of the residential rate payers, not everyone uses these




programs, some people have already done them, as have the industrial customers, so we are told. So there are a number of people in the residential rate class who are not users of the program and the costs are nevertheless allocated to them. So in short, the allocation doesn't even follow a user/pay principle.




The report goes to say that there are other cost allocation methodologies and in particular looks at the one that is used by Enbridge Consumers Gas and in the final page of the report recommends that that might be a way in which Gazifère could allocate its costs of the DSM programs. There are a couple of, I think, good reasons for this, one, as we have heard from the witnesses earlier this afternoon, most of Gazifère's DSM programs and their cost allocation procedures and other aspects of their business are modeled on the Enbridge Consumers Gas methodology in any case. And so, it would make good sense, it seems to me, for them to use the cost allocation methodology for the DSM programs.




We have heard, I think, one of the company's witnesses say that this should not be adopted because only residential programs are in place. But I think there are two points to that, one is what I have already discussed about the benefits, but the other is that if I look at the report of the consultants on




the DSM programs, although no programs were put in place in the past for either the industrial or some of the commercial rate classes, there had to be some study done to determine that those programs ought not to be considered.




In fact, I think, if I could refer you to page 12 and 13 of that report, in the past year even, there were some consultants' time and presumably other indirect costs which would have gone to considering whether industrial or a commercial program should be put in place. At least, that is the way I read the report as it is filed.




So in all, I think it, the method that is used by Enbridge Gas recommends itself. It takes into account the fact that DSM programs actually intended to reduce the amount of peak utilization in the system, and that benefits everyone. And another thing that I think would be useful to think of in this respect at this time in Gazifère's history, although only residential programs may be in place right now, the company has said it will be looking at industrial and commercial programs, and it appears to me that it would be useful to put in place a cost allocation methodology which would be robust in the future, that is you won't have to change it when the programs are developed for the other sectors. And so, in my view,




it would be an appropriate time to do that.




I think that summarizes most of what I have said.


180
Q.
You have mentioned Enbridge's method in your report, is that the proposal that you recommend?



A.
Yes, it is a proposal I recommend. I think, as I said before, so much of Gazifère's business model is based on Enbridge models, it does seem sensible to me that that would be a good model for them to adopt.


181
Q.
Would Enbridge's proposal result in different amounts being allocated to each customer class?



A.
Yes, it would. I have tried to make some calculations based on the company's numbers, and I can give you my rough estimate of what I think the results of such an application would be. I think, for example, that where the present allocation allocates seven percent (7%) to the rate 1 class, the Enbridge allocation methodology would, according to my calculations, allocate about thirty-one percent (31%) to rate 1.




At present, the allocation to rate 2 is about ninety-three percent (93%), and I think it would be about thirty-five percent (35%) under the Enbridge proposal. Rates 3, 4 and 5 are really hardly affected, they are zero now, but they would end up with something under five percent (5%), two to four percent (2% - 4%) in my rough calculations. And rate 9 would be affected by having their allocation go




from zero to twenty-six percent (26%), in my estimation.


182
Q.
Would those changes in cost allocation amounts necessarily result in equivalent changes to the rates?



A.
No, they would not. As you might notice in my evidence, I have not dealt with rate making, I have dealt only with cost allocation. And as the company witnesses this afternoon have very ably described, there are many other considerations that go into rate making. There is a strategy, I think is the word that was used by the company witnesses, which will sometimes lead one to take, to make rates which do not perfectly reflect the cost allocation figures that come out of a cost allocation model.




Often, for example, a consideration of rate shock would lead one not to completely follow the cost allocation figures. We have heard a lot, in the last couple of days, about interruptible customers, and it might be that there would be a reason there, there is a big concern about the competition for interruptible customers, that it might not be necessary, in this very time frame, to reflect all of those cost allocation changes into rates. The one thing I would say is we are talking about quite a small amount of money being allocated through DSM costs, it would seem surprising to me that the hundred and some




thousand dollars we are talking about at the moment would be such a serious shock to anyone.




But I think the principle that I am espousing is that rate making is really a separate decision from cost allocation. I believe that you should get the cost allocation right. If you do that, then you can make a conscious decision about whether you want to have a little bit of cross-subsidy for a particular class, for a particular reason, and it is not mixed in with your cost allocation methodology, it is a clear choice that you make in setting the rates. And that would be my approach.


183
Q.
Can you comment on the reasons given by Mrs. Collier on why Gazifère couldn't use Enbridge's method of DSM cost allocation?



A.
I think I did cover that, but just briefly, I think she talked about it being, at the moment, only a residential program, and as I have said, I think even just to get to only a residential program, there were some assessments done of programs for other classes. But I also think that the other two points to be remembered is that, not only the people who use the program benefit, and secondly, it is a good idea, I think, to design a cost allocation program which goes forward into the future and will be useful to you when the programs for other classes are developed, as the company have said they plan to do.


184
Q.
Thank you. I have no other questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître McDevitt David. Maître Tremblay, avez-vous des questions?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je n'ai aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des questions?




CROSS-EXAMINATION BY Me NICOLAS PLOURDE:




Bonjour. À nouveau, Nicolas Plourde, pour l'Association des consommateurs industriels de gaz.

185
Q.
Hello, Ms. Morrison.



A.
Hello.


186
Q.
Where to begin? You understand that the DSM costs that Gazifère is proposing to retrieve in its tariffs are those costs that have been incurred up to March two thousand one (2001)?



A.
Yes, I do.


187
Q.
Alright. And you also understand that the methodology proposed by Gazifère is not aimed at being permanent?



A.
I do.


188
Q.
Alright. You have said, and you have pointed to us page 12 and 13 of what I understood to be the report




filed in this rate case, is that so, under GI-15?



A.
That is right.


189
Q.
And you referred to this report by telling us that this is the proof that part of the program, or the work done on the program, concerns industrial consumers?



A.
I think what I was attempting to say is that this report, as I understand it, evaluates the two thousand and one (2001) programs and goes forward to the new programs for two thousand and two (2002). In the first part of the report, my understanding of it, which may not be complete, is that they talk about various programs which were considered and then describe what in fact was put in place in two thousand and one (2001).




And in describing what they considered, they describe some thinking they had about putting in place some commercial and industrial programs. And I think my only point was that, in thinking about those things, they are, they have to make some decision about industrial and commercial, which is, you know, whether they do it or they don't do it. The fact that only residential programs survived the thinking doesn't mean the thinking did not also involve some questions to the industrial, some consultants' time, if you like, in considering the programs. I think that is the only point I would make.


190
Q.
What I am trying to establish is, you are saying that because there was some thinking about the industrial consumers, we should associate a certain cost to that thinking, right?



A.
The indirect costs of DSM programs are essentially consultants' time and computer programming time, as I understand it.


191
Q.
Okay. I won't argue that probably this year and for this report, some time was spent with respect to industrial consumers. However, for last year, for the costs that Gazifère is asking to retrieve in its tariffs, you don't know for a fact if any work was done?



A.
I only know what this report tells me, that is true.


192
Q.
Okay, but you don't know about last year's report, for example, have you reviewed last year's report?



A.
No, I did not read the report that said, evaluation of the two thousand (2000) program.


193
Q.
Okay. And are you also aware of what Ms. Parent said yesterday, during her testimony, when I asked her, and I refer the Board to page 107 of the transcript. I'll read it in French, I guess you will get the translation. Line 156 :






... je comprends qu'aucun montant n'a été dépensé pour le secteur industriel mais si je vous demandais, je ne vous demande pas nécessairement un chiffre






mais peut-être une appréciation, parce que, Monsieur Finet, vous avez travaillé au dossier, pour ce qui est de ce quatre-vingt-douze mille sept cent quatre-vingt-deux dollars (92 782 $) pour les études qui ont été réalisées avant le premier (1er) mars deux mille un (2001), bon, de ces services de consultation dans le sens général du terme, si je vous demandais de nous donner une idée de la portion qui concernait le secteur industriel, pourriez-vous nous donner une idée?



So I was asking him, with respect to the studies he made last year, what was the portion that could be attributed to the industrial consumers. And the answer came from Madame Parent, she said,






Absolument rien. Zéro.



Nothing. So would that change your testimony, knowing that not a cent basically was spent with respect to the industrial consumers last year?



A.
Well, we have to except the testimony, this one testimony of the witness, I think. I based my comments on what is also a document sworn to, which is a report, which appears to say -- and perhaps, as




I say, I've misunderstood the report -- that they did do some thinking about other kinds of programs and in the end only put in place residential programs. So I guess, it seems a little contradictory to me, but I based my opinion on this report.


194
Q.
Yes, but you admit with me that this work may have been done after March two thousand one (2001) and not before March two thousand one (2001), which would explain the answer given by Ms. Parent?



A.
Yes, that would explain it, that would certainly explain it.


195
Q.
So if I was to put to you, let's take for granted, as Mrs. Parent said, that no work was done before March two thousand one (2001), would that change your report, or your opinion?



A.
No, it wouldn't change my opinion about what is an appropriate cost allocation going forward. I think my evidence is really not just on what is happening at this very moment, I have said that I think it is important to put a cost allocation process in place which will be a lasting one, which reflects both the benefits that everyone gets from the programs. So that even if not a penny of the consulting time was spent last year, I think there is still a very good argument for putting in place what I consider to be a better cost allocation process.


196
Q.
I am not contesting, basically, we are not contesting the fact that it may not be a good allocation




methodology, but is it possible that it is too early to make such a lasting decision when the program, the DSM program is just being, starting to be implemented, and that nothing yet has been done for industrial consumers? We don't know the benefits they are getting from, or that they will be getting from the DSM programs, so shouldn't we wait, maybe a year or two, before making such a final decision with respect to the allocation of the costs, and maybe privilege a temporary measure as Gazifère is doing, is proposing?



A.
Two points to that. I think it does benefit the industrial customers, both as citizens of the world, if you like, and as customers of the utility, to have the peak capacity affected in any way by DSM programs. It is less costly if you don't have to use as much, to build as much capacity. That is true if they never use a DSM program, it is not dependent upon them using the programs.




Secondly, as I have said, it makes some sense to put it in place for the future, and this is as good a time to do it as any. One other point is, I haven't recommended, as I said a moment ago, that the rates at this very moment necessarily reflect the cost allocation; that is a separate decision, and a separate decision which can be taken very consciously and can be made for a number of different reasons and




very often, in my experience, is made to allocate costs according to a very sophisticated and rational and principled cost allocation method, and then taken -- and it seems a little odd -- but taken in saying, "Well, actually, we are not going to follow it exactly on this class because there are some other very good reasons not to." So I don't really see the argument about now not being a good time.


197
Q.
But would that second part of the process about making a decision with respect to the tariffs, would that decision have to be made at the same time, you don't put in an allocation process, or a methodology, and wait a year or two to decide what you do with the tariffs, you make those two decisions at the same time?



A.
You do make them at the same time, but they are separate decisions.


198
Q.
All right. And with respect to tariffs, you are not proposing anything to the Régie?



A.
I am not making a proposal on rates, no.


199
Q.
Okay, so what we have, therefore, from you is -- and I am not making a reproach at that -- but is a partial proposal which is lacking an important part, which is the tariffs' one?



A.
Yes, I didn't, I didn't bring to this question an analysis of what the needs of this utility are at the moment for a tariff structure. That is an area of expertise which I have some expertise in, but I




didn't address the rates, I was addressing the cost allocation question. To address the rates, I would need to study the specific needs of the customers of this utility, which is as the Board will do as it approves rates. And, in my experience, there are sometimes very specific reasons why rates won't exactly follow cost allocation.


200
Q.
Would you agree with me that the Régie, not having everything that it needs to make a final decision on the two aspects, should maybe postpone this decision to a later date?



A.
The cost allocation decision?


201
Q.
And the tariffs, you are saying that this, it is a two-part decision which must be taken at the same time, so how can we ask the Régie, in this rate case, to make a final decision on that when it doesn't have the tariffs aspect?



A.
Well, I understood from the previous witness that there are going to be some changes in the tariff proposals in any case, as they update the evidence. They have said that they have made their tariff proposals on the basis that they had a sufficiency and that they felt that they could then use that, some of that sufficiency to move the rates a little bit because it wasn't going to be too painful for the residential rate class.




But now that they don't have that sufficiency to play




with any more -- at least, this is my understanding of the evidence -- it could be a little, not perfect but they might be rethinking the strategies of their rate design. That was my understanding of what we heard from the previous witness. So those rates, as I understand it, are still to be put in some kind of final form, so if this cost allocation were adopted, the Régie, it would be within the Régie's power to ask the company to implement that at the same time that they consider these other strategies for rates that they are talking about.


202
Q.
With respect to the benefits you contend that industrial consumers would get from Gazifère's DSM programs, could you elaborate on that a little bit more?



A.
I would just draw your attention to my evidence. I think, for example, at question 4, I talk about the general benefits of DSM programs, environmentally and to society as a whole. I also note that the OEB, in considering the incidence of DSM costs, I have quoted their decision at the answer to question 9, where it says,






The OEB agreed with the company's proposal...



which was the Enbridge cost allocation proposal,






... noting...



and the quote,






... "Non-direct users of DSM also benefit from the general application of DSM to the extent that the company is able to avoid more expensive capacity expansion."



That is one of the benefits to all customers of the utility.


203
Q.
What do you mean by "expensive capacity expansion"?



A.
Well, DSM programs essentially are, some people call them "peak shaving programs", that is they tend to reduce the amount of energy used at peak time. And the peak use on a system is what determines the capacity that you have to build to be prepared to have natural gas available at the peak. So the cost of the system depends on how big it is, and therefore, the cost to every user is dependent on the size of the system you have to build. If you can reduce the size of the system you have to build, by any methods, then that will benefit all of your customers.


204
Q.
Are you aware if Gazifère has any projects to increase the capacity of its system?



A.
No, I am not.


205
Q.
Have you verified?



A.
I am not aware that they have.


206
Q.
You are not aware. No further questions. Thank you. Merci.




CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL:


207
Q.
Good afternoon, Ms. Morrison.



A.
Good afternoon.


208
Q.
André Turmel, for the FCEI/ACAGNEQ, small and medium businesses and commercial users. I am referring you to your document, you pre-filed evidence, at page 2. In answer 4, you are stating the, at a question that your attorney is asking you,






What is the purpose for a demand site management program as developed by gas utilities?



you are answering by quoting the objectives, what it states there,






The objective is to develop and deliver DSM plans which demonstrate progressive yet economically sound leadership in advocating and promoting environmental improvement, energy efficiency and conservation, enabling customers to use gas as efficiently as possible.



Am I right in suggesting to you that the first and direct, the first and direct people, or the ones who are -- sorry, I am just searching my words in English




-- the beneficiary, the first beneficiary, the direct and first beneficiary to an efficiency measure is the consumer?



A.
It is correct, the consumer does benefit from an efficiency measure, yes.


209
Q.
Yes, that is basically the basis of all of the efficiency measures, I mean, at first state, I mean, the consumer will pay less for what he gets?



A.
That is right.


210
Q.
Yes. So when we are going to page 3, at question 5, and the question is:






Who benefits from the programs?



and you are stating, you are answering that beneficiaries include, and I don't know if it is in the right order, but you are beginning by: society, the company, our company customers and rate payers, and you are stating 1, 2, 3, 4. So what I suggest to you is you would probably change the order of the beneficiaries since, if it is true that the entire society may benefit, first and foremost it will be the consumer that will benefit the measure?



A.
I went from the general to the particular, I don't think there is any magic in the order, in the sense that I, it is my position that it is not just the end user who benefits.


211
Q.
Okay. No more questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau, avez-vous des questions?




Me PIERRE RONDEAU :




Non.




EXAMINED BY M. ANTHONY FRAYNE :


212
Q.
Good afternoon, Ms. Morrison.



A.
Good afternoon.


213
Q.
I was interested in the little calculations that you gave, estimated in your presentation. Could you just tell me -- take any one of them as an example -- a little bit how you build up the numbers that you get? I don't need the numbers, it's really to understand fully the method you are proposing.



A.
Well, I took the method as described in the evidence, that is used by Consumers Gas, in which they first take the direct program costs and classify them to gas supply load balancing. This is at paragraph 9 in my evidence.


214
Q.
Okay, yes. Right.



A.
So if you go into the cost allocation model that is presented by the company in this case, and go to the pages where they are classifying the gas supply load balancing costs, and separating them out, and then allocating them according to the appropriate allocators, and just follow the formulas, in using their numbers, using the numbers that are already in




the evidence, then the numbers that I gave you come out.




You just have the, take the costs and say, okay, how many are direct, and then classify those as gas supply load balancing, and then, as I say here, allocate them to the class or classes participating in the programs, using the appropriate capacity allocation factors. So what they do is then just take the capacity allocation factors which are given by the company, and just take those direct costs and allocate them to the rate classes on that basis. The direct costs...


215
Q.
I think I see the general principle, I was just wondering, I don't know if we could do it now or if you would prefer to put it in writing, but could we go to the numbers, well, I know it's only multiplications, but at least show me what multiplication it would be. I guess we would need to go to Section 13?



A.
Actually, I could produce a small, a very inelegant spreadsheet for you, if that would be helpful.


216
Q.
It would, yes. Thank you, yes. And perhaps, if we just take one rate class to illustrate the approach?



A.
Sure.


217
Q.
Just your approach, I am not, I would not ask you to show how you got Gazifère's results but rather the results that you gave us for coming here.



A.
Yes, I could do that easily.


218
Q.
Okay, that would be appreciated. Thank you.



A.
It is very unsophisticated, it is just using their numbers and turning out the dollar amounts. But I can do that for you.


219
Q.
When would that be possible, please?



A.
I think we could, I think I could produce that by tomorrow.




M. ANTHONY FRAYNE :




Great. Thank you. So that is an engagement from OC/ACEF.




UNDERTAKING 14:
Produce a spreadsheet illustrating the method proposed by the witness to estimate the numbers




M. ANTHONY FRAYNE :




That is my only question. Thank you.



A.
Thank you.




EXAMINED BY LA PRÉSIDENTE:


220
Q.
Ms. Morrison, you described some of the benefits of DSM programs and said that, I believe, that -- and I think it is in your paper also -- that they relate mainly to peak capacity costs, they would tend to decrease peak capacity costs?



A.
That's correct.


221
Q.
And they would tend to, and load factor costs, which are somewhat related. Would they decrease client number costs, like billing, for example, that kind of thing?



A.
No, because each customer is still a gas customer and still must be billed. So it doesn't reduce those kinds of costs.


222
Q.
No. And I believe you also acknowledged that the residential customers were mainly responsible for the peak capacity costs and the load factor costs?



A.
The present programs that are in place here are mainly, well are entirely, as I understand it, for residential customers. But I understand that the company is planning to introduce other programs, which would mean that other classes would also contribute to the reductions in capacity.


223
Q.
Overall capacity, overall capacity if there was to be some expansion, but this is in the future?



A.
Yes, I think my point was if the DSM programs are expanded, the bigger the DSM program, the more its effect it would be in reducing the peak capacity requirements.


224
Q.
Yes. But at this time, the benefits that accrue to the residential customers out of these DSM programs, in the lower rate bill, or cost bill, the indirect benefits, if you want, are also directed to that class because, if you look at a cost allocation




study, you'll see that this is the class that receives the most cost allocation for peak-shaving and customer-driven costs, like billing?



A.
They would benefit as well, that is true, they would benefit in both ways, they benefit as users of the equipment that saves them energy, and they also benefit as having the peak capacity reduction that everyone else benefits from as well.


225
Q.
Thank you.



Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




En ce qui concerne l'engagement, on demanderait jusqu'à vendredi pour soumettre le document en question.




LA PRÉSIDENTE :




Avez-vous des questions complémentaires?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Non. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Ms. Morrison, thank you very much, you are excused.



A.
Thank you.




DISCUSSION




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, je pense que nous avons complété le programme en ce qui concerne la preuve des intervenants.




Me LOUISE TREMBLAY :




Exact.




LA PRÉSIDENTE :




Et puis il vous reste la contre-preuve.




Me LOUISE TREMBLAY :




Ma contre-preuve. Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Êtes-vous en mesure de la présenter maintenant?




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Parfait.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors je demanderais, je vais faire témoigner en panel madame Parent, madame Saksniit et monsieur Jean-Pierre Finet. Les experts m'indiquent, et madame Parent, c'est que ça risque de prendre quand même un




bon bout de temps, puis ils se demandent, on s'interroge sur l'opportunité de commencer maintenant et d'arrêter en plein milieu de la contre-preuve puis de la continuer demain matin.




C'est que c'est sûr que ça va aller, ça va dépasser... À quelle heure on arrête d'habitude? Je pense que c'est cinq heures trente (5 h 30). Ça risque de dépasser, de dépasser le temps prévu. Je ne sais pas dans quelle mesure mes confrères vont avoir des choses à ajouter ou quoi que ce soit, là. Alors, parce que tout ce qui reste après ça, c'est l'argumentation en fin de compte.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je comprends que votre préférence serait d'attendre à demain pour votre contre-preuve. Maintenant, nous avons une question à poser à tous les participants ici. Étant donné les révisions que vous avez annoncées, la Régie voudrait savoir s'il serait opportun d'entendre l'argumentation demain ou si on devrait peut-être remettre le moment de l'argumentation après qu'on a reçu les ajustements.




Me LOUISE TREMBLAY :




Permettez-vous juste d'en parler avec mes clients deux secondes?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci.




Me ANDRÉ TURMEL :




Pendant que ma consoeur délibère, je vous indiquerais qu'on pense que c'est une bonne suggestion, le cas échéant, s'il y a une contre-preuve qui se prolonge, demain, de reporter l'argumentation dans peut-être trois semaines. Mais j'annonce d'emblée que je serai hors du pays pour le deux prochaines semaines. Donc, nous, nous ne serions pas disponibles avant le, quoi, le cinq (5) novembre, là, qui suit.




LA PRÉSIDENTE :




De toute façon, je pense que vous aviez promis ces ajustements pour la fin du mois ou plus tôt.




Me LOUISE TREMBLAY :




Exact. Écoutez, j'ai consulté, je comprends la préoccupation de la Régie dans les circonstances. Je pense qu'on est dans une situation qui est exceptionnelle. Ce que je suggérerais à la Régie et à mes confrères, c'est qu'on commence la contre-preuve demain, qu'on la termine bien entendu demain, et qu'on puisse... naturellement, par la suite, nous




allons produire les documents que nous nous sommes engagés à produire le plus rapidement possible au mois d'octobre, comme on l'a dit. 




Et on pourrait reporter à une date ultérieure l'argumentation étant bien entendu par contre, comme je l'avais dit au tout début, que ce sera une argumentation orale comme on avait dit au début. On se représentera devant vous et puis on argumentera. Et j'imagine que ce sera reporté pas trop loin, là, au mois de novembre, j'imagine, au début novembre, quelque chose du genre.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Je me demandais si c'était possible d'avoir un aperçu des sujets sur lesquels il y aura une contre-preuve. Je ne sais pas si c'est possible pour maître Tremblay de s'avancer.




Me LOUISE TREMBLAY :




Je ne sais pas si votre... Il n'y aura pas de contre-preuve sur les questions d'allocation du coût de service. Alors, ce sera essentiellement sur les preuves qui ont été produites par le GRAME et par le Groupe STOP. Il n'y aura pas de preuve, de contre-preuve sur l'allocation du coût de service.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. En ce qui concerne le plan pour la présentation des argumentations, la Régie est d'accord que ce serait préférable d'avoir une séance orale pour la présentation de l'argumentation après que vous aurez déposé vos données et, évidemment, le plus vite possible après que vous aurez déposé vos données et après que les intervenants auront eu l'occasion de poser des questions sur ces données, s'il y a lieu.




Me LOUISE TREMBLAY :




Je comprends que ces questions, que ce processus-là se ferait par la voie comme on fait normalement, c'est-à-dire par la voie de demandes écrites?




LA PRÉSIDENTE :




Un temps très court serait donné pour poser des questions. Et à la suite de ça, on aurait une argumentation orale.




Me LOUISE TREMBLAY :




Parfait. 




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Simplement pour des questions d'agenda. Est-ce que vous savez s'il serait possible que la date de la séance de plaidoiries puisse être fixée demain?




LA PRÉSIDENTE :




Ça dépend.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pour qu'on puisse prévoir des délais.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Ça dépend beaucoup de Gazifère. Et j'ai un peu l'impression que eux-mêmes ne savent pas exactement la date du dépôt de leurs données. Est-ce que vous pouvez nous éclairer?




Me LOUISE TREMBLAY :




Ce qu'on me dit, c'est qu'il y a des problèmes logistiques parce que les témoins d'Enbridge, qui sont venus aujourd'hui, c'est-à-dire madame Collier et madame Giridhar, sont présentement dans une requête pour ajustement de tarif pour Enbridge. 




Alors, apparemment, ils sont complètement... Alors, madame Parent me dit qu'elle a des difficultés à me donner malheureusement des dates précises. Je comprends, par contre, votre préoccupation qui est,




pendant que nous sommes tous ici, ce serait préférable de s'entendre sur une date, mais malheureusement, je ne peux pas... c'est difficile pour moi à ce stade-ci de dire exactement quand est-ce que ça va être produit.




LA PRÉSIDENTE :




Ce que vous pourrez faire, ce serait peut-être d'aviser la Régie sur les dates qui vous sont impossibles ou les dates où vous êtes disponibles pour ceux que ça intéresse, et la Régie avisera.




Maître Tremblay, maître Rondeau me fait remarquer que, pour demain, la Régie avait un problème de salle parce que nous avons une autre... non, non, le problème n'est pas le nôtre, là, c'est qu'il y a une autre cause... qu'ils doivent faire usage d'une salle demain, et devaient s'en trouver une ailleurs. Maintenant, ils pensent qu'il y a une opportunité. Et si vous êtes capable de présenter votre contre-preuve ce soir et si nous pouvions siéger un peu plus longtemps peut-être pour le faire, vous seriez libérée dès ce soir, ce qui serait peut-être un avantage pour tout le monde ici. Et la Régie aurait cette salle-ci à sa disposition demain pour une autre cause. Est-ce que ceci est possible?




Me LOUISE TREMBLAY :




On procède.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me ANDRÉ TURMEL :




Excusez-moi! Est-ce qu'on pourrait juste au moins prendre cinq minutes parce qu'il y a des... juste pour au moins se remettre, si vous permettez.




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est ça qu'on vient de me dire. Il y en a qui ont des choses à faire.




LA PRÉSIDENTE :




Nous reviendrons à cinq heures moins cinq (4 h 55).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me NICOLAS PLOURDE :




Madame la présidente, compte tenu du fait que cette contre-preuve nous concerne un peu moins, entre guillemets, je vous demanderais la permission de bien vouloir me retirer.




LA PRÉSIDENTE :




C'est votre décision.




Me NICOLAS PLOURDE :




Mais je voulais en aviser la Régie, je ne voulais pas le faire à la pause, donc bonne fin de journée, merci.




CONTRE-PREUVE



L'AN DEUX MILLE, le dix-septième jour d'octobre ONT COMPARU :




LUCIE VANDAL-PARENT




ENE SAKSNIIT




JEAN-PIERRE FINET



LESQUELS TÉMOIGNENT SOUS LA MÊME AFFIRMATION SOLENNELLE :




INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY,




Procureur de la requérante :


226
Q.
I will address my questions to all of you and...




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




J'aimerais juste m'excuser auprès du Banc, je vais quitter l'audition et vous remercier pour votre attention. Au revoir.




Me LOUISE TREMBLAY :


227
Q.
My first question will be on the question of the base loads. In his mémoire, Mr. Drapeau from GRAME talked about the base loads and the importance, he states that it would be important to clarify the base loads. I think it is important at this stage to hear what you have to say on the question of base loads and more particularly on the use Gazifère made of all the research data from Enbridge, all the research data.




What has been exactly done with the data and what are the specific measures that have been taken by Gazifère?




MS. ENE SAKSNIIT :



A.
As was explained yesterday morning and was explained at length last year during the hearings and at the subsequent technical meetings, we took a look at Gazifère's, excuse me, at Enbridge's loads and the savings that they attribute to different equipments and to programs in general, and while it was fine last year to adopt it as is, we did agree with the Régie last year to validate those loads, Enbridge's loads, to see if they were reasonable and if that they could be applied to Gazifère's clients base.




I assume that what Mr. Drapeau was referring to were hypothetical consumptions which are typically established by describing a model building and then using computer software to model the energy use of the building as described.




What we actually did was, hypotheses aside, we looked at almost nine thousand (9,000) records of actual customers who live in actual houses in Gazifère's service territory and we looked at how many cubic meters they actually consumed. And if they don't come close to Mr. Drapeau's hypotheses unfortunately these




are the numbers, these are their clients and based on the results we feel eminently confident that Enbridge's clients base is reflective of Gazifère clients base as well.




M. JEAN-PIERRE FINET :



A.
If I may add also and my colleague was referring also to the pages 18 to 20 of the document we filed under GI-15, that has been explained by my colleague also yesterday. If I may add also if we want to validate with the... Ah! I can speak in French!




Si je peux me permettre aussi de valider. Je parlais, je crois que c'est hier, je référais aux consommations établies par l'Agence d'efficacité énergétique qui est un organisme québécois, donc on a validé non seulement les chiffres de la compagnie soeur de Gazifère, Enbridge Consumers Gas, puis on a vérifié aussi avec les données québécoises. Et par exemple, quand on regarde le chauffe-eau, et je réfère aux documents qu'on a mis en preuve l'an dernier dans la cause tarifaire de Gazifère, l'Agence fait état de chauffe-eau, consommation d'un chauffe-eau au gaz naturel, établit la consommation à sept cent trois mètres cubes (703 m3) pour un chauffe-eau de quarante (40) gallons. 




Et comme je mentionnais aussi, soixante-dix-huit pour




cent (78 %) du parc de chauffe-eau du programme de location de chauffe-eau de Gazifère est composé de chauffe-eau dont la capacité est de cinquante (50) gallons et plus. 




Donc, encore là, ça vient confirmer le caractère raisonnable des données qui ont été utilisées par Gazifère jusqu'à maintenant pour établir les consommations de base. Donc, autant pour l'étude que ma collègue a faite sur tous les comptes résidentiels de Gazifère dans certaines catégories, plus la validité avec les... comparé avec les chiffres de l'Agence, nous, on se sent très confortable à utiliser ces chiffres-là. Et on ne croit pas que c'est exagéré du tout.
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Q.
Merci. Maintenant, sur la question des gains unitaires et des effets croisés. Tant monsieur Drapeau pour le GRAME que monsieur Fontaine pour le Groupe STOP ont prétendu que les revenus économisés seraient surestimés dans le cadre du programme d'efficacité énergétique à cause des effets croisés, et ils ont même fait une déclaration à l'effet que Gazifère ne tenait pas compte des effets croisés. J'aimerais que vous commentiez ces commentaires.



R.
Premièrement, quant au fait qu'on niait l'existence des effets croisés comme monsieur Drapeau l'affirmait tout à l'heure, je référerais à la décision de la Régie D‑2001‑55, la cause de l'an dernier, page 59...




page 53, excusez-moi, dernier paragraphe en bas, on dit :






Au sujet des effets croisés, Gazifère ne conteste pas leur existence mais considère que dans l'éventualité où il faudra en tenir compte, il serait également important de comptabiliser tous les effets positifs des mesures de gestion axée sur la demande.



Là-dessus, je reviendrai un peu plus tard. Mais, premièrement, donc on ne nie pas l'existence des effets croisés. C'est un principe naturel qui existe. Sauf, cependant, ce qu'on dit, c'est qu'on en a déjà pris compte, on en a déjà tenu compte, premièrement, du fait que la recherche qui a été établie par Enbridge Consumers Gas, ça a été établi à partir d'un compteur unique pour la maison. 




Je réfère à la cause de l'année dernière encore. Le représentant du GRAME à l'époque, monsieur Yves Guérard, nous avait posé la question de façon très directe : Est-ce que c'est un compteur par équipement ou est-ce que c'est un compteur général? Il avait expliqué que si c'était un compteur par équipement, les effets croisés pouvaient s'appliquer sur les économies évaluées. 




Cependant, il avait... Quand on l'a informé, parce que, si je me souviens bien, c'était l'engagement numéro 9 qu'on avait pris de vérifier si c'était justement un compteur individuel par équipement ou compteur, un compteur pour la maison au complet. Et quand on avait... on était revenu à monsieur Guérard, on avait dit : c'est un compteur pour la maison. Si je me souviens bien, monsieur Guérard nous avait dit : bien, dans ce cas-là, je suis servi.




Donc, ça nous surprend un peu qu'on rabroue encore le sujet des effets croisés cette année encore une fois quand la position du GRAME, l'an dernier, était que, bon, finalement, ils étaient satisfaits avec la réponse.




Si je compare en plus aussi pour valider encore une fois entre l'Ontario et le Québec, les données que Gazifère inc. et Enbridge Consumers Gas utilisent pour différents produits, je vais prendre la pomme de douche à débit réduit. L'Agence de l'efficacité énergétique encore là, toutes les références sont prises dans le document qu'on avait déposé l'an dernier, qui était le document qui avait été publié par l'Agence de l'efficacité énergétique dans le cadre d'un inséré dans la revue Protégez-vous.




Concernant la pomme de douche à débit réduit,




l'Agence a évalué à trente-quatre mille (34 000) litres d'eau l'économie d'énergie d'une pomme de douche. Nous, en ramenant ça à une pomme de douche, on arrive à vingt-six mille deux cent cinquante (26 250) litres d'eau. Pour la même mesure, pomme de douche à débit réduit, l'Agence évalue à trente-trois dollars (33 $) l'économie d'énergie annuelle. Tandis que nous l'avons évaluée à vingt-cinq dollars (25 $). Donc, sur cette mesure en particulier, nous sommes conservateurs.




Et en passant, le fait que l'Agence exprime les économies d'énergie en dollars, implique de façon intrinsèque que les effets croisés ont été pris en compte, parce que, logiquement, on ne peut pas dire : vous allez économiser trente-trois dollars (33 $) moins cinq dollars (5 $) d'effets croisés. Donc, tant qu'à nous, ça a été pris en compte.




Une autre chose, l'Agence dit que l'interrupteur de débit pour la douche, qui en passant, les douches, les pommes de douche qui font partie du programme de Gazifère sont équipées d'un interrupteur de débit, ils estiment entre cinq et dix dollars (5/10 $) les économies d'énergie annuelles dues à cet interrupteur de débit, et jusqu'à trente-huit mille (38 000) litres d'eau économisées par année. Nous, on ne l'a pas comptabilisé. On ne l'a pas comptabilisé parce




que c'est dur aussi à évaluer dans quelle mesure les gens se servent de cet interrupteur de débit-là.




Par contre, je peux vous dire que, lors des sondages qu'on a faits, il y a plusieurs personnes qui ont mentionné qu'ils trouvaient ça très intéressant l'interrupteur de débit et qu'ils l'utilisaient, et qui même demandaient aux membres de leur famille de l'utiliser aussi.




Le brise-jet, concernant le brise-jet, l'Agence évalue jusqu'à cinq mille (5000) litres d'eau les économies d'eau dues au brise-jet. Nous, on l'a évalué à quatre mille (4000) litres d'eau. Encore là, on est conservateur au point de vue des litres d'eau. L'Agence évalue entre treize et vingt dollars (13/20 $) les économies d'énergie dues au brise-jet. On les évalue à six dollars (6 $). Encore là, on est conservateur.




Pour ce qui concerne la gaine isolante pour tuyaux. L'Agence évalue entre treize et vingt dollars (13/20 $) les économies d'énergie. Nous, on les a évaluées à six dollars (6 $). Et donc, c'est ça, pour les thermostats programmables, l'Agence spécifie qu'on peut économiser des dizaines, voire même des centaines de dollars dans certains cas. Nous, on l'a évalué à soixante-dix dollars (70 $) selon les mètres




cubes économisés.




Donc, dans tous ces cas-là, on est toujours conservateur. On n'a jamais cherché à surévaluer les économies d'énergie. Bien au contraire. Bien au contraire. Puis même, je pourrais référer hier aux discussions, aux questions même du procureur de la Régie qui nous parlait des mètres cubes économisés du thermostat et qui pourraient être plus grandes pour les thermostats qui sont vendus comptoir, et que, nous, on conserve à cent quatre-vingt-quinze mètres cubes (195 m3) au lieu de deux cent douze mètres cubes (212 m3).




Il y a aussi, je parlais tout à l'heure en référant à la décision de la Régie, quand on disait qu'il serait important, également important de comptabiliser tous les effets positifs des mesures de la gestion axée sur la demande. À ce stade-ci, on ne l'a pas fait. Par contre, je peux vous donner un exemple d'une prise en compte des aspects positifs, donc ce qu'on appelle des * free drivers +. On a appliqué un taux de * free drivers +. Je vais juste expliquer le concept très rapidement pour être certain que tout le monde comprenne bien la même chose.




Les * free drivers +, c'est le taux de resquilleurs, c'est-à-dire combien de gens vont profiter de la




mesure qui est offerte par Gazifère, mais qui l'auraient adoptée de toute façon. Donc, c'est des... On peut finalement calculer que ces clients-là donc profitent d'une offre qu'on leur fait mais qui, eux autres auraient adoptée de toute façon. Donc, on adopte des taux de resquilleurs différents pour chacune des mesures.




Par contre, des * free drivers +, je ne connais pas le terme en français exactement, mais les * free drivers +, c'est ceux qui sont influencés par les programmes mis de l'avant par le distributeur mais qui ne se... pour employer un terme québécois, qui ne se * bâdrent + pas d'aller chercher l'incitatif qu'on offre aux participants du programme. Par exemple, un client peut être influencé par le distributeur à adopter une mesure d'efficacité énergétique mais n'ira pas nécessairement réclamer l'incitatif qu'on donne avec.




Je donne par exemple un programme de Union Gas, un programme de fournaises à haute efficacité de Union Gas où Union Gas calcule, après avoir fait des sondages justement auprès de la clientèle, calcule un taux de * free drivers + qui est de soixante pour cent (60 %). Donc, il y a soixante pour cent (60 %) que eux ont calculé, des gens qui vont acheter des fournaises à haute efficacité mais qui n'auront pas




réclamé l'incitatif financier donné par Union Gas dans le cadre du programme. Donc, c'est des gens qui ont quand même été influencés par le programme, mais qui ne sont pas comptabilisés dans les mètres cubes économisés.




Nous, on ne va pas jusque-là. Donc, tout ça pour dire que, d'abord et avant tout, là, on calcule qu'on est raisonnable, qu'on est même conservateur dans nos estimations de gains unitaires, que les effets croisés sont tenus en compte et qu'on ne tient pas compte d'un paquet d'autres facteurs qui feraient en sorte que les économies pourraient être de beaucoup plus grandes à celles qu'on indique dans le programme d'efficacité énergétique de Gazifère.




Je pourrais aussi y aller par mesures parce que monsieur Drapeau a passé les mesures une après l'autre, mais justement par rapport au conservatisme. 




Nous, l'année dernière, on avait proposé pour l'abaissement de la température du chauffe-eau soixante-cinq mètres cubes (65 m3) d'économies d'énergie. Suite à une rencontre technique qu'on a eue pendant l'audience avec les intervenants de chacun des groupes environnementaux et de consommateurs, il a été suggéré par un des




intervenants et adopté par l'ensemble des intervenants qu'on crédite cent mètres cubes (100 m3) d'économies d'énergie au lieu de soixante mètres cubes (60 m3). 




Donc, encore là, il y a absolument aucun lieu d'accuser Gazifère d'exagérer les gains unitaires des mesures d'économies d'énergie qui sont avancées. Donc c'est ce qui termine pour ce bout-là.
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Q.
Merci. Maintenant, je vais vous référer aux pièces qui ont été produites par le GRAME ce matin. Malheureusement, je n'ai pas retenu les cotes. Je crois que c'est GRAME‑3 document 1.2 et 1.3. On me corrigera. C'était une lettre adressée à monsieur Drapeau qui émanait du ministère des Ressources naturelles du Québec. Et puis un tableau qui émanerait de... Ressources naturelles Canada.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est 1.4.




Me LOUISE TREMBLAY :




C'est 1.2 et 1.4, ou 1.3?




Me PIERRE RONDEAU :




1.2 et 1.4.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci bien. Alors, est-ce que vous avez copie de ces pièces-là?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Non, c'est vous qui l'avez.




Me LOUISE TREMBLAY :
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Q.
Est-ce que vous avez eu la chance de prendre connaissance de ces pièces?



R.
Oui, on les a regardées tout à l'heure.
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Q.
J'aimerais que me fassiez part de vos commentaires quant à l'interprétation des informations qui sont contenues dans ces documents-là?



R.
Premièrement, celles qui concernent le ministère des Ressources Naturelles, GRAME-3, document 1.2, je crois, il est très bien indiqué sur la lettre couverture que le ministère des Ressources Naturelles utilise comme hypothèse pour la consommation d'énergie dans le modèle position concurrentielle. Donc, en partant on admet que c'est des hypothèses donc que ce ne sont pas des données qui ont été validées dans le marché. 




De plus, ces données-là nous indiquent pas grand chose quant aux types de maison, à la grosseur de maison, etc., donc je dois vous avouer que c'est un peu louche de regarder le quatre cent quarante-quatre




(444) mètres cubes d'eau pour l'eau chaude pour tous les types de maison. Moi, j'aimerais bien savoir la méthodologie qui a été utilisée pour en arriver à ça et je crois ça demeure des hypothèses seulement. 




Quant à l'autre document qui a été tiré du site WEB de Ressources Naturelles Canada, à première vue, encore là, on questionnerait la méthodologie et on soupçonne fortement que ce soit seulement le résultat de simulation informatique, on doute beaucoup aussi que ce soit de très vielles données parce que la réglementation maintenant parle d'un minimum de pourcentage d'efficacité énergétique pour les fournaises de soixante-dix-huit (78 %), donc les deux premiers modèles sont même plus disponibles sur le marché.
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Q.
Merci.  Maintenant, dans les preuves qui ont été produites par le GRAME, on réfère à l'importance qu'il y aurait, là, de faire des études ultérieures pour déterminer davantage, obtenir des données de base et déterminer davantage le marché. J'aimerais dans un premier temps que vous m'indiquiez vos commentaires quant à la nécessité d'effectuer de telles études et que vous m'indiquiez quelles sont les études que Gazifère entend faire justement ça déjà été dit je pense hier dans le témoignage de madame Parent ou dans le témoignage de nos experts, ça été mentionné quelles études Gazifère entendait




faire, je pense que c'est important à ce stade-ci de clarifier la situation?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, hier durant mon témoignage, j'ai fait état du contexte dans lequel le programme d'efficacité énergétique de Gazifère avait été conçu. Alors, on voulait mettre sur pied un programme d'efficacité énergétique, mais on savait en partant qu'on n'avait pas les moyens financiers et on n'avait pas les ressources humaines non plus pour mettre sur pied un programme de grande envergure. 




Donc, on s'est dit qu'on était pour utiliser l'expérience de distributeurs gaziers qui avaient fait l'expérience de mesures dans leur marché et on s'est dit, nous allons utiliser leurs mesures telles quelles, toutes les mesures qu'eux ont jugé rentables, toutes les mesures qui ont eu un succès sur leur marché, on va les prendre telles quelles. 




Donc ça, ça voulait dire qu'au départ Gazifère n'était pas pour faire d'étude, aucune étude pour pouvoir valider ou aller chercher ses consommations de base, tout ça, on a dit au départ qu'on n'était pas pour faire ça. Alors, on voulait prendre l'argent qui nous était alloué dans le programme d'efficacité énergétique, mettre ça dans les mesures pour pouvoir




faire bénéficier nos clients le plus rapidement possible des bénéfices qui découlent des mesures d'efficacité énergétique qui ont déjà été prouvées dans le marché. 




Donc, à ce stade-ci, je réitère la position de Gazifère dans le sens qu'on n'a pas l'intention de faire d'étude sur les effets croisés, on n'a pas l'intention de faire d'étude sur la consommation de base, on n'a pas l'intention de faire aucune étude de ce côté-là.
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Q.
Ce que j'aimerais que vous précisiez par contre, à la pièce GI-15 qui est le rapport qui a été produit, qui a été préparé par la firme Saskniit, j'aimerais qu'on précise à la page 35, on a mentionné qu'il y avait certaine... qu'il était pour avoir certaines recherches ou certaines démarches effectuées au niveau là, des consommateurs commerciaux et industriels, j'aimerais vous expliquiez, là, qu'est-ce que Gazifère a en tête quand elle parle de recherches dans cette pièce-là?



R.
Oui, c'est vrai qu'on fait allusion à des recherches au niveau commercial et industriel, mais lorsqu'on dit qu'on va faire une recherche ou une étude à ce moment ici, c'est par le biais des appels de service. 




Alors, aussitôt qu'on aura un appel de service, on va profiter de l'occasion d'avoir un technicien sur




place pour recueillir l'information, donc, de quel équipement il s'agit, de quel genre de bâtisse que c'est, etc., pour pouvoir commencer à documenter, mais on essaie de le faire d'une façon où ça va nous coûter le moins cher possible, puis avec ça, on pourrait faire aussi des sondages, mais on voudrait pas investir dans des études théoriques qui vont aboutir, comme je disais hier, à peut-être arriver à des conclusions qui vont nous coûter énormément cher pour des petites précisions. 




Donc, nous, on préfère aller directement à la clientèle puis leur offrir tout de suite les mesures. Donc, lorsqu'on parle de recherches et lorsque les intervenants font allusion à ce montant-là ou cette recherche-là, faut bien préciser que c'est à l'intérieur de nos appels de service ordinaires dans l'opération normale de notre entreprise qu'on va faire ça, puis qu'on va en profiter pour en même temps aller recueillir de l'information.
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Q.
Est-ce que les coûts associés à cette démarche-là ont déjà été inclus dans vos budget?



R.
Ils sont dans les coûts du programme d'efficacité énergétique deux mille deux (2002).
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Q.
Merci. Maintenant, j'aimerais vous référer au mémoire qui a été déposé par GRAME dont vous avez certainement une copie, aux pages 31 et suivantes du rapport, monsieur Drapeau parle des facteurs de




surestimation, de ce qu'il considère être des facteurs de surestimation, des pertes de revenus, il traite entre autres du phénomène de la fidélisation de la clientèle, de la nouvelle construction, des nouveaux clients qui viendraient d'une autre source d'énergie, j'aimerais que vous nous fassiez part de vos commentaires sur l'impact de tels facteurs, là, sur vos estimations?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Vous voulez dire plus spécifiquement, là, si les programmes d'efficacité énergétique selon nous accroissent la rétention de la clientèle ou attirent de la clientèle additionnelle?
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Q.
Exact.



R.
Je peux vous dire que personnellement, je crois pas que le fait de, par exemple, donner une pomme de douche à un client fait en sorte qu'il va pas convertir à une autre source d'énergie, qu'il y a des coûts associés à une substitution vers une autre source d'énergie avec des coûts qui sont quand même assez importants, là, et puis que c'est pas un programme d'efficacité énergétique nécessairement qui va retenir la clientèle surtout quand il y a des prix élevés du gaz, il y a plusieurs autres facteurs qui rentrent en ligne de compte, là, qui font en sorte qu'un client demeure ou ne demeure pas avec le distributeur. 




Quant aux clients nouveaux, bien, finalement, il y a toujours eu des conversions puis on croit pas non plus que c'est un programme de fournaise à haute efficacité énergétique qui va stimuler la conversion de clients d'une source de chauffage... d'une source d'énergie pour le chauffage vers le gaz naturel. 




Pour preuve, faites seulement que regarder le résultat du programme de fournaise efficace, au mois de juin on avait quatre fournaises tel qu'on a répondu dans une des questions, il y a eu quatre fournaises et les quatre c'était du remplacement de fournaise existante. Donc, le programme de fournaise à haute efficacité énergétique a pas attiré un client, en tout cas, il n'y a pas eu une conversion qui s'est faite à partir de l'huile dans ces cas-là, et puis donc, moi, je trouve ça exagéré de dire que c'est uniquement attribuable au programme d'efficacité énergétique que les clients convertiraient d'une source d'énergie à une autre.
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Q.
Toujours dans le rapport du GRAME aux pages 27 et suivantes, monsieur Drapeau parle du cas de... il se réfère au cas d'un client de Gazifère pour démontrer finalement, tenter de démontrer qu'il n'y a pas de réelles économies d'énergie, est-ce que vous avez pris connaissance de cet exemple-là?



R.
Oui, encore là, monsieur Drapeau lui-même dans sa preuve spécifie qu'il faudrait pas généraliser, là,




qu'il faut interpréter ces données-là avec prudence. 




Moi, j'aurais plusieurs questions par rapport à ça. Premièrement, il y a plusieurs affirmations là-dedans, entre autres, sur la question de la consommation du chauffe-eau, monsieur Drapeau établit, je crois, à trente (30) mètres cubes par mois en analysant les mois d'été et en extrapolant sur douze (12) mois, je peux vous dire que ça se fait pas comme ça de façon méthodologique, l'eau en hiver est beaucoup plus froide, donc elle coûte plus cher à chauffer dans un chauffe-eau que l'eau qui est amenée au chauffe-eau pendant l'été, donc il y a pas une corrélation, là, une extrapolation simpliste à faire là-dessus. 




Pour ce qui est de l'exemple qu'il donne du client de Gazifère, on spécifie que c'est un client qui est déjà soucieux de l'efficacité énergétique, donc c'est peut-être pas un client nécessairement représentatif en même temps, on compare des années sans tenir compte des degrés jour et on sait très bien qu'il a fait plus froid à l'hiver dernier qu'à l'hiver d'avant. 




On sait pas combien qu'il y a de personnes dans le ménage, on sait pas si ça représente un ménage type, on sait pas s'il demeure seul ou si... donc s'il a




une grosse famille, on connaît pas ses comportements non plus, on sait pas si un quarante (40), cinquante (50) ou soixante (60) gallons, si il a déjà installé une ou deux pommes de douche efficaces, à quelle température a été... le chauffe-eau a été réglé, est-ce qu'il a un thermostat programmable, est-ce qu'il a isolé ses tuyaux, est-ce qu'il a installé des brise-chûtes, il y a pas encore là... faut faire très attention quand on parle d'un cas puis on essaie de... en tout cas, on veut pas généraliser justement et donc, c'est ce que je veux éclaircir et que finalement la consommation de ce client-là quand on regarde trois mille quatre cent dix-huit (3418) comparé à trois mille huit cent quatre-vingt-six (3886), bien si c'est un client déjà soucieux de l'efficacité énergétique, ça fait juste renforcer le point qu'on disait, puis ça fait juste dire que finalement les chiffres qu'on avance sont loin d'être exagérés.
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Q.
Merci. Maintenant peut-être, ma question s'adresse davantage à madame Parent. Dans le rapport du GRAME toujours, monsieur Drapeau parle de... fait certaines recommandations, là, de réaffecter à l'efficacité énergétique certains montants qui auraient pas été dépensés cette année ou encore d'augmenter le budget d'efficacité énergétique par rapport... au niveau de l'impact tarifaire, là, de un pour cent (1 %) quels sont vos commentaires, là, vis-à-vis de telles




demandes?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien, d'abord j'aimerais ça juste rappeler que la Régie avait autorisé un montant. Gazifère n'a pas dépensé ce montant-là. C'est pas de l'argent en banque, ça, là, j'ai pas un compte de banque avec le solde, là. Alors, c'est de l'argent, c'est fictif, là, on a rien fait avec ça, là, donc ça, là, c'est tombé, c'est fini, c'est clos avec l'année deux mille un (2001), alors c'est pas de l'argent qu'on peut aller rechercher pour dépenser, là, O.K., alors tout ce que j'ai à dire, c'est que si on rajoute un autre montant par dessus ce qu'on demande cette année pour les programmes qu'on suggère, c'est que ça faire augmenter le pourcentage d'impact sur les tarifs et comme on le voyait hier, avec les chiffres que nous avons avancé comme c'est là, on a... et avec les nouvelles ventes, appliqués sur les nouvelles ventes, on a un pourcentage de un point cinquante-huit pour cent (1.58 %) d'impact sur les tarifs comme c'est là, là. Donc ça, ça veut dire qu'on dépasse un peu notre un point un pour cent (1.1 %) que la Régie considérait n'ayant pas un impact indu sur les tarifs. Donc, je vois mal qu'on puisse arriver puis demander de l'argent additionnel à la Régie sans avoir un impact, là, indu sur les tarifs surtout sur les tarifs des consommateurs résidentiels.
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Q.
Merci. Maintenant, je vais vous poser des questions sur la preuve qui a été déposée par STOP. Je vais passer à la langue anglaise.  Mr. Fontaine states that since only seven furnaces have been sold, Gazifère needs to improve the incentive it offers to meet a target of five hundred (500) customers, what is your response to this?




Ms. ENE SAKSNIIT :



A.
First off all the program did not get of to a timely start this year because, due to practical considerations of running a business, Gazifère was looking at the opportunity of amalgamating the furnace program with negotiating new agreements, contractual agreements with the contractors in the service territory.




So consequently the seven furnaces that were sold were sold in the summer, it was a hot summer and the fact that they sold seven furnaces is an amazing accomplishment in itself.




However Gazifère held a meeting with the contractors and asked them if the program should be dropped, if it should be changed or basically how they felt about the program as it was described. The contractors said they liked the program and they asked only to be allowed one heating season in order to be able to




prove the results. And Gazifère has indicated to the contractors that they would be willing to do this and if there are any changes or any targets that are not met, I think it is more appropriate to address those maybe and two thousand and three (2003) and let's go through one heating season this year and see how the program goes.




I mean the estimate, we feel comfortable with the estimate, the contractors feel comfortable with the estimate; we just have to let some winter months go by and see how the furnaces sales go.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Si je peux compléter, il y a aussi une chose qui n'est pas nécessairement comparable. On ne peut pas nécessairement comparer le territoire et la clientèle de Gazifère avec celle de Gaz Métropolitain. Il y a des problématiques qui sont particulièrement à Gaz Métropolitain. Par exemple, dans la ville de Montréal, il y a plusieurs édifices qui sont collés un sur l'autre et donc qui rendent difficiles l'installation de fournaises à haute efficacité qui sont, ce qu'on appelle, * direct vent + donc qui n'a pas de cheminée et qui sont évacuées normalement sur le côté de la maison. Ce qui n'est pas possible dans le cas où il n'y a pas de côté de maison.




Et ce qui n'est pas possible non plus, que la réglementation de la Ville de Montréal interdit de ventiler où il y a des balcons. Donc il y a plusieurs cas où c'est pratiquement impossible d'installer à Montréal. Il y a aussi des raisons de culture. Le gaz dans l'Outaouais, quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la nouvelle construction vont au gaz, par exemple, donc les cultures sont différentes.




Et en plus de ça, à ce que je sache de façon officieuse, Gaz Métropolitain n'aura aucun mal à atteindre ses objectifs cette année même voire à les dépasser.
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Q.
Mr. Fontaine has stated that he has calculated approximately five hundreds (500) customers should be eligible for boilers and if a ten percent (10%) factor is applied, the program should target fifty (50) customers and not one hundred (100) as Gazifère does. What is your response to this?




Ms. ENE SAKSNIIT :



A.
Our response is we are not targeting a hundred (100) customers we are targeting one hundred (100) boilers. It may in fact end up that those hundred (100) boilers represent fifty (50) customers who may install one boiler or five boilers or whatever, but due to the lack of solid market information at this time, we thought we'd limit it to a hundred (100)




boilers and see what sort of response rate we get.
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Q.
Mr. Fontaine states that he believes the twenty five thousand dollars (25,000$) Gazifère identifies this year for commercial, industrial market research should be split between DSM and regular corporate business. What is your response to this suggestion? Madame Parent, voulez-vous que je répète la question?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Si j'ai bien compris la question : Monsieur Fontaine propose que Gazifère assume une partie des coûts du...
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Q.
Vingt-cinq mille dollars (25 000 $).



R.
... du vingt-cinq mille dollars (25 000 $). Moi je rappellerais aux intervenants que Gazifère, si elle n'avait pas de programme d'efficacité énergétique, n'aurait pas à faire ces études-là, n'aurait à faire de recherches ou... Parce que le seul but que Gazifère a comme c'est là c'est d'établir, pour le moment, ses prévisions volumétriques et peut-être à part les volumes industriels interruptibles, son système pour l'évaluation ou la prévision de ses volumes commerciaux et résidentiels donne des résultats assez bons. Alors on n'a pas à faire ces études-là. 




Donc je ne vois pas pourquoi on assumerait un coût pour faire des études qui sont uniquement pour le




programme d'efficacité énergétique.
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Q.
In his testimony Mr. Welt asked what happened to the cogeneration project that was referred to in last year plan. Can you respond to this?


R.
Comme c'est là vous faites référence au plan du...
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Q.
Le mémoire qui a été produit par le Groupe STOP dans lequel il réfère au projet de cogénération auquel on référait dans le plan de l'année passée. J'ai l'impression que c'est le plan MVR, là.



R.
C'est ça. Alors vous parlez du plan * The Climate Change Action Plan +...
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Q.
Exact.



R.
... qui a été déposé par Enbridge pour Gazifère. Alors j'aimerais peut-être, avant de parler de ça, de peut-être juste situer le rapport qu'on a fait. Alors, oui, c'est vrai que Gazifère a officiellement fait un rapport sur * Climate Change Action Plan + ou sur les changements climatiques, mais dans les faits Gazifère n'a fait que fournir quelques données ou renseignements et c'est Enbridge qui a produit le rapport par le biais d'une firme de consultants qui s'appelle Wood Rising Consulting Inc. 




Alors ce n'est pas Gazifère qui a produit le rapport si vous voulez, o.k., donc lorsque le Groupe STOP dit que Gazifère n'aurait pas à faire d'efforts additionnels pour produire un rapport, ce n'est pas exactement le cas, parce qu'à partir de l'an prochain




ça va être fait à l'intérieur d'un seul rapport qui va être produit par Enbridge. Donc si, nous, on veut un rapport séparé, il va falloir qu'on le produise nous autres mêmes. Alors c'est sûr et certain que ça va exiger du travail et ça va exiger des déboursés.




J'aimerais aussi juste dire que Gazifère n'a pas de mesures qui ont été mises en place spécifiquement pour réduire les émissions à effet de serre. Par contre Gazifère a toujours été un bon citoyen corporatif et a toujours géré ses opérations dans le plus grand respect de l'environnement.




Ce qu'on a choisi de faire et ce que le rapport démontre aussi, c'est que la plus grande mesure que Gazifère a prise pour réduire les émissions à effet de serre c'est son programme d'efficacité énergétique. C'était notre façon, notre programme d'efficacité énergétique, de répondre, comme je l'ai dit hier, à une demande de la Régie de produire des indices pour le développement durable. Ça a été notre façon à nous de répondre à ça, parce qu'on n'a pas les moyens de faire d'autres choses.




Mais, par exemple, j'aimerais juste dire qu'à l'intérieur de nos opérations on s'efforce de réduire toutes les émissions, donc on a un programme de détection de fuites, on a un programme de corrosion,




on essaie de minimiser tout le temps d'intervention lorsqu'on a des dommages et on essaie d'effectuer les réparations dans les plus brefs délais.




On essaie aussi de sensibiliser notre clientèle. On envoie au moins une fois par année des encarts qui disent * Appelez avant de creuser! + exactement pour pouvoir prévenir les dommages. Donc Gazifère a des mesures qui préviennent les émissions à effet de serre, si vous voulez.




On a d'autres mesures, comme par exemple, ça fait des années qu'on recycle le papier, ça fait des années qu'on fait ça. Mais je réitère que notre plus gros effort de ce côté-là c'est notre plan d'efficacité énergétique. Et l'intervenant STOP, lorsque je lis sa preuve ou que j'écoute les commentaires, veut imposer à Gazière un cadre rigoureux pour qu'on puisse rendre des comptes à l'intérieur d'une cause tarifaire. On a toujours fait, on a toujours rendu des comptes sur toutes les mesures que je viens d'énumérer parce que ça a toujours fait partie de la cause tarifaire. On n'a peut-être pas une page qui dit le montant de gaz à effet de serre qu'on a réduit, mais indirectement c'est là aussi.




Alors je ne pense pas que je puisse rajouter... 




Alors pour revenir à la question initiale sur le programme de cogénération qui a été annoncé dans ce rapport-là, comme je vous ai dit ça a été produit pour nous. J'ai essayé dans la mesure du possible de m'assurer que les données qui étaient produites étaient exactes, mais le programme de cogénération qui est cité ici, ce n'est pas un programme de cogénération de Gazifère. Gazifère n'a pas l'intention de se lancer dans des programmes de cogénération. 




Par contre nous avons, nous savons que nous avons deux clients qui pensent à faire des projets de cogénération, mais c'est encore sous forme de projets. On a l'entreprise Bowater, je peux en parler puisque c'est public, il y a même eu un article dans le journal l'autre jour pour dire que le BAPE avait accepté l'étude environnementale, donc ça c'est une autre étape de franchie pour Bowater. Mais Bowater maintenant doit analyser son projet à l'intérieur d'une autre enveloppe d'investissement en capital et doit décider maintenant lesquels des projets sont les plus rentables pour leur entreprise.




Donc je sais qu'il y a un projet de cogénération qui est prévu là, ils sont allés, c'est vrai qu'ils ont l'approbation du BAPE comme c'est là, mais ils ont fait cette étape-là pour être prêt si jamais la




compagnie décidait d'aller de l'avant. Donc c'est un projet qui est sur la table, quand il va aboutir je ne le sais pas.




Il y a un autre projet de cogénération qui est au stade de développement aussi chez un autre de nos clients à grand débit, mais à ce moment-ci c'est très préliminaire. Donc le projet auquel on faisait référence dans le rapport c'était le projet de Bowater et non un cogen de Gazifère.
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Q.
Je n'ai plus de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Est-ce que nous avons des intervenants qui veulent interroger les témoins? Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, Madame la présidente, est-ce qu'il me serait possible d'avoir quelques minutes pour que je puisse discuter avec monsieur Welt et monsieur Fontaine des différentes réponses qui ont été fournies pour voir si nous avons des questions ou autre chose à vous...




LA PRÉSIDENTE :




Peut-être qu'entre-temps il y aurait, vous êtes le Groupe STOP...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, le Groupe STOP.




LA PRÉSIDENTE :




... mais il y avait aussi l'autre groupe, GRAME, qui avait présenté son mémoire et qui a été quand même commenté ici. Est-ce que vous avez des questions?




Me ÉRIC COUTURE :




Justement on allait vous poser exactement la même question d'avoir quelques minutes pour réfléchir à tout ça.




LA PRÉSIDENTE :




Combien de temps vous faut-il?




Me ÉRIC COUTURE :




Cinq, dix minutes. Cinq minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Au point où nous en sommes nous allons vous donner les dix minutes et revenir à moins vingt-cinq.




PAUSE




REPRISE




LA PRÉSIDENTE :




Êtes-vous en mesure de commencer?




Me ÉRIC COUTURE :




Éric Couture pour le GRAME. Nous n'avons pas de questions et par rapport à qu'est-ce qui a été dit dans le contre-interrogatoire, c'est-à-dire dans la contre-preuve, on va en tenir compte dans notre argumentation finale.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je m'excuse, Madame la Présidente puis messieurs les Régisseurs, j'étais juste dans la pièce à côté en train de conférer avec mes collègues.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, je fais ma part pour l'économie d'énergie et je prends le train et mon dernier train est à six heures et onze (6 h 11).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




C'est-à-dire que mon... je dois partir d'ici à six




heures et onze (6 h 11).




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Vous nous donnez un argument absolument... qui nous empêche... qui nous laisse bouche-bée, là. Donc, bonjour Madame Parent, bonjour monsieur Finet, madame Saksniit. Nous avons quelques questions. D'abord pour... monsieur Finet vous avez affirmé il y a quelques instants qu'à partir du moment où l'Agence d'efficacité énergétique exprimait certains gains en dollars et vous avez donné un exemple tout à l'heure que le simple fait que les économies étaient exprimées en dollars laissait présumer qu'on avait tenu compte des effets croisés, c'est bien ce que vous avez affirmé tout à l'heure?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
J'ai dit c'est ce que je soupçonnais, oui.
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Q.
Est-ce que vous conviendrez que il y a de nombreux exemples où ce n'est pas le cas et je pourrais vous confronter à un exemple auquel vous êtes probablement familier à Hydro-Québec où vous travailliez auparavant ou dans la publicité d'Hydro-Québec sur les économies résultant de réfrigérateur, on donnait ces économies en dollars et on ne tenait pas compte des effets croisés?



R.
J'ai aucun contrôle sur ce que Hydro-Québec peut avancer...
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Q.
Mais vous étiez à leur emploi et vous travailliez dans... sur ce sujet à une certaine... dans une vie antérieure, si je peux... m'exprimer ainsi



R.
J'étais pas ni responsable des communications ou de la divulgation des données ou quoi que ce soit par rapport aux équipements
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Q.
Mais vous êtes d'accord que ça s'est déjà vu que des... dans la publicité des économies soient exprimées en dollars et qu'on a pas nécessairement tenu compte d'effets croisés dans un bâtiment?



R.
Je pourrais pas vous dire, vous devriez poser la question à Hydro-Québec.
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Q.
Madame Parent, vous avez commenté tout à l'heure le rapport qui a été présenté sous la cote GS-1, document 1 qui... le plan d'action deux mille (2000) de Gazifère présenté à MVR, Climate Change Voluntary Challenge and Registry, vous avez mentionné que les données de base émanent de Gazifère même si ces données ont été traitées par un consultant que vous avez nommé, qui a utilisé ces données pour produire le rapport en question, mais les données elles-mêmes n'émanaient pas du consultant, c'est les données de Gazifère, c'est Gazifère qui a bien dû fournir des données de base à ce consultant?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est évident que c'est pas le consultant qui avait les données de base. Par contre, c'est entièrement




Gazifère qui avait toutes les données parce que certaines données sont à Enbridge donc les données parviennent d'Enbridge.
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Q.
Est-ce que je pourrais vous dire que c'est... pour le processus budgétaire lui-même, c'est la même réalité. L'ensemble du processus budgétaire n'est pas fait à l'interne dans sa totalité chez Gazifère, c'est un processus...



R.
Non...
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Q.
... d'Enbridge et...



R.
Non, c'est pas... 
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Q.
Oui? Donc, que dans le processus budgétaire lui-même également Enbridge contribue à la préparation du budget; j'ai en tête, je n'ai pas la cote de la pièce, c'est une des pièces au début du cahier de pièces de Gazifère, où elle expose son processus budgétaire et on voit très bien qu'il y a une application d'Enbridge dans tout ce processus, donc si vous êtes capable de produire un budget même si Enbridge contribue à ce processus, il en est de même pour les données relatives aux émissions des gaz à effet de serre, vous avez certaines données, Enbridge sûrement peut-être vous aide, a certaines compétences pour faire certains calculs, mais c'est pas un processus absolument phénoménal qui demande des siècles et des siècles de travail...?



R.
Bon, est-ce que je peux... est-ce que je peux répondre, là?
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Q.
Oui.



R.
Bon. Alors, le processus budgétaire qu'il y a à la section, je me souviens plus, je pense, c'est la section 1 ou 2, c'était le processus budgétaire d'Enbridge Consumers Gas, c'était. Depuis deux, trois ans, le processus est changé, on n'avait jamais à jour, O.K. dans notre cause tarifaire, on le reproduisait, si vous voulez, automatiquement sans se poser de question, donc il est resté là. 




Depuis quelques années, à ce moment-là Enbridge, c'était vrai, participait ou il y avait plusieurs étapes où c'était le processus budgétaire d'Enbridge. Depuis plusieurs années maintenant, c'est Gazifère qui a son propre processus budgétaire et Enbridge y participe de façon non importante, si je peux dire, alors, on va demander, c'est Gazifère qui fait... qui évalue ses propres prévisions, par contre on va faire calculer les revenus par Enbridge pour la seule raison que c'est Enbridge qui fait la facturation de Gazifère, donc c'est elle qui possède les données à ce niveau-là, mais tout le processus est fait chez Gazifère et par Gazifère. 




Vous avez vu des témoins ici qui... cet après-midi qui effectuent certaines études pour Gazifère, ça, c'est sûr, O.K., mais eux partent à partir de nos données. 




Pour ce qui est du rapport qui a été produit, toutes les données que vous avez là, c'est toutes des données qui apparaissent dans les dossiers tarifaires, dans les dossiers de fermeture et ces données-là ont été fournies puis eux ont fait la conversion, si vous voulez, des émissions de gaz à effet de serre. On n'a rien fait d'autre que ça. 




Les données, il y a des données sur le transport, les véhicules, tout ça, ça, c'est à Enbridge, nous, on n'a rien donné pour ça. Alors, on n'a pas ce qu'il faut pour faire ça. Alors, c'est pas... on n'a pas fait un travail, là, de recherches puis tout ça, on a envoyé ce qu'on avait déjà, puis ça finit là. 




Donc, c'est pas vrai lorsque vous dites que ça sera pas du travail additionnel pour nous. Si vous l'exigez, ça va être du travail additionnel, puis on n'a pas à vous produire ça non plus.
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Q.
Vous dites que il y a certaines données qui émanent de vous. Je prends, par exemple, on parle des...



R.
Mon collègue vient de me faire remarquer aussi que ce sont des mesures qui sont volontaires, alors je vois pas pourquoi qu'on s'éternise, là, sur quelque chose qui est non pertinent à la cause tarifaire, premièrement. 




Alors il y a rien qu'on doit tenir en compte ici, là,




pour établir les tarifs de Gazifère. Alors, donc je considère...
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Q.
Je m'excuse, mais ça, c'est de l'argumentation et je suis certain que votre avocate fera un excellent travail d'argumentation sur la même ligne que vous venez de mentionner. Je voudrais revenir aux données. 




Ce que vous avez fournir à ce consultant, par exemple, on parles des émissions fugitives sur le réseau de pipeline et des équipements connexes, vous avez fourni des données au consultant...



R.
Ça, c'est le gaz perdu.
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Q.
C'est le gaz perdu.



R.
C'est dans les causes tarifaires.
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Q.
O.K.



R.
C'est le gaz perdu.
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Q.
Donc, vous aviez les données de bas qui ont été converties à partir de certaines formules mathématiques...



R.
Vous aussi vous pouvez les avoir, sont dans tous les dossiers de la Régie ici.
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Q.
Je m'excuse, mais en tout cas, en regardant l'évolution d'une année à l'autre, là, ça correspond pas aux chiffres qui sont là. 




Donc, effectivement, ces des données qui émanent de Gazifère et en faisant un certain nombre de calculs, on obtient les chiffres qui sont ici que ce soit un




consultant ou quelqu'un d'autre qui les fasse, on parle des données qui sont chez vous. 




Pour les véhicules, j'imagine, vous avez informé le consultant de la quantité de véhicules que vous aviez pour qu'il fasse ses calculs? J'imagine que vous avez fourni cette donnée-là?



R.
Comme j'ai dit, les véhicules sont gérés par Enbridge, donc c'est sûr et certain que je sais combien on a de véhicules, mais on n'a pas été obligé de fournir ça, ça, c'est venu directement de Enbridge.
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Q.
Enbridge sait déjà combien de véhicules vous avez tout simplement. Vous avez mentionné tout à l'heure que vous avez bel et bien un programme de détection de fuites, vous avez un programme de corrosion, vous avez un programme pour essayer de sensibiliser la clientèle à appeler avant de creuser, donc différents programmes qui font partie de mesures réduisant les fuites et donc réduisant les émissions de GES; est-ce qu'il serait si difficile que ça d'exposera brièvement, je demande pas un rapport relié trois couleurs, là, c'est-à-dire brièvement quelque part dans les pièces que vous déposez annuellement où vous en êtes là-dessus? Quels résultats vous obtenez puis si votre programme marche bien, si...?



R.
On n'a pas de programme. J'en n'ai pas de programme.



R.
Vous venez de mentionner que vous en aviez?



R.
C'est dans... ça, là, c'est déjà dans les chiffres qu'on dépose. Je suis pas pour commencer à vous donner... c'est un programme qui se fait normalement dans le cours de nos affaires, puis ça va vous donner quoi d'avoir ça? On n'établit pas les tarifs à partir de ça, là.
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Q.
De voir, d'avoir l'information dans le cadre de la cause tarifaire annuelle sur ces éléments-là? Est-ce que vous... indiquez ce que vous...



R.
Alors, là, on exige du travail additionnel.
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Q.
Mais vous le faites déjà, vous nous dites?




Me LOUISE TREMBLAY :




Si je peux me permettre d'intervenir, j'ai laissé les témoignages ce matin, je voulais pas faire d'objections et de prendre beaucoup de temps là, de débat, j'ai quand même réitéré fermement au dossier le fait que je considérais plusieurs des éléments absolument non pertinents à la requête tarifaire. 




Je le réitère à ce stade-ci, madame Parent, je pense, a répondu aux questions, elle n'ira pas plus loin. Les informations qu'on avait à donner, on les a données en réponse aux demandes de renseignements et il y aura pas d'autres informations qui va être fournie parce que ce n'est pas pertinent à la requête tarifaire.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, je pense que vous avez eu votre réponse, vous pouvez ne pas l'aimer, mais l'avez eue.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. Donc, j'ai eu ma réponse effectivement. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




La Régie n'a pas de questions. J'hésite à excuser les témoins parce que nous allons garder le dossier ouvert et...




Me LOUISE TREMBLAY :




Oui, effectivement.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, et la Régie avertira tout le monde aussitôt que faire se peut de la date...




Me LOUISE TREMBLAY :




Pour l'argumentation.




LA PRÉSIDENTE :<




... de l'argumentation et entre temps, nous remercions tous les participants de leur coopération.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci beaucoup à la Régie du temps que vous nous avez accordé.


__________________________
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